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L’an deux mil seize, le 22 janvier à 18 heures, par convocation en date du 15 janvier 2016, le
conseil  municipal  s’est  légalement  réuni,  à  la  Mairie,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de
Monsieur David THIBERGE, maire. 

Présents :  Monsieur  David  THIBERGE  -  Madame  Colette  PONTHONNE  -  Monsieur  Bruno
MALINVERNO - Madame Colette MARTIN-CHABBERT - Monsieur Christophe LAVIALLE - Monsieur
Olivier DE LA FOURNIERE - Madame Brigitte JALLET - Monsieur Frédéric CHÉNEAU - Madame Marie-
Josèphe PERDEREAU - Monsieur Franck FRADIN - Madame Ghislaine HUROT - Monsieur Patrick
LALANDE  -  Madame  Véronique  BLANCHET  -  Monsieur  Gislain  GUINET  -  Madame  Hélène
LAILHEUGUE - Monsieur Pierre-Cécil RUFFIOT-MONNIER - Madame Fabienne FRANCOIS - Monsieur
Georges  PEREIRA -  Monsieur  Jaouad  BOUAYADINE  -  Madame  Claudine  GUEURET  -  Monsieur
Hyacinthe BAZOUNGOULA - Madame Cyrille BOITÉ - Monsieur Michel DELPORTE - Madame Florence
DULONG  -  Monsieur  Jean-Claude  MALLARD  -  Madame  Nadine  TISSERAND  -  Monsieur  Patrick
ALCANIZ – Madame Geneviève EVE.

Excusés :
Madame Catherine GIRARD a donné pouvoir à  Madame JALLET.
Madame Chantal GAUTHIER a donné pouvoir à  Monsieur MALLARD jusqu’à son arrivée à 19h

pour la délibération 2016/02.

Absents :
Madame Vanessa BAUDAT-SLIMANI jusqu’à son arrivée à 18h20 pour la délibération 2016/02.
Monsieur Robert MIRAS-CALVO à partir 20h, avant le vote de la délibération 2016/02.
Madame Nelly HANNE à partir 20h, avant le vote de la délibération 2016/02.

Secrétaire : Monsieur CHÉNEAU.



La séance est ouverte à 18H00.



Monsieur THIBERGE

Nous  avons  le  plaisir  d’accueillir  Madame  ÈVE  dans  nos  rangs.  Vous  êtes  installée
officiellement  au conseil  ce  soir,  même si  vous êtes  conseillère  municipale  depuis  le  12 décembre
dernier, date de la démission de votre prédécesseur sur la liste conduite par Monsieur DELPORTE. On
vous a remis un certain nombre de documents à titre d’information. Vu le nombre, nous aurions d’ailleurs
dû vous prévenir d’amener un caddie ! Beaucoup vous sont peut-être déjà connus. Bienvenue parmi
nous, Madame ÈVE !

Notre conseil municipal est principalement consacré aux affaires financières. Nous avons un
certain nombre de délibérations et la première est présentée par Monsieur LAVIALLE.

P R O C E S  V E R B A L  
C O N S E I L  M U N I C I P A L  
D U  2 2  J A N V I E R  2 0 1 6
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1. 2016/01 - VOTE DES TAUX COMMUNAUX 2016

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Conformément aux engagements pris par l’équipe municipale,

Compte tenu par ailleurs du débat des orientations budgétaires 2016,

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :
 
 - de confirmer la stabilité des taux communaux pour 2016.

Ces taux sont donc les suivants :

Taxe d’habitation : 15,78 % 
Taxe Foncier Bâti : 28,16 % 
Taxe Foncier Non Bâti : 39,03 %.

********************

Monsieur DELPORTE

J’ai  deux remarques.  La première pour  souhaiter  bienvenue à Madame  ÈVE qui  venait  en
huitième position sur ma liste. Peut-être que le seul avantage, lorsqu’on est battu aux élections, est
d’avoir une liste d’attente de 26 membres, maintenant plus que 25.

Monsieur THIBERGE

Le suspense est intenable ! Il nous tarde de connaître les autres !

Monsieur DELPORTE

C’est la seule consolation que l’on peut avoir. Nous sommes au moins certains que le jour où
nous partirons, nous serons remplacés.

Plus sérieusement, je reviens à la délibération. Nous voterons bien sûr les taux communaux
puisque je rappelle que ce sont ceux que nous avons déterminés en 2007, après une baisse de 10 %
des taux précédents. A partir du moment, où c’est nous qui les avons établis, il n’y a aucune raison pour
qu’on ne les vote pas.

Monsieur MALINVERNO

Hier soir en conseil d’AgglO, Michel MARTIN nous a présenté le pacte financier. Un certain
nombre de diapositives, parmi d’autres, comparaient les taux communaux. Nous avons instinctivement
cherché Saint-Jean de Braye. Je dois dire, Monsieur DELPORTE a dû constater la même chose que
moi, que nous étions plutôt bien placés, très convenablement par rapport aux autres communes. Quand
je dis bien placés, cela ne veut pas dire que nous avons des taux élevés. Au contraire, nous sommes
plutôt parmi ceux qui taxons le moins leurs habitants. Cela me semblait intéressant d’être signalé.

Monsieur THIBERGE

Ces questions sont intéressantes. Il y a, en effet, les tableaux qui sont montrés et ceux qui ne le
sont surtout pas. Des tableaux pour lesquels des élus ont instamment demandé au président de l’AgglO
qu’ils ne soient pas montrés. Il s’agit par exemple de ceux montrant le pourcentage de communes qui
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ont mis en place la taxe sur l’électricité. Je prends l’excellente commune d’Olivet où c’est à son plus haut
taux, c’est-à-dire 8 %. Il y a donc une taxe payée à Olivet de 8 % sur l’électricité. Il est intéressant de
comparer réellement ce que payent les contribuables d’une commune à l’autre. Je crois que beaucoup
d’abraysiens  sont  contents  de  voir  que  la  modération  fiscale  est  présente,  que  nous  faisons  très
attention à la taxe d’habitation et à la taxe foncière, et que nous avons refusé de mettre en place la taxe
sur l’électricité. C’est aussi un message porté envers l’ensemble de nos concitoyens. J’anticipe un petit
peu sur le débat d’après. Je crois que nous pouvons tirer une grande satisfaction des efforts que nous
avons réalisés en termes d’économie pour bâtir le budget 2016. Nous avons en effet réussi à maintenir
nos taux dans un contexte extrêmement difficile, ce qui change considérablement de celui d’il y a 10
ans.

Monsieur DELPORTE

Je voulais juste compléter ce qu’a dit Monsieur MALINVERNO. 
Cette partie de l’intervention est inaudible et ne peut être retranscrite.
Si cela est vrai pour Saint Jean de la Ruelle, Fleury les Aubrais, Orléans et Saran, cela n’est

pas vrai  pour  Saint-Jean de Braye.  Avec 21,8 %,  nous sommes au-dessus de la  moyenne pour  le
revenu par habitant. Alors que Saint Jean de la Ruelle, Fleury les Aubrais, Orléans et Saran sont en-
dessous de la moyenne des communes de l’agglomération pour ce qui concerne le revenu moyen par
habitant.

Monsieur MALLARD

C’est  vrai  que les taux sont  une chose mais l’abraysien paye la  facture.  Ce qui  augmente
fortement tous les ans c’est la base d’imposition. Cela commence donc à faire beaucoup.

Monsieur THIBERGE

Cela a augmenté de 0,9 % l’an dernier et de 1 % cette année. Dans ce cas, la ville n’a pas la
maîtrise des choses.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016
et de l’insertion au recueil des actes administratifs le 03/02/2016

Madame BAUDAT-SLIMANI entre en séance à 18h20.

2. 2016/02 - BUDGET PRIMITIF 2016

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Le budget primitif s’inscrit dans la lignée des orientations budgétaires présentées au Conseil
Municipal le 18 décembre dernier.

Il prend en compte des contraintes externes liées, à la baisse des dotations de l’Etat, à la
conjoncture économique et au contexte législatif sur les réformes fiscales intervenues, l’influence des
répercussions réglementaires (accessibilité, normes de sécurité, hygiène alimentaire, nouveaux rythmes
scolaires..).
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Le budget repose, et ce depuis le précédent mandat, sur la grande résolution à conserver des
finances locales durablement saines et des équilibres budgétaires maîtrisés, tout en réaffirmant ne pas
souhaiter que cet objectif pèse sur le pouvoir d’achat des ménages. Ainsi les taux de la fiscalité locale
n’augmentent pas.

Pour atteindre de tels objectifs, l’effort porte particulièrement :

- En fonctionnement,  en mettant en place un plan d’économie et en poursuivant la
maîtrise des dépenses,  puisque les recettes ne seront pas dynamiques, seul moyen de
préserver une épargne suffisante. L’objectif inscrit dans le débat d’orientations budgétaires
était celui d’une épargne de gestion supérieure à 2 millions d’euros et une diminution réelle
des charges à caractère général.

- En investissement, en maîtrisant l’endettement de la commune qui pèse directement sur
l’autofinancement en alourdissant les charges de fonctionnement (les charges d’intérêt), et
poursuivre l’effort soutenu en terme d’équipement et d’entretien du patrimoine.

Ce  budget  s’inscrit  dans  une  démarche  pluri  -  annuelle,  à  la  fois  en  fonctionnement  en
actualisant  la  prospective  financière,  et  en  investissement  en  programmant  les  projets  en  tenant
comptent des éléments de fonctionnement.

Le budget 2016 pour Saint-Jean de Braye s’appuie sur les grandes lignes suivantes     :

 Sur la section de fonctionnement, les recettes restent volontairement prudentes.

Les recettes  de la  fiscalité  locale  augmenteront  sous l’effet  de  la  revalorisation  des bases
fiscales (+1 %) et par l’effet volume. 

Les recettes des services payants sont évaluées en fonction des éléments suivants :
- les fréquentations constatées en 2015 de ces services (APPS, Accueil de loisirs, restauration),
-  de  la  mise  à  disposition  de  personnel  et  du  remboursement  d’autres  contribuables

(conventions Chécy, SIVOM), 
- de la prise en compte de l’actualisation à 2 % des tarifs (hors prestations aux familles),
- de la participation aux frais généraux du service de l’eau, inscrite sur ce chapitre.

Les autres recettes seront en diminution notamment par une baisse importante des dotations
de  l’Etat  alors  que  d’autres  resteront  stables  comme  celles  de  l’Agglomération  ou  seront  en
augmentation (CAF) permettant de limiter l’effet de la baisse.

 S’agissant  des  dépenses,  l’effort  porte  cette  année encore  sur  les dépenses des
services. 

Il est le résultat d’un travail collaboratif à la fois des élus et de l’ensemble du personnel pour
mettre en place un plan d’économies. 

Il a pour objectif de :
- baisser les dépenses obligatoires
- rendre un service public de qualité en étant plus économe.

Il s’appuie également sur la modernisation du service public qui allie développement de l’e-
administration et recours à l’achat éco responsable.

Les charges de personnel seront en légère diminution en 2016 grâce à des réorganisations de
services permettant de ne pas remplacer certains départs (retraite ou mutation) tout en tenant compte
du Glissement Vieillesse Technicité (GVT) et de l’augmentation programmée des charges patronales.

Les charges financières seront en diminution cette année pour plusieurs raisons : 
- deux nouveaux emprunts en 2015 à hauteur de trois millions d’euros,
- en parallèle, les charges financières des anciens emprunts diminuent.
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Concernant les autres charges de gestion et dans le cadre du plan d’économies, il est demandé
aux associations de participer également à la diminution de leurs dépenses à hauteur de 4% soit 1,8
million d’euros représentant une baisse de 111 000 €.

L’autofinancement de la commune pour 2016 est en diminution malgré l’important travail des
services et des élus de secteur pour diminuer les dépenses de leurs activités pour 2 raisons :

- des recettes peu dynamiques du fait des baisses des dotations de l’état,
- de la participation de la ville au budget, annexe du lotissement « Miramion » correspondant au

transfert des terrains à construire.

 L’Effort  d’investissement  sera  soutenu  cette  année :  7,6  millions  d’Euros  seront
consacrés de manière à préparer l’avenir et le développement de notre commune (la piscine,
reconstruction du dojo,  la  réhabilitation du centre de loisirs,  de l’école Jean Zay,  le  parc
urbain du Pont Bordeau, travaux de modernisation…), à maintenir le niveau de qualité et
d’entretien du patrimoine et à investir dans ce qui permettra à terme de faire des économies
(développement durable).

Présentation du Projet Général :

Les sections du budget primitif, conforment aux règles des finances publiques, s’équilibrent en
dépenses et en recettes : 

 29 070 000 € en fonctionnement
 11 127 500 € en investissement.

Le budget de la Ville atteint donc cette année 40 197 500 €.

L’épargne de gestion (recettes réelle de fonctionnement – dépenses de gestion) reste
dynamique à hauteur de 2 860 000 €, et servira à rembourser la dette de la collectivité et autofinancer
la section d’investissement.

1/ L’équilibre de la section de fonctionnement : 

Le résultat courant correspond à l’épargne brute et est égal à la différence entre recettes de
fonctionnement et dépenses de fonctionnement. 

Recettes réelles de fonctionnement 28 670 000 €

Dépenses réelles de fonctionnement 26 300 000 €

Résultat exploitation ou épargne brute   2 370 000 €

Pour  rappel,  l’épargne brute doit  obligatoirement  couvrir  le remboursement en capital  de la
dette, estimé pour 2016 à 1,7 million d’euros.

1.1  Les recettes de fonctionnement :

 
RECETTES RELLES DE 
FONCTIONNEMENT BP2015 BP2016 Evolution € Evolution %

Chapitre 013 Atténuations de charges 35 000 35 000 0 0,00%

Chapitre 70 Produits de services 1 750 500 1 725 100 -25 400 -1,45%

Chapitre 73 Impôts & Taxes 23 044 650 23 187 300 142 650 0,62%

 dont Contributions directes 12 700 000 12 850 000 150 000 1,18%

Chapitre 74 Dotations, subventions, participations 4 166 000 3 399 900 -766 100 -18,39%

 dont DGF 2 200 000 1 300 000 -900 000 -40,91%

Chapitre 75 Autres produits de gestion courante 230 400 233 300 2 900 1,26%

Chapitre 76 Produits financiers 450 400 -50 -11,11%

Chapitre 77 Produits exceptionnels 84 000 89 000 5 000 5,95%

  29 311 000 28 670 000 -641 000 -2,19%
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Les recettes sont en diminution de -2,19 % par rapport à 2015.

Chapitre 70     : produits des services :
 
Ces  recettes  sont  en  baisse  de  1,45%  notamment  par  un  réajustement  de  la

fréquentation des services sur celle constatée en 2015 (jeunesse, animation, restauration scolaire et
accueil  périscolaire),  la  mise à disposition de personnel,  le  remboursement par d’autres redevables
(Chécy, SIVOM) ou des redevances d’occupation du domaine public. D’autre part, les tarifs des services
payants seront revalorisés de 2% (hors prestations aux familles).

Enfin, des charges de la collectivité effectuées pour le compte du budget annexe de
l’Eau sont remboursées sur ce chapitre en recettes, pour 55 000 €.

Chapitre 73     : impôts et taxes :

Les  recettes  de  fiscalité  s’élèvent  à  23 187  300  €  représentant  80,88  % des  recettes
totales, en évolution de 0,62 % par rapport au budget primitif 2015.

S’agissant  de  la  dotation de solidarité  et  l’attribution  de  compensation (ressources en
provenance de l’agglomération) qui composent 42 % de ces recettes, elles sont gelées comme la loi de
finances le prévoit.

Les contributions directes, évolueront sous l’effet cumulé de la revalorisation des bases à 1 %
et par l’effet volume pour atteindre 12 850 000 €.

A noter que cette augmentation est fondée sur la somme réellement perçue au titre de 2015 qui
était de 12 625 492 €.

Chapitre 74     : dotations et participations :

Le total de ces recettes s’élève à 3 399 900 € en baisse de 18,39%.

8



La dotation globale de fonctionnement est en baisse en 2016 à hauteur de 32,71% par rapport
au montant perçu en 2015 (le montant inscrit au BP 2015 avait été surévalué).

La baisse du chapitre 74 est limitée notamment du fait de la participation de l’Etat pour la mise
en place des nouveaux rythmes scolaires, reconduite en 2016 pour environ 100 000 €, pour les contrats
d’emploi avenir et les contrats d’accompagnement dans l’emploi (235 000 €).

Chapitre 75     : Autres produits de gestion courante :

Ils sont en hausse de 1,26% et s’élèvent à 233 300 €.
Cette augmentation est due par un réajustement sur le montant réellement encaissé en 2015.

Chapitre 013     : Atténuations des charges :

Les prévisions s’établissent à 35 000 €. Elles correspondent aux remboursements de la caisse
d’assurance maladie pour les agents non titulaires en congés maladie, de paternité, de maternité et au
versement du fonds national de compensation du supplément familial.

Chapitre 77     : Produits exceptionnels :

Les prévisions 2016 concernant ce chapitre s’élèvent à 89 000 € et intègrent les indemnités de
sinistres sur dommages aux biens.

1.2  Les dépenses de fonctionnement :

Les dépenses réelles de fonctionnement sont de 26 300 000 € en diminution de 0,18 %.

Malgré l’augmentation de la péréquation horizontale,  le FPIC, de 33% et  le coût induit  des
investissements, les dépenses sont en diminution grâce à la mise en place du plan d’économies qui
permet de diminuer l’ensemble des charges de fonctionnement.

Il  est  également  à  noter  que  la  ville  participera  au  financement  du  budget  annexe  du
lotissement  « Miramion »  à  hauteur  de  410 000  €  représentant  le  transfert  des  terrains  et  sera
compensé par une recette de cession. Sans cette participation les charges réelles de fonctionnement
auraient diminuées de 1.73%.

 
DEPENSES RELLES DE 
FONCTIONNEMENT BP2015 BP2016 Evolution € Evolution %

Chapitre 011 Charges à caractère général 5 529 600 5 367 700 -161 900 -2,93%

Chapitre 012 Charges de personnel 16 900 000 16 856 000 -44 000 -0,26%

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 3 246 500 3 365 300 118 800 3,66%

Chapitre 66 Charges financières 500 000 490 000 -10 000 -2,00%

Chapitre 67 Charges exceptionnelles 21 000 21 000 0 0,00%

Chapitre 014 Atténuation des produits 150 000 200 000 50 000  33,33%

  26 347 100 26 300 000 -47 100 -0,18%
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Chapitre 011     : Charges à caractère général :

Ce chapitre intègre l’ensemble des charges courantes de la collectivité.
   

Un  plan  d’économies  a  été  mis  en  place  permettant  de  dégager  des  pistes  d’économies.
L’objectif était de compenser les diminutions de baisse des dotations.

Ce travail a permis de réduire les dépenses hors fluides de 3,56 % tout en intégrant les coûts
induits des investissements.

Les coûts en énergie diminuent globalement de 0,73 %. Il est à noter qu’en 2015, les conditions
climatiques ont été très favorables et qu’il faut prendre cet élément en compte dans l’estimation 2016
ainsi que l’augmentation des surfaces à chauffer.

Les dépenses d’énergie correspondent à 23 % des charges à caractère général.

L’objectif de maitriser nos dépenses à caractère général est maintenu au terme de cette
préparation budgétaire et devra se poursuivre dans les années à venir.  

Chapitre 012     : Charges de personnel et assimilés     :

Ce chapitre s’élève à 16 856 000 € en diminution de 0,26 % par rapport au BP 2015. 

Dans le cadre du plan d’économies et de la réorganisation de certains services, tous les postes
ne sont pas remplacés à chaque départ (retraites, mutations). 

Pour 2016, cela concerne 7 postes pour un montant total de 217 200 € soit une baisse de 1.3
% du budget primitif 2015.

Cette diminution permet de compenser les augmentations pour un montant de 171 400 € soit
une hausse de 1% par rapport au BP 2015. Ces augmentations sont principalement les suivantes :

- L’augmentation du SMIC
- le GVT (Glissement Vieillesse Technicité) et l’impact des réformes
- l’augmentation des charges patronales (IRCANTEC, CNRACL)
- la création d’un poste de maitre-nageur sauveteur dans le cadre de la nouvelle piscine.

La collectivité a souhaité depuis deux ans favoriser l’insertion dans l’emploi public. Ce budget
intègre 15 contrats d’emploi d’avenir et la création de 8 contrats d’accompagnements à l’emploi dont 5
sont déjà pourvus.
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Chapitre 65     : Autres charges de gestion courante :

Ces dépenses s’établissent à 3 365 300 €.

Encore une fois, dans le cadre du plan d’économies, il  a été demandé aux associations de
participer au travail collectif de la diminution des charges.

Le compte 6574, subventions aux associations est en diminution de 5,77% par rapport à 2015.

Dans le cadre de sa politique de solidarité, la Ville contribuera au fonctionnement du
CCAS, à hauteur de 560 000 € en 2016 soit une diminution de 3.45 %.

Chapitre 66     : Charges financières :

Les charges des intérêts des emprunts diminuent de 2 %.
Ce montant tient compte de la mobilisation de l’emprunt 2015 de trois millions d’euros auprès

de  la  banque  postale  et  du  crédit  mutuel  et  d’un  emprunt  d’un  million  d’euros  pour  financer  la
construction de la piscine avec une mobilisation courant 2016.

Cette diminution s’explique par l’extinction de la dette.

Elles représentent à peine 1,90 % des charges de fonctionnement de la Ville.

Chapitre 67     : Charges exceptionnelles :

Elles représentent  21 000 €. Elles correspondent  pour moitié aux aides aux jeunes pour la
bourse au permis et au coup de pouce initiative. 

L’autofinancement brut s’établira donc à 2 370 000 € et permettra de financer les dépenses 
d’entretien et de mise aux normes du patrimoine.

1/ L’équilibre de La section d’investissement   : 

2.1     : Recettes d’investissement :

Chapitre RECETTES D'INVESTISSEMENT BP2015 BP2016 Evolution € Evolution %

10 Dotations et fonds divers 1 350 000 1 300 000 -50 000 -3,70%

13 Subventions d'investissement 96 000 995 000 899 000 936,46%

16 Emprunts et dettes assimilées 7 500 400 5 062 500 -2 437 900 -32,50%

23 Immobilisations en cours (1) 300 000 200 000 -100 000 -33,33%

024 Produits de cessions 700 000 800 000 100 000 14,29%

021 Autofinancement 2 363 900 1 770 000 -593 900 -25,12%

040 Amortissements 1 000 000 1 000 000 0 0,00%

041 Opérations patrimoniales 350 000 0 -350 000 -100,00%

TOTAL  13 660 300 11 127 500 -2 532 800 -18,54%

(1) Les avances, procédure comptable rendue obligatoire par le code des marchés publics, sont
compensées en dépense d’investissement
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Pour 2016, les dépenses d’investissement seront couvertes par l’autofinancement brut,
les subventions d’équipements, les dotations et l’emprunt.

Chapitre 13     : Subventions d’équipement

Le montant s’élève cette année à 995 000 €.

Il  intègre les subventions restant  à percevoir  en 2016 du CNDS (400 000 €)  et  du conseil
départemental (570 000 €) pour la construction de la piscine.

Chapitre 10     : Dotations à fonds divers

Ce chapitre est composé principalement du fonds de compensation de la TVA et de la Taxe
d’Aménagement. Il est évalué à 1 300 000 €. Le FCTVA 2016 concernera les investissements 2014, il
est donc estimé à 800 000 euros.

Chapitre 16     : Emprunts

La  somme  à  inscrire  pour  couvrir  les  dépenses  d’équipement  correspond  au  besoin  de
financement restant et est évaluée à 3,70 Millions d’euros. 

Par  une  politique  de  gestion  active  de  la  ville,  les  financements  de  la  ville,  presque
exclusivement à taux fixes, sont relativement faibles et renégociés régulièrement.

A noter que, comme chaque année 1 406 100 € sont inscrits pour couvrir les besoins annuels
de trésorerie. Cette dépense est équilibrée par une recette d’investissement de même niveau.

2.2 Dépenses d’investissement :
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Chapitre DEPENSES INVESTISSEMENT BP2015 BP2016 Evolution € Evolution %

20 Immobilisations incorporelles 383 782 270 435 -113 347 -29,53%

204 Subvention d’équipement versé 0 200 500 200 500  

21 Immobilisations corporelles 829 118 899 890 70 772 8,54%

23 Immobilisations en cours 8 357 400 6 229 675 -2 127 725 -25,46%

  Dont avances (1) 300 000 200 000 - 100 000 -33,33%

sous total dépenses d'équipement 9 570 300 7 600 500 -1 969 800 -20,58%

16 Emprunts et dettes (rembourst Capital) 3 340 000 3 127 000 -213 000 -6,38%

040 Travaux en régie 400 000 400 000 0 0,00%

041 Opérations patrimoniales 350 000 0 -350 000 -100,00%

TOTAL  13 660 300 11 127 500 -2 532 800 -18,54%

(1) Les avances, procédure comptable rendue obligatoire par le code des marchés publics, sont
compensées en recettes d’investissement 

2.2.1. Les dépenses d’équipements

Les dépenses d’équipement représentent au total 7 600 500 €.

L’effort  est  en  particulier  à  destination  des  domaines  scolaires,  sports  et  loisirs  pour  des
équipements neufs, mais également dans l’aménagement urbain.

Pour autant,  l’entretien du patrimoine bâti  et  du domaine public ainsi  que l’équipement des
services seront préservés, à hauteur de 540 000 €.

Les chapitres 20, 204, 21 et 23 regroupent les principaux programmes par catégories.
 
Les principales opérations sont réparties comme suit :

ACQUISITIONS FONCIERES 400 000 €

Réserves foncières 400 000 €

TRAVAUX NEUFS 5 896 700 €

Dojo Jean-Zay (AP/CP) 200 000 €

Miramion – projet maison (AP/CP) 50 000 €

Nouvelle signalétique 50 000 €

Divers travaux de voirie 40 000 €

Divers travaux de gravillonnage 100 000 €

Divers travaux de trottoirs 50 000 €

Divers signalisation 25 000 €

Carrefour RD 2060/avenue de Verdun : réseaux (AP/CP) 50 000 €

Travaux d’accessibilité 50 000 €

Installation d’abris vélos 10 000 €

Divers extension câble BT 10 000 €

Nouvelle piscine (AP/CP) 2 390 612 €

Miramion dépendances – (AP/CP) 50 000 €

Miramion jardin (AP/CP) 70 000 €

Plan Local d’Urbanisme – Révision générale (AP/CP) 47 346 €

Pont Bordeau : Parc urbain + vidéosurveillance (AP/CP) 1 046 407 €

Rue de la Godde : Aménagement suite cuisine centrale 100 000 €

Requalification du centre-ville (Etudes, Maîtrise d’œuvre extérieure) 45 000 €
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Rue aux Ligneaux : enfouissement des réseaux (travaux Orléans) (solde) 20 000 €

Requalification du parc urbain des vallons de Saint Loup 90 000 €

Réhabilitation du Centre de loisirs (AP/CP) 647 335 €

Restructuration de l’école Jean Zay (AP/CP) 380 000 €

Crèche Château Foucher : requalification du bâtiment (AP/CP) 100 000 €

Maison de santé : démolition des espaces, études (AP/CP) 200 000 €

Ville Jardin ville durable : études charte agricole 5 000 €

Club House SMOC HANDBALL 70 000 €

FONDS D’AMELIORATION DES QUARTIERS 20 000 €

PARTICIPATION ZAC DU GRAND HAMEAU (SEMDO) 200 000 €

ENTRETIEN PATRIMOINE BATIMENTS (CTM) 538 700 €

Culture et bâtiments associatifs 51 000 €

Ecoles 132 000 €

Restaurants 5 000 €

Petite enfance 31 200 €

Autres équipements CTM 60 000 €

Equipements administratifs 112 000 €

Equipements sportifs 92 500 €

Bâtiments sociaux 3 000 €

Structure Jeux 52 000 €

PETITS INVESTISSEMENTS dont 136 600 €

Garage 15 000 €

Environnement 1 500 €

Voirie 9 500 €

Gros matériel 8 000 €

Petite enfance 11 900 €

Animation Mobilier 9 600 €

Culture - Associations 25 900 €

Sports 2 250 €

Restauration 5 500 €

Affaires scolaires 22 150 €

Cimetières 6 500 €

Police - Prévention 18 800 €

INFORMATIQUE ET COMMUNICATION 198 000 €

Sécurité et mise à jour logiciel 34 310 €

Divers matériels (besoins des services) 8 095 €

Divers logiciels 32 100 €

Divers travaux de câblages et d’infrastructures 62 500 €

Renouvellement du patrimoine informatique 60 995 €

2.2.2. Le remboursement des emprunts : 

Le chapitre 16 enregistre deux types de dépenses financières.

 L’annuité  classique  du  compte  1641  qui  s’élève  à  1  720  000  €  correspond  au
remboursement du capital emprunté. 
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 Les crédits dédiés aux options de tirage et à l’utilisation de la Trésorerie de deux prêts
revolving inscrits en dépenses et en recettes pour un montant de 1 406 100 €.

Budget 96 rue d’Ambert

 Les seules dépenses inscrites concernent la taxe foncière et les charges financières qui
seront dues dans le cadre du remboursement anticipé de l’emprunt de 360 000 € suite à la
cession de l’immeuble.

 En investissement, il est inscrit la cession de l’immeuble, des terrains et le remboursement
anticipé du capital de l’emprunt.

BUDGET PRIMITIF : 96 rue d’Ambert – détail par article

Recettes  Montants Dépenses   Montants 

Exploitation

    
Charges à caractère 
général

        4 000,00 € 

74741 Participation commune       12 000,00 €   

   63512 Taxes foncières
       4 000,00 
€ 

 

       

       

       

       

   66 Charges financières         8 000,00 € 

    
(indemnité financière 
pour remboursement 
anticipé du prêt)

  

   67
Charges 
exceptionnelles

                    -   €

       

       

   023
Virement à la section 
d'investissement 
(Autofinancement)

                    -   €

       

TOTAL DES RECETTES       12 000,00 € TOTAL DES DEPENSES       12 000,00 € 

 Investissement

16
Remboursement du 
capital (remboursement 
anticipé)

    100 000,00 € 

024 Produit des cessions     205 000,00 €   

     200 000,00 €     

       

021
Virement de la section de 
fonctionnement 
(Autofinancement)

                   -   € 2764
Créances sur les 
particuliers

    105 000,00 € 

     

       

 TOTAL DES RECETTES    405 000,00 €  
TOTAL DES 
DEPENSES

    205 000,00 € 

 

 TOTAUX    417 000,00 €  TOTAUX     217 000,00 € 
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Budget Pépinière du Clos de la Bionne

 Aucune opération n’est à inscrire pour 2016

Budget Interventions économiques

Ce budget assujetti à la TVA, concerne : 
- les salles communales pour lesquelles la location aux associations et particuliers est assujettie

à la TVA.
- Le Parc d’activité d’Archimède.

 DEPENSES FONCTIONNEMENT BP2015 BP2016 Evolution € Evolution %

Chapitre 011
Charges à caractère général (hors fluides) 54 800 € 51 350 € -3 450 € -6,30%

Fluides 16 000 € 15 500 € -500 € -3,13%

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 50 € 600 € 550 € 1100,00%

Chapitre 67 Charges exceptionnelles 0 € 50 € 50 €  

Chapitre 042 Amortissements 8 000 € 8 500 € 500 € 6,25%

TOTAL  78 850 € 76 000 € -2 850 € -3,61%

 RECETTES FONCTIONNEMENT BP2015 BP2016 Evolution € Evolution %

Chapitre 74 Dotations, subventions, participations 211 000 € 70 000 € -141 000 € -66,82%

Chapitre 75 Autres produits de gestion courante 10 050 € 11 000 € 950 € 9,45%

TOTAL  221 050 € 81 000 € -140 050 € -63,36%

L’autofinancement brut s’établira donc à 5 000 €.

L’année 2016 sera une année avec peu d’investissements.

Investissements 

Mobilier 7 500 €

Matériel informatique 2 000 €

 Autres immobilisations 4 000 €

Total 13 500 €

Chapitre RECETTES D'INVESTISSEMENT BP2015 BP2016 Evolution € Evolution %

16 Emprunts et dettes assimilées 0 € 0 €  NS 

021 Autofinancement 142 200 € 5 000 € -137 200 € -96,48%

040 Amortissements 8 000 € 8 500 € 500 € 6,25%

TOTAL  150 200 € 13 500 € -136 700 € -91,01%
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BUDGET PRIMITIF : Interventions économiques – détail par 
article

Recettes  Montants Dépenses   Montants 

Exploitation

    Charges à caractère général  66 850,00 €
74741 Participation commune 70 000,00 €  

  60611 Eau et assainissement 1 000,00 €

752 Revenu des immeubles 11 000,00 € 60612 Energies 14 500,00 €

  60631 Fournitures d'entretien 600,00 €

  6068 Autres fournitures et matières 4 150,00 €

  6135 Locations mobilières

  61522
Entretien et réparations sur

bâtiments
6 000,00 €

  61558
Entretien et réparations sur

autres biens mobiliers
3 000,00 €

  6156 Maintenance 10 000,00 €

  6283 Nettoyage locaux 27 600,00 €

   
Autres charges de gestion 
courante

600,00 €

  6541 Pertes irrécouvrables 600,00 €

   Charges exceptionnelles 50,00 €
  678 Autres charges exceptionnelles 50,00 €

  68
Opérations d'ordre 
(amortissements)

 8 500,00 €

  023
Virement à la section 
d'investissement 
(Autofinancement)

 5 000,00 €

     

TOTAL DES RECETTES 81 000,00 € TOTAL DES DEPENSES  81 000,00 €

 Investissement

 Emprunt -   €    
  2183 Matériel informatique  2 000,00 €

021
Virement de la section de 
fonctionnement 
(Autofinancement)

5 000,00 € 2184 Mobilier  7 500,00 €

  2188 Autres immobilisations  4 000,00 €

28
Dotation aux 
amortissements

8 500,00 €    

     

 TOTAL DES RECETTES 13 500,00 €  TOTAL DES DEPENSES  13 500,00 €

 

 TOTAUX 94 500,00 €  TOTAUX  94 500,00 €

Budget annexe      « Lotissement Miramion     »

Il  s’agit  d’un  nouveau  budget  qui  permettra  de  commercialiser  une  bande  urbanisable  du
domaine Miramion.

Ce budget est assujetti à la TVA et nécessite une gestion de stocks.
L’année 2016 sera consacrée à l’acquisition des terrains au budget principal de la ville et aux

études.
Le financement de cette première année se fera par une participation de la ville.

17



FONCTIONNEMENT

Budget 2016
HT

Dépenses   

6015/011 Terrains                                       400 000,00 € 
6045/011 Frais d'études                                         10 000,00 € 
605/011 Travaux de voirie                                                      -   € 
Opérations d'ordre  
71351/042 Var. stock produit sauf terrains  
71355/042 var. stock produits (terrains)  

TOTAL                                        410 000,00 € 

Recettes   

7015/70 Vente de terrains aménagés                                                      -   € 
Opérations d'ordre  
71351/042 Var. stock produit sauf terrains                                         10 000,00 € 
71355/042 var. stock produits (terrains)                                       400 000,00 € 

TOTAL                                        410 000,00 € 

INVESTISSEMENT

Budget 2016
HT

Dépenses   

168741/16 Autres dettes - communes  
   
   
Opérations d'ordre  
3351/040 Terrains                                       400 000,00 € 
3354/040 Etudes et prestations de services                                         10 000,00 € 
3355/040 Travaux                                                      -   € 

TOTAL                                        410 000,00 € 

Recettes   

168741/16 Autres dettes - communes                                       410 000,00 € 
Opérations d'ordre  
3351/040 Terrains  
3354/040 Etudes et prestations de services  
3355/040 Travaux  

TOTAL                                        410 000,00 € 

********************

Monsieur LAVIALLE

Contexte et cadrage d’ensemble

Je vais commencer par un rappel du contexte. Le  budget primitif s’inscrit  dans le cadre du
Rapport  d’Orientations  Budgétaires  (ROB)  sur  lequel  nous  avons  débattu  lors  du  dernier  conseil
municipal.

Le contexte est celui d’un budget contraint. Par définition les budgets sont contraints car
il y a des contraintes budgétaires. Il faut les expliciter.   Il y a d’abord celles que l’on pourrait qualifier
d’externes et qu’on ne maîtrise pas. Je ne reviens pas sur le  contexte macro-économique que nous
avons détaillé et sur lequel nous avons débattu lors du Rapport d’Orientations Budgétaires. C’est un
contexte que l’on peut qualifier de quasi-déflationniste : une croissance faible, une inflation très basse,
des taux d’intérêts nominaux également bas, du chômage en hausse. Tout ceci génère  évidemment
toute une série de contraintes sur les collectivités locales mais aussi des opportunités. Je pense par
exemple au faible niveau des taux d’intérêt. Le chômage de masse pèse sur les dépenses sociales des
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collectivités territoriales. La croissance faible limite les rentrées fiscales, la dynamique propre des bases
fiscales. L’inflation très basse peut poser des problèmes en matière d’ancrage de l’élévation des tarifs. Il
y a donc toute une série de contraintes macro-économiques qui impactent les budgets.  Ce contexte
quasi déflationniste est entretenu depuis 2010/2011 par ce qu’on appelle des politiques de consolidation
budgétaire dans l’Europe entière. En France, elles portent désormais sur des réductions de dépenses
publiques. Vous savez en effet que nous sommes sur un plan de 50 milliards de réduction des dépenses
publiques. Cela se traduit, pour les collectivités territoriales par des baisses conséquentes des dotations.
Pour Saint-Jean de Braye, ce sera plus d’un million d’euros de réduction de DGF depuis 2010, ce qui
n’est évidemment pas négligeable. L’autre contrainte, c’est l’effet des différentes revalorisations portant
notamment sur le chapitre 012 : frais de personnel. Il y a les cotisations retraite, le SMIC, l’influence des
répercussions réglementaires. Je pense par exemple aux réglementations en matière d’accessibilité.
Cela ne veut pas du tout dire que ces contraintes sont contestables. Il s’agit d’en prendre acte. Il y a
également les majorations tarifaires éventuelles. Ce sont donc les contraintes externes.

Nous avons ensuite les contraintes que nous avons choisies de nous donner ou que nous
subissons en raison de la structure propre de notre budget. Nous avons choisi, comme nous venons
d’en débattre, de maintenir les taux de fiscalité.  Nous devons donc construire notre budget  sur une
modération fiscale. Comme Monsieur le maire vient de le rappeler, nous avons choisi de ne pas lever
tous  les  impôts  qu’une  commune pourrait  lever.  On a  évoqué  la  taxe  sur  l’électricité.  Nous  avons
également comme autre contrainte le fameux ratio de rigidité, en particulier l’inertie d’un certain nombre
de postes de dépenses. C’est vrai en 011 pour les charges à caractère général. C’est vrai a fortiori en
012 sur les charges de personnel. Tout cela mis bout à bout fait qu’il y a, on le sait et on le répète tous
les ans, des pressions notamment sur la section de fonctionnement avec cette fameuse image de l’effet
de ciseau. C’est-à-dire une tendance aux dépenses relativement inertes, tendance à progresser plus
rapidement que les recettes ou à se réduire moins rapidement que ne se réduisent les recettes. 

Une fois que l’on a des contraintes, on se donne des objectifs. Il faut décliner, dans   notre
budget,  les  objectifs  politiques  qui  sont  les  nôtres  et  qui  ont  été  annoncés  lors  de  la  campagne
municipale de 2014. Le budget est donc la traduction des orientations politiques. Pour faire vite, c’est un
développement durable de la commune. C’est une expression qui fait un peu tarte à la crème mais
que l’on essaie de traduire de manière très précise. D’abord le développement urbain, pour lequel nous
verrons  que  nous  maintenons  un  effort  d’investissement.  On  sait  que  la  plus  grande  menace  que
pourrait  représenter  la  réduction  des  dotations  aux  collectivités  locales  s’ajuste  sur  leur  effort
d’investissement. Or, on le répète, les collectivités locales représentent près de 75 % de l’investissement
public  en  France.  Cela  a  aussi  un  effet  procyclique  important.  Si  les  collectivités  taillent  dans
l’investissement au moment où la croissance est très faible, cela ne peut qu’aggraver les choses. Vous
savez que la structure de notre budget nous permet de maintenir un effort d’investissement. Nous, nous
le choisissons, non pas pour sauver l’économie française mais parce que nous considérons que c’est
important pour la commune. Notre commune est faiblement endettée et peut continuer d’avoir un effort
d’investissement raisonné. Nous maintenons donc l’effort d’investissement pour maintenir le niveau de
qualité et d’entretien du patrimoine, pour investir dans les projets qui nous paraissent importants, pour
préparer l’avenir de Saint-Jean de Braye. 

Il y a également le développement économique. Nous maintenons l’ambition de faire de Saint-
Jean  de  Braye  un  territoire  de  coopération  de  développement  économique  favorable  à  l’emploi,  à
l’insertion, au dynamisme économique et à la création de richesses. Ce développement se doit d’être
durable c’est-à-dire maîtrisé dans le temps. Nous revenons souvent sur le fait que si notre commune
croît et augmente, si elle a vocation à le faire parce qu’elle est au cœur d’une agglomération de plus de
300 000 habitants, cette croissance doit rester maîtrisée. Il ne s’agit pas de croître à tout prix mais de le
faire de manière maîtrisée et raisonnée. Ce développement doit également être durable parce qu’il sera
solidaire. Pour être solidaire, il faut en particulier maintenir le service public et maintenir son efficacité.
En dépit  des contraintes budgétaires qui sont  les nôtres,  l’objectif  demeure de maintenir un service
public de qualité. Notamment en direction des personnes qui sont les plus fragiles sur notre territoire. Il
n’y a pas de développement qui soit durable s’il n’est pas solidaire.  Enfin, et c’est le cœur de notre
propos, un développement durable est aussi le développement d’une commune qui s’appuie sur des
finances locales qui restent saines et qui conserve des équilibres budgétaires maîtrisés. Voilà en gros
nos objectifs politiques sous nos contraintes.

Comment  on  décline  cela  en  matière  de  démarche  budgétaire ? Sur  la  section  de
fonctionnement, comme nous le disons tous les ans, l’enjeu est d’arriver à maîtriser l’effet de ciseau que
j’évoquais à l’instant et d’arriver à maintenir des soldes de gestion satisfaisants avec notamment une
capacité  minimale  d’autofinancement  de  nos  investissements.  On  ne  peut  pas  poursuivre  l’effort
d’investissement  que  j’évoquais  si  on  ne maintient  pas  des  soldes  d’autofinancement  satisfaisants.
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Comment maintenir ces soldes et contenir cet effet de ciseau ? On joue à la fois sur les dépenses et sur
les  recettes.  Pour  les  dépenses,  le  point  le  plus  important  est  de  maîtriser  les  dépenses  de
fonctionnement. A périmètre constant, il faut même s’engager dans des opérations de réduction de ces
dépenses  sur  le  moyen  terme  parce  que  les  recettes  se  réduisent. Il  faut  donc  chercher
systématiquement l’ajustement des moyens budgétaires aux missions qui sont  fixées et  essayer  en
permanence d’utiliser  les  ressources  de la  manière  la  plus  efficace.  Moderniser  l’action  du  service
public,  l’action  de l’administration  territoriale.  Pour  les  recettes,  dans toutes les  contraintes  que j’ai
évoquées, essayer de les optimiser. Nous avons des taux d’imposition fixes, des contraintes liées aux
dotations de l’Etat qui sont ce qu’elles sont. Il faut essayer au maximum d’augmenter les possibilités de
recettes. Je parlais du fait qu’il fallait maintenir des soldes de gestion minimum. Cela veut dire maintenir
une épargne de gestion supérieure à 2,8 millions. Dans le BP 2015 c’était 3 millions, nous avons donc
une réduction pour près de 900 000 € de réduction de DGF. Nous avons donc pour objectif de contenir
la réduction de notre épargne de gestion à un niveau maximum de 200 000 €, là où notre dotation de
fonctionnement est réduite de 900 000 €. Cela implique évidemment de faire un effort conséquent sur le
contrôle des dépenses.

Madame GAUTHIER entre en séance à 19h00.

Monsieur LAVIALLE

Sur la section d’investissement, nous avons dit qu’il faut maintenir un effort d’investissement
raisonné. Cela consiste, comme on le dit chaque année, à inscrire chaque exercice budgétaire de la
section d’investissement  dans une démarche de programmation pluri-annuelle. Nous avons un plan
pluri-annuel d’investissement qui porte sur les dépenses. Il faut projeter les projets utiles à la collectivité
mais il  faut  être capable de les prioriser,  de les phaser.  Il  faut  systématiquement tenir  compte des
charges induites des opérations d’investissement sur la section de fonctionnement. J’évoquais tout à
l’heure que le fait que nous avions une structure budgétaire pouvant nous permettre d’investir au regard
du faible endettement de la commune. Nous savons tous ici qu’un investissement induit des charges de
fonctionnement, à la fois des charges d’intérêts mais aussi des charges de fonctionnement courant. Il
faut donc les prendre en compte lorsque nous décidons d’une opération d’investissement, pour cette
année et  pour  les  années qui  viennent.  Cette programmation pluri-annuelle  vaut  également  sur  les
recettes. L’idée est de continuer à maîtriser l’endettement de la commune, notamment pour contenir les
charges d’intérêt.  Faire  un effort  sur  les  recettes  c’est,  sur  une opération  d’investissement,  intégrer
systématiquement dans l’évaluation des projets, toutes les recettes d’investissement susceptibles d’être
générées, par exemple les subventions. Même si, nous aurons peut-être l’occasion de l’évoquer, toutes
les collectivités territoriales étant traitées à la même aune, les subventions ont également tendance à se
réduire.  Nous verrons,  dans ce projet  de budget,  que l’effort  d’investissement sera encore soutenu,
puisque ce sont  environ 7,5 millions d’euros qui seront  consacrés à l’investissement,  aux dépenses
d’équipement.

Présentation du budget

Nous allons à présent rentrer de manière plus précise dans la présentation du budget. Vous
avez à la  fois  votre document  budgétaire et  la  présentation.  Je rappelle  rapidement  les grandes
masses. Nous avons un budget d’un peu plus de 40 millions d’euros, un peu plus de 29 millions d’euros
en section de fonctionnement et un peu plus de 11 millions d’euros en section d’investissement. 
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Je vous donne rapidement la comparaison sur un certain nombre d’années, depuis 2012. 

Vous voyez que sur la section de fonctionnement, nous arrivons à maintenir. 
Cette année, nous inscrivons une section de fonctionnement en recettes et en dépenses, qui

est inférieure à ce que nous avions l’année dernière. Nous avions une progression modérée mais une
progression de la  section de fonctionnement  depuis  2012.  Nous inscrivons de manière à la fois
sincère et volontaire, une réduction du périmètre de la section de fonctionnement.. Nous sommes
bien sûr au budget prévisionnel, nous essaierons donc de faire en sorte que le compte administratif ne
s’éloigne pas de ce budget  prévisionnel.  Ensuite,  les fluctuations du budget  général  sont,  pour
l’essentiel, liées à celles de la section d’investissement, donc aux différents crédits de paiement qui
sont inscrits à l’étalement des différents projets d’investissement.

 
L’équilibre général  du budget en opérations réelles,  hors mouvements d’ordre,  est le

suivant. Nous inscrivons, en section de fonctionnement, 26 300 000 € de dépenses pour un peu moins
de  29  millions  d’euros  de  recettes.  Cela  nous  permet  de  dégager  un  résultat  d’exploitation  de
2 370 000 €  qui  constituent  l’épargne  brute  qui  va  venir  financer  la  section  d’investissement.  En
investissement, nous inscrivons au total un peu moins de 10 800 000 €, dont un peu plus de 7 600 000 €
de  dépenses  réelles  d’équipement,  c’est-à-dire  d’investissement.  Le  reste  étant  des  dépenses
financières, en particulier des emprunts qui sont inscrits pour équilibrer le budget. 
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L’analyse du budget  se fait  quasiment exclusivement sur les opérations réelles pas sur les
opérations  d’ordre.  C’est  donc  ce  que  nous  allons  faire  en  analysant  d’abord  la  section  de
fonctionnement. Je vais vous donner à chaque fois les références dans vos documents. La présentation
générale de la section de fonctionnement est page 6 ainsi que pages 10 à 14 pour avoir le détail. 
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Les dépenses réelles s’inscrivent à hauteur de 26 300 000 €. C’est en réduction de 0,18 % par
rapport  au  budget  primitif  2015.  Nous  allons  le  voir  dans  le  détail.  Les  recettes,  elles,  sont  à
28 670 000 € et sont en réduction de 2,19 %. Vous voyez qu’en dépit du fait que nous faisons des efforts
de manière à réduire notre section de fonctionnement, la réduction des dépenses de fonctionnement est
moindre  que  celle  des  recettes  de  fonctionnement,  ce  qui  évidemment  réduit  notre  résultat  global
d’exploitation. Vous avez ensuite le détail : recettes de gestion courante, charges de gestion courante,
les charges et  produits  financiers.  Les produits  financiers sont  d’ailleurs anecdotiques.  Les charges
financières sont les charges d’intérêt 490 000 €. Il y a aussi les produits exceptionnels et les charges
exceptionnelles. Au total, vous voyez que nous avons une épargne de gestion constituée du résultat
global.  Les  2 791 000 €  de  résultat  d’exploitation  plus  les  68 000 €  de  résultat  exceptionnel.  Nous
sommes bien au-dessus des 2 800 000 € pour l’épargne de gestion. Pour l’épargne brute, nous sommes
à 2 370 000 €. 

Nous allons d’abord analyser les recettes de fonctionnement. 

Vous avez un tableau page 3 de votre document. Pour les recettes de fonctionnement, vous
avez le BP 2015, le BP 2016. Les atténuations de charges sont des petites sommes. Les produits des
services, nous le détaillerons chapitre par chapitre. C’est l’ensemble de ce que la collectivité vend et
tarifie. Elles sont en légère réduction 1,45 %. Les impôts et taxes seront inscrits en augmentation de
0,62 % de BP à BP. C’est pratiquement stabilisé. Les dotations sont évidemment en réduction sensible,
de plus de 18 %. Les autres produits de gestion courante sont en légère augmentation. Au total, cela fait
une réduction de 2,19 % des recettes de fonctionnement. 

Nous allons regarder chapitre par chapitre.

Chapitre 70, produits des services. 

Si  vous voulez le détail  vous allez dans la section de fonctionnement,  détail  des recettes de
fonctionnement, page 13 et 14 de votre document budgétaire. Vous pourrez ainsi contrôler que tout ce
que je dis est inscrit noir sur blanc. Voici les principaux postes, puisque je ne les retiens pas tous, de ce
chapitre  70 :  produit  des  loisirs  pour  276 000 € ;  les  redevances  service  à  caractère  social  pour
371 000 € ;  les  redevances  de  tout  ce  qui  relève  du  service  périscolaire  et  enseignement  pour
704 000 €. Dans votre document vous avez pour mémoire le budget précédent, ce qui vous permet de
voir les évolutions. Ce chapitre 70 est en baisse de 1,45 % de budget primitif  à budget primitif.  Les
explications sont les suivantes. On essaie d’avoir, sur l’ensemble des postes, le budget le plus sincère.
Nous avons bâti le budget 2016, évidemment au regard de ce que nous avons inscrit au budget 2015
mais également au regard du réalisé. Nous avons, en particuler, ajusté les fréquentations. Elles ont été
un peu plus faibles que ce que nous envisagions lorsque nous avons construit le budget 2015. Nous
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avons donc rectifié dans le budget 2016. Nous avons réajusté la fréquentation d’un certain nombre de
services : le centre de loisirs, l’accueil post et périscolaire, la restauration. L’autre élément qui joue sur
ce chapitre 70, c’est la revalorisation des tarifs. Vous savez que nous le faisons chaque année. Nous en
avons parlé lors du débat d’orientations budgétaires. Nous revalorisons à 2 % nos tarifs hors prestations
aux familles. Concernant les prestations aux familles, un autre évènement joue. C’est l’élargissement
des tarifications CAF à l’ensemble des prestations familles. Pour ce qui concerne ces prestations, il n’y a
pas de revalorisation nominale des tarifs, laquelle ne concerne que l’ensemble des autres tarifications.

 Il s’ajoute, sur ce chapitre-là, un certain nombre de charges de la collectivité effectuées pour le
compte du budget de l’eau, qui sont remboursées sur ce chapitre, à hauteur de 55 000 €. Ce sont donc
des recettes qui interviennent sur le produit des services.

Chapitre 73, impôts et taxes. Il est de 23 187 300 € au total. Cela représente au total une
augmentation de 0,62 % par rapport au budget primitif. J’ai oublié de repréciser, mais vous le savez, que
ce chapitre représente plus de 80 % de nos recettes. Il comprend d’abord les contributions directes :
12 850 000 €. L’année dernière, nous avions inscrit  12 700 000 €. Vous avez ensuite l’ensemble des
reversements  de  l’AgglO :  attribution  de  compensation  communautaire,  dotation  de  solidarité
communautaire. Vous savez que cela n’augmente pas pour des raisons que je répète à chaque fois.
L’attribution de compensation communautaire, dont le montant a été fixé en 2001, dans le cadre du
transfert  des  compétences  à  la  communauté  d’agglomération,  notamment  de  la  compétence
économique (et de la mise en place de la taxe professionnelle unique). Tout cela va être redébattu dans
la  perspective  du  pasage  en  communauté  urbaine,  avec  le  pacte  fiscal  dont  parlait  Monsieur
MALINVERNO tout à l’heure. La dotation de solidarité communautaire, elle, est gelée depuis la décision
de l’AgglO de mettre en place une taxe additionnelle sur les ménages en 2008 (pour contribuer au
financement de la seconde ligne de tramway). Assez logiquement, s’il y a une taxe additionnelle sur les
ménages au niveau de l’AgglO, la dotation de solidarité ne peut pas augmenter. Ce serait une manière
de dire qu’on taxe au niveau de l’AgglO et on reverse aux communes. C’est illégal. Ces deux recettes là
sont gelées depuis 2008 et 2001 pour l’attribution de compensation communautaire. 

J’ai mis ensuite un certain nombre de postes : les taxes additionnelles sur les droits de mutation
à 450 000 € comme au BP 2015 ; la taxe de séjour à 40 057 € était à 42 000 € sur le BP 2015 ; les
emplacements publicitaires : fameuse taxe locale sur la publicité extérieure pour 45 000 € et 50 000 €
l’année dernière. Nous restons donc à peu près dans les mêmes sommes. 

Au  total  le  chapitre  73  évolue  très  peu.  Il  évolue,  pour  l’essentiel,  avec  le  poste  des
contributions directes, sous le seul effet de la revalorisation légale des bases que le parlement a fixée
par amendement à la loi de finance, à hauteur de 1 % cette année. Il y a ensuite l’effet volume qui
viendra  éventuellement  jouer,  comme  l’arrivée  de  nouvelles  constructions,  nouveaux  logements,
nouvelles entreprises. C’est assez difficile à évaluer a priori.

Chapitre 74, dotations et participations. On insiste beaucoup sur la réduction des dotations.
Encore une fois, ce sont les impôts et taxes qui représentent plus de 80 % de nos recettes et pas les
dotations.  Celles-ci  sont  quand  même à  hauteur  de  presque  3 400 000 €.  La  Dotation  Globale  de
Fonctionnement  (DGF)  est  inscrite  à  1 300 000 €.  L’année dernière  nous  avions  2 200 000 €.  Nous
avons donc une réduction de 900 000 €. La Dotation de Solidarité Urbaine et de cohésion sociale (DSU)
est maintenue à 162 000 € donc elle n’évolue pas. Cela relève de ce que l’on appelle la péréquation
verticale. Par ailleurs, il y a au contraire des augmentations sur les participations de l’Etat. Participation
aux emplois d’avenir pour 210 000 € et 110 000 € l’année dernière. Nous avons donc 100 000 € de plus
sur ce poste-là. L’autre participation de l’Etat pour 164 530 € et 113 000 € l’année dernière. C’est là que
nous avons la suite du fond d’amorçage pour la mise en place des nouveaux rythmes scolaires, pour
Saint-Jean de Braye c’est 100 000 €. Les subventions et participations des autres organismes sont à
presque  1 200 000 €.  Nous  avons  notamment  les  subventions  de  la  CAF  pour  l’ensemble  des
programmes  que  nous  menons.  Beaucoup  de  ces  subventions,  comme  les  participations  emplois
d’avenir, le fonds de soutien aux rythmes scolaire, des subventions de la CAF, ont en contrepartie des
dépenses. On en discutait en aparté avec Monsieur DELPORTE tout à l’heure, c’est aussi significatif. On
insiste beaucoup sur la réduction des dotations de l’Etat.  Il  y a au moins deux éléments dans cette
réduction. Il y a évidemment le choix qui est fait de réduire les déficits et les dépenses publiques et de
demander aux collectivités de contribuer à cette réduction des dépenses publiques. Il y a également un
élément d’incitation. On voit de plus en plus la manière qu’a l’Etat de contracter avec les collectivités
locales.  C’est précisément très clairement sur cette logique de l’incitation et du contrat. C’est-à-dire de
réduire les dotations automatiques et de n’apporter les dotations qu’à proportion de la mise en place de
politiques que l’Etat souhaite voir mises en œuvre. On a par exemple les nouveaux rythmes scolaires,
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les  contrats  d’avenir,  les  contrats  d’accompagnement  pour  l’emploi.  On  pourrait  citer  également  la
volonté qu’a l’Etat, je dis bien l’Etat et pas les gouvernements, de pousser les communes à augmenter la
mutualisation,  augmenter  les degrés  d’intégration.  Nous aurons peut-être l’occasion de parler  de la
réforme envisagée de la DGF qui insistera sur la récompense qui est donnée aux communes et aux
collectivités qui souhaitent s’intégrer davantage. 

Au total, ce chapitre 74 est en baisse de 18, 39 %. Vous voyez qu’il est en baisse sensible mais
moins importante que celle de la DGF qui est de 900 000 € (c’est près de 33 %). Il y a des participations
de l’Etat qui augmentent comme nous l’évoquions. 

Avec ces recettes de fonctionnement, nous finançons ensuite des dépenses.Vous avez
l’analyse des dépenses avec le présentation générale des différents chapitres.

Chapitre  011  charges  à  caractère  général.  On  distingue  toujours  fluides  et  charges  à
caractère général. Nous avons une réduction de l’ordre de 3,56 % des charges à caractère général hors
fluides ce qui n’est évidemment pas négligeable. J’aurai l’occasion des d’y revenir mais c’est le fruit des
efforts des services. Nous avions évoqué, lors du débat d’orientations budgétaires, la volonté que nous
avons  eue  de  mettre  en  place  un  plan  de  soutenabilité  des  finances  publiques  et  donc  un  plan
d’économies sur  la  section de fonctionnement.  C’est  un plan pluri-annuel.  On sait  en  effet  que les
tendances sur lesquelles nous sommes, en particulier en matière de réduction des dotations, vont se
poursuivre jusqu’en 2017, et vraisemblablement au-delà si elles ne s’aggravent pas. Les économies de
recettes et l’interrogation systématique sur à la fois le bon périmètre et la bonne manière de mettre en
œuvre les actions du service public, sont une réflexion qui doit se poursuivre sur plusieurs années. Nous
avons souhaité associer l’ensemble du personnel de la collectivité à la réflexion autour de ce plan de
soutenabilité, plan d’économies sur le fonctionnement. La question était : comment peut-on continuer, à
périmètre constant, à rendre un service public de qualité, exigeant, dans des contraintes financières qui
sont nouvelles, tout en faisant des économies ? Comme on est souvent plus intelligents à plusieurs que
lorsqu’on est moins nombreux, il  y a plein d’idées qui ont été retenues dans ce budget qui ont été
amenées  dans  ces  ateliers  participatifs.  Madame  MARTIN-CHABBERT  nous  racontera  peut-être
comment ça s’est passé.

Les fluides sont inscrits en stabilité. Cela dépend de beaucoup de choses et en particulier de la
rigueur du climat. Pour l’instant cela va à peu près mais peut-être que la vague de froid est encore à
venir.

Le chapitre 012 charges personnel et assimilés, sur lequel nous reviendrons en détail, est
en diminution très faible avec - 0,26 %. C’est presque une stabilité, ce qui n’est pas un moindre effort.
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C’est un des chapitres sur lequel il y a normalement une progression assez systématique et mécanique
sous l’effet du fameux glissement vieillesse technicité. Nous avons une collectivité avec environ 450
emplois qui sont occupés par des personnes qui prennent de l’âge, qui gagnent en technicité. Tout cela
fait qu’on les paye mieux. Il y a donc, mécaniquement, une augmentation de la masse salariale, même à
périmètre d’emploi constant. Cela représente entre 2 et 3 % d’augmentation mécanique de la masse
salariale tous les ans. En dépit de cette augmentation mécanique, nous arrivons à maintenir la masse
salariale car nous essayons de faire systématiquement une optimisation. C’est-à-dire de réfléchir, en
particulier lorsque nous avons par exemple des départs en retraite, de l’opportunité ou non de remplacer
et la manière d’éventuellement réorganiser le service. Lorsque nous remplaçons, c’est par définition par
un personnel plus jeune, moins avancé dans la carrière, et dont la rémunération est donc moins élevée.
Tout cela contribue à maintenir la progression de la masse salariale. Tout cela avec toujours l’objectif de
maintenir  la  qualité  du  service  au  public.  Nous  aurons  l’occasion  de  réinsister  là-dessus.  Et  nous
redirons que nous mettrons en place dans le même temps, une revalorisation du régime indemnitaire
des catégories C de la collectivité.

Chapitre 65 autres charges de gestion courante sont  en légère augmentation.  C’est  en
particulier, en raison d’une opération comptable que nous faisons avec un budget annexe Miramion que
nous  créons.  Nous  inscrivons  une  dépense  de  410 000 €  pour  permettre  au  budget  Miramion  de
racheter les terrains mais j’y reviendrai tout à l’heure. Sinon, nous verrons que sur ce chaptire 65, il y a
également des réductions. C’est là que nous avons notamment les subventions aux associations, au
CCAS. L’ensemble des acteurs, là aussi autour de la ville, a fait des efforts. C’est important de noter
cela. La collectivité est obligée de faire des efforts d’économies que nous essayons de faire les plus
partagées possible. Les services sont mis fortement à contribution. Il est donc légitime que l’ensemble
des acteurs de Saint-Jean de Braye participent également et discutent sur la manière de contribuer au
maintien des finances de Saint-Jean de Braye et par ricochet à l’éventuel redressement des finances
publiques de la Nation.

Le chapitre 66 charges financières est également en diminution de 2 % ;

Le chapitre 67 charges exceptionnelles, quant à lui, ne représente pas grand-chose. 

Chapitre  014,  atténuations  des  produits.  C’est  le  fameux  fonds  de  péréquation
Intercommunale (FPIC), la péréquation horizontale, voté par le gouvernement FILLON et poursuivi par
les gouvernements AYRAULT et VALLS et qui monte en régime. L’idée est de faire une péréquation
horizontale,  pas  entre  l’Etat  qui  dote  les  communes  en  essayant  de  doter  les  communes  les  plus
fragilisées mais entre les collectivités elles-mêmes. Les collectivités dites relativement riches contribuant
et redonnant des ressources aux collectivités réputées relativement plus pauvres ou moins riches. Saint-
Jean de Braye étant de celles qui sont considérées comme relativement favorisées ou riches. En 2015
c’était 150 000 €, en 2014 100 000 € et en 2016 c’est 200 000 €. 

Au total, ces dépenses de fonctionnement sont stabilisées. Elles réduisent de 0,18 %.

J’ai mis également les principaux postes. Vous retrouvez dans votre document les détails des
dépenses, à partir de la page 10. Comme vous avez tous lu votre document budgétaire, vous avez dû
remarquer qu’il y avait une petite bizarrerie sur la ligne charges à caractère général 011. Vous constatez
que pour les propositions nouvelles et ce qui est proposé au vote nous n’avons pas le même montant.
Les propositions nouvelles s’établissent à 5 318 630 € et on propose au vote 5 367 700 €. C’est une
différence  de  49 070 €.  C’est  une  ligne  qui  a  sauté  dans  le  document  et  cela  sera  rectifié  sur  le
document qui part à la préfecture et qui est mis à votre signature. 

Vous avez les principaux postes avec les comparaisons. Nous avons de l’achat de prestations
de services. Vous avez les fluides et vous pouvez donc voir leur évolution. Eau et assainissement :
180 000 €, en légère augmentation. Pour l’énergie (gaz et électricité) : 910 000 €, nous sommes plutôt
en réduction. Vous savez que nous avons des marchés que nous passons via la centrale régionale,
Centr’Achats, sur le gaz d’abord et c’est en train de se faire pour l’électricité. Cela nous permet d’avoir
de meilleures conditions d’achat  car  c’est  l’effet  volume qui  joue.  Pour  les carburants,  cela dépend
beaucoup du moment où on remplit la cuve. C’est 131 000 € et c’était 150 000 € l’année dernière. Je ne
rentre pas dans le détail, vous poserez les questions si des interrogations apparaissent. Je le disais : en
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diminution d’un peu plus de 3,5 % hors fluides et les coûts en énergie sont stabilisés, en tout cas ils sont
inscrits en stabilité. 

Pour  les  charges  de  personnel,  vous  avez  également  les  principaux  postes.  Comme  je
l’évoquais  tout  à l’heure,  c’est  en diminution de 0,26 %. C’est  un effort  de ceux qui  construisent  le
budget. Ce n’est pas le Festival de Cannes mais on va remercier ceux qui ont travaillé. Je tiens donc
aussi à souligner le service des ressources humaines qui fait un travail très précis pour arriver à établir,
de manière la plus pointue possible, ce que sera le montant des charges de ce chapitre 012 au cours de
l’année. C’est un chapitre sur lequel le réalisé est très proche de ce qui est budgété. On arrive, en effet,
à un algorithme qui nous permet de savoir très précisément ce à quoi nous nous engageons. C’est peut-
être une des premières fois où les charges de personnel peuvent être inscrites en légère diminution,
presque en stabilité par rapport à l’exercice précédent. 

Chapitre 65, autres charges de gestion courante. Il est au total en augmentation de 3,45 %
mais cela cache un certain nombre de choses. On y trouve la participation de la ville à l’équilibre des
budgets  annexes :  interventions  économiques,  96  rue  d’Ambert  et  le  nouveau  budget  lotissement
Miramion. Nous les verrons tout à l’heure. C’est ce dernier budget qui impacte ici. Vous voyez que le
budget  6521  déficit  des  services  publics  administratifs,  inscrit  un  montant  de  492 000 €.  Sur  cette
somme ;  410 000 €  correspondent  à  une  participation  de  la  ville  à  l’équilibre  du  budget  annexe
lotissement Miramion. Les subventions aux associations sont en baisse de 5,77 %. C’est le chapitre
subventions de fonctionnement des personnes de droit privé : 1 814 000 €. La subvention au CCAS est
également en baisse. Vous savez que cette subvention se fait au regard du budget du CCAS et ensuite
on vote la subvention d’équilibre. C’est donc le CCAS lui-même qui a établi un budget dans lequel le
besoin de financement par la commune était en réduction de 3,45 %. Lorsque je dis que l’ensemble des
acteurs centraux et périphériques de la collectivité contribue à l’effort d’économies, c’est tout à fait vrai.
C’est  également  le  cas  du CCAS.  La vice-présidente  du CCAS,  Madame PONTHONNE,  pourra  le
confirmer.

Les charges financières sont également en diminution, en dépit de la mobilisation de nouveaux
emprunts pour financer les projets d’investissement.  Il  est  en diminution de 2 % parce que la dette
s’éteint progressivement. De nouveaux emprunts sont mobilisés mais d’autres sont finis de rembourser.
Au total, les charges financières représentent à peine 1,90 % des charges de fonctionnement de la ville.
C’est quelque chose qu’il faut, évidemment, tout à fait maintenir.

Je  vous  rappelle  que  l’autofinancement  brut  s’établira  donc  à  2 370 000 €  et  permettra  de
financer les dépenses d’entretien et les mises aux normes du patrimoine.

Je  passe  maintenant  à  la  section  d’investissement.  Vous  avez  donc  la  présentation
générale en recettes et en dépenses.

Pour les dépenses réelles, là encore on ne s’occupe pas des opérations d’ordre à ce stade. Les
dépenses réelles s’établissent à un peu plus 12 650 000 € et les recettes réelles pour un peu moins de
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9 900 000 €. Le besoin de financement est donc de 2 370 000 €. L’épargne brute dégagée sur la section
de fonctionnement vient satisfaire le besoin de financement de la section d’investissement. Dans cette
section d’investissement, on a les dépenses d’équipement, l’investissement au sens propre du terme,
pour  7 600 000 €.  En  face,  nous  avons  des  recettes  d’équipement,  que  l’on  va  détailler,  pour
6 256 000 €. Cela représente un déficit d’un peu plus de 1 300 000 €. Sur les opérations financières, on
rembourse un peu plus de 3 100 000 € du principal de la dette. Nous avons un peu plus de 2 100 000 €
de recettes financières. Sur la partie financière un peu plus d’un million d’euros de déficit. Encore une
fois, au total le besoin de financement de la section d’investissement de 2 370 000 € est couvert par
l’épargne brute dégagée sur la section de fonctionnement.

Vous avez maintenant l’analyse des recettes d’investissement. 

Les évolutions ont assez peu de signification. Vous voyez par exemple que nos subventions
d’investissement ont progressé de 936 %. Cela vient du fait que nous avions très peu de subventions
liées à nos projets d’investissement à inscrire sur le BP 2015. Nous en avons de conséquentes à inscrire
sur le BP 2016, en particulier les subventions liées à la construction de la piscine. Subventions du FNDS
et  du  Conseil  Départemental.  J’aurai  l’occasion  de  remercier  chaleureusement  l’ancien  conseiller
général et la nouvelle conseillère départementale pour le fait d’avoir obtenu, ce qui sera peut-être une
des dernières subventions du Conseil Départemental à des projets d’investissement. 

Chapitre 16 les emprunts et dettes assimilées. Nous avons au total 5 millions d’emprunts en
recettes. Nous en avions 7 500 000 €. Nous réduisons l’emprunt d’équilibre parce que nous réduisons le
montant de  dépenses d’investissement cette année

Le  chapitre  10  dotations  et  fonds  divers.  C’est  pour  l’essentiel  le  FCTVA et  la  taxe
d’aménagement.  Vous  pouvez  regarder  dans  votre  document  et  vous  verrez  qu’ils  sont  inscrits  en
stabilité. Le FCTVA est même inscrit en légère diminution. Il était à 950 000 € sur le BP 2015 et on
l’inscrit  à  800 000 €.  Je  vous  rappelle,  comme  nous  l’avions  évoqué  dans  le  débat  d’orientations
budgétaires, que la loi de finances 2016 a modifié les conditions d’éligibilité du FCTVA, et les a en
l’occurrence élargies.  La volonté du législateur et  du gouvernement est d’essayer d’accompagner la
politique de réduction de la dotation de toute une série de dispositifs permettant de soutenir malgré tout
l’effort d’investissement des collectivités. Un des éléments est le FCTVA. C’est le remboursement, par
l’État, des dépenses de TVA sur les projets d’investissement. Ces dernières années, la tendance était
plutôt que l’État était de plus en plus regardant sur les dépenses éligibles au FCTVA. Notre volume de
FCTVA avait donc tendance à diminuer. La loi de finances 2016 a acté le fait qu’on va plutôt élargir la
perspective et en particulier faire du remboursement de TVA sur les dépenses d’entretien des bâtiments
communaux, sur les dépenses d’entretien courant de la voirie etc. Vous savez toutefois que le FCTVA
c’est  sur  l’investissement  N-2.  Les  dotations  qui  nous  seront  accordées  en  2016  portent  sur  les
investissements  2014.  Les  nouvelles  dispositions  ne  rentrent  donc  pas  en  ligne  de  compte.  Cela
explique que nous l’inscrivons là encore en diminution

Par  ailleurs,  sur  la  taxe  d’aménagement,  nous  inscrivons  500 000 €.  C’est  au  regard  des
prévisions  que  le  service  d’urbanisme peut  nous  donner.  Vous  savez  que  c’est  une  taxe  qui  s’est
substituée à l’ancienne taxe locale d’équipement. Elle a mis un certain temps à se mettre en place parce
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que l’assiette était différente et que les modalités de calcul l’étaient aussi. Les choses sont maintenant
bien en place et la taxe d’aménagement commence à rentrer de manière assez dynamique.

Dans  le  chapitre  16  emprunts  et  dettes  assimilées,  nous  avons  deux  grandes  lignes
d’emprunt. Il y a ce que l’on appelle l’emprunt d’équilibre. C’est-à-dire que nous inscrivons un emprunt
d’équilibre de l’ordre de 3 700 000 € que nous mobiliserons ou non, en fonction du degré de réalisation
de nos dépenses d’équipement. On a une autre ligne occupée par deux crédits revolving, qui est une
ligne de trésorerie. On l’inscrit donc à la fois en dépenses et en recettes. Nous mobilisons l’ensemble de
cette ligne-là. Cela nous sert à gérer notre trésorerie tout au long de l’année. Nous remboursons le solde
à la fin de l’année. 

Nous allons voir maintenant l’analyse des dépenses. 

Le total  des dépenses d’équipement est  d’un peu plus 7 600 000 €,  c’était  un peu plus de
9 500 000 € l’année dernière.  Là encore,  il  ne faut  pas en déduire  que nous réduisons notre  effort
d’investissement de 20 %. Je dis cela notamment parce que la presse est là. Il ne faut donc pas titrer
demain « Saint-Jean de Braye coupe de 20 % ses investissements ! ». Vous savez que nous gérons en
autorisation de programme et crédit de paiement, la plupart de nos investissements. Nous inscrivons
des crédits de paiement qui sont plus limités. C’est le dernier crédit de paiement sur la piscine. Les
projets d’investissement que nous initions, nous allons y revenir dans la suite du débat, sont plutôt de
premiers crédits  de paiement,  donc souvent  d’étude,  d’aide à  la  maîtrise  d’ouvrage ou de maîtrise
d’œuvre. Ce ne sont pas encore des crédits de travaux. Les crédits à inscrire sont plus limités que
lorsque nous étions en plein dans la construction de la piscine. Cela explique que nous inscrivons moins
d’investissement, moins de dépenses d’équipement cette année. Nous avons ensuite le remboursement
du capital pour 3 127 000 €. Il était de 3 340 000 € l’année dernière. Les travaux en régie, correspondent
à des opérations d’ordre. Enfin des opérations patrimoniales. Cela se répartit en trois grands chapitres.

Chapitre 20 immobilisations incorporelles.  On y inscrit  les différents frais d’études et les
assistances à maîtrise d’ouvrage. Vous avez là les principaux postes : frais d’étude du PLU, des frais
d’étude divers pour un peu moins de 139 000 €. Pour les logiciels, c’est en diminution de près de 30 %.

Au chapitre 204, ce sont des subventions d’équipement versées.
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Chapitre 21 immobilisations corporelles. Nous inscrivons les achats de terrains de Monsieur
MALINVERNO ! Les investissements de maîtrise foncière pour 400 000 € tous les ans. On a également
tous les petits investissements, notamment les véhicules, l’informatique. C’est en majoration de 8,53 %.

Chapitre 23 immobilisations en cours. Elles correspondent aux gros investissements sur le
patrimoine  et  sur  le  neuf,  pour  6 229 000 €.  C’est  en  diminution  de  25,44 % pour  les  raisons  que
j’évoquais tout à l’heure. Vous avez ensuite le détail. Cela permet de parler des projets qu’il y a derrière
les chiffres. Pour les acquisitions foncières, cela ne veut pas dire que l’on dépensera nécessairement
400 000 €, dans l’année. C’est une ligne récurrente. Cela veut dire qu’il y a cette somme dans le budget
pour  le  cas  où  il  y  aurait  des  opportunités  d’acquisition  de  terrains  que  l’on  considère  comme
stratégiques ou permettant  de réaliser  les  projets.  Le  projet  de maison  de santé,  que  nous avons
évoqué, a été possible parce que la commune a pu acquérir les terrains dits LEGROUX derrière le
lycée. Il faut donc avoir en permanence des crédits à disposition. S’ils sont insuffisants, on en remet.
S’ils ne sont pas nécessaires, ils ne sont tout simplement pas dépensés.

Pour les travaux neufs, nous les évoquerons de nouveau lorsque nous étudierons la longue
liste d’APCP que nous allons voir tout à l’heure. Vous avez ici les principaux projets. Pour la nouvelle
piscine, ce sont les derniers crédits de paiement puisque nous l’inaugurerons tous bientôt en tenue de
bain : 2 390 612 €. Le Pont Bordeau est d’un peu d’un million d’euros. Vous savez que c’est le grand
projet de requalification de ce quartier important de la commune. Pour le parc urbain et la mise en place
de  la  vidéosurveillance,  c’est  un  crédit  de  paiement  sur  une  autorisation  de  programme  plus
conséquente que nous verrons tout à l’heure. Nous avons aussi la réhabilitation du centre de loisirs de la
Godde avec les premiers crédits de paiement ; la restructuration de l’école Jean Zay et le dojo Jean Zay
dont  les  premiers  crédits  de  paiement  portent  sur  des  frais  d’étude ;  la  maison  de  santé  avec  la
démolition des espaces et des études pour la manière de construire ce projet. Il y a ensuite tout ce qui
relève du projet Miramion : sur la maison, sur les dépendances et sur les jardins. Ce sont là encore des
crédits de paiement correspondant essentiellement à des frais d’étude : 50 000 €, 50 000 € et 70 000 €.
On trouve aussi la requalification du bâtiment de la crèche Château Foucher ; l’aménagement de la rue
de la Borde et non rue de la Godde comme c’est indiqué ; la requalification du parc du Vallon Saint
Loup ; le carrefour avenue de Verdun pour l’enfouissement de réseaux à l’occasion de la constitution du
carrefour près du futur village Décathlon. Il y a ensuite un certain nombre de lignes récurrentes comme
des travaux de voirie, de gravillonnage, de trottoirs, de signalisation. La nouvelle signalétique que je
tiens  à  signaler.  Vous  savez  que  nous  avons  requalifié  l’ensemble  de  la  signalétique  des  activités
économiques. Nous avons commencé par une première phase sur les hôtels et les restaurants. Nous
sommes  en  fin  d’étude  sur  la  deuxième  phase  qui  porte  sur  toute  la  signalétique  sur  les  pôles
commerciaux  et  sur  les  différents  commerces  de  la  ville.  Ce  sera  fait  au  cours  de  l’année.  C’est
Monsieur PEREIRA qui suit ce dossier. Les travaux d’accessibilité pour 50 000 € ; un club house pour la
SMOC réclamé de longue date pour  70 000 € ;  le  plan local  d’urbanisme avec la  fin de la  révision
générale ; la requalification du centre ville avec des études et maîtrise d’œuvre ; ville jardin ville durable ;
le  fonds  d’amélioration  des  quartiers ;  la  participation  de  la  ville  à  l’équilibre  de  la  ZAC du  Grand
Hameau. Voilà pour les projets d’investissement !

En face de cela, il y a les emprunts, avec les dépenses de remboursement. L’annuité classique
du compte de remboursement de capital et  le crédit revolving que j’évoquais tout à l’heure que l’on
inscrit à la fois en recettes et en dépenses.
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Je vais continuer avec les budgets annexes de la commune 

Budget du 96bis rue d’Ambert
C’est peut-être le dernier budget. Vous avez là aussi le détail dans votre document. On dit que

c’est le dernier car vous savez qu’il y a des promesses de vente, en tout cas que le projet est fait, avec
l’AgglO pour le bâtiment principal et un opérateur privé pour les terrains qui sont autour. L’idée étant de
faire un projet original et cohérent, avec le transfert, à terme, de la pépinière de Saint-Jean de Braye
dans le bâtiment principal pour ce qui concerne l’AgglO et autour la constitution d’un hôtel d’entreprises,
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un hôtel artisanal par un opérateur privé qui est abraysien. Les choses prennent du temps, parce que
c’est une opération complexe et parce que l’idée c’est que les deux projets doivent avancer ensemble
pour que cela ait de la cohérence.

Le budget principal va abonder ce budget pour 12 000 € pour payer les taxes foncières ainsi
que les taxes et les charges financières. On l’inscrit. C’est-à-dire que si nous vendons dans l’année, il
faudra  évidemment  que  l’on  rembourse  l’emprunt.  Il  y  aura  des  pénalités  liées  au  remboursement
anticipé de l’emprunt, que nous estimons à hauteur de 8 000 €. Nous prévoyons 12 000 € de dépenses
en section de fonctionnement. 

En  investissement,  nous  inscrivons la  cession  éventuelle  de  l’immeuble  pour  405 000 €,  le
remboursement du capital et des créances sur les particuliers de 105 000 €.

Budget interventions économiques
Ce budget porte sur deux choses. Sur les salles qui sont soumises à TVA parce qu’elles sont

louées, telles que la salle des fêtes et la salle Jean-Baptiste Clément. Il porte aussi sur le contrat de parc
pour  le  parc  Archimède  puisque  vous  savez  qu’il  est  communal.  Il  deviendra  parc  communautaire
lorsque nous passerons en communauté urbaine. Il est pour l’instant communal ce qui veut dire que
l’ensemble  des  dépenses  afférentes  est  sur  le  budget  communal,  en  l’occurrence  sur  ce  budget
interventions économiques. Il n’y aura pas de dépenses sur l’année 2016 au titre du contrat de parc. Les
travaux de requalification de la voirie, d’entretien des trottoirs, de mise aux normes, de pistes cyclables
etc.,  sont  établis  dans  le  cadre  du  contrat  de  parc  dont  nous  parlons  régulièrement  dans  cette
assemblée.  Ce contrat  de parc est  signé entre l’AgglO, le  Groupement des Entreprises de la  Zone
Intercommunale (GEZI) ainsi que les villes de Semoy, Saint-Jean de Braye, Orléans. On se réunit tous
et on fait une liste de l’ensemble des travaux qu’il convient de faire, à la fois sur la zone des Châtelliers
qui est d’intérêt communautaire mais aussi pour la zone Archimède. C’est l’AgglO qui paye pour les
Châtelliers et la commune pour Archimède. L’ensemble de ce à quoi la commune s’était engagée, dans
les derniers contrats de parc, a été réalisé. En 2016, nous n’inscrivons aucune dépense au titre du
contrat  de  parc.  Cela  réduit  évidemment  considérablement  le  volume  de  ce  budget  interventions
économiques. En l’occurrence, en recettes de fonctionnement, il y aura 80 000 € : 11 000 € de revenus
des immeubles, c’est-à-dire de location de la salle des fêtes et Jean-Baptiste Clément ; une subvention
d’équilibre du budget principal à hauteur de 70 000 €. Les dépenses de fonctionnement sont à hauteur
de  76 000 €.  Cela  représente  au  total  5 000 €  d’autofinancement.  Il  y  a  aussi  des  dépenses
d’investissement pour 13 500 €.

Budget « lotissement Miramion »
C’est un nouveau budget annexe. Il nécessite d’abord une gestion de stock puisqu’il détiendra

des terrains  et  qu’il  est  également  soumis  à  la  TVA.  On doit  donc sortir  l’ensemble  des dépenses
afférentes au lotissement Miramion. J’ai évoqué tout à l’heure les projets pour Miramion avec la maison,
le jardin, les dépendances mais il y a également une bande urbanisable. C’est ce dont on parle. C’est
cette bande qui fait l’objet d’un lotissement. La commune sera elle-même, a priori, l’aménageur. C’est ce
lotissement là que nous sommes obligés de sortir du budget général. C’est la première année et l’idée
c’est qu’on transfère au budget du lotissement les terrains. Pour schématiser, ce budget annexe va nous
acheter  les  terrains  et  la  ville  va  lui  donner  l’argent  pour  qu’il  puisse  les  acheter.  C’est  donc  une
opération comptable. Vous voyez qu’au chapitre 65, en dépenses de fonctionnement sur le budget de la
ville,  410 000 €  sont  inscrits :  400 000 €  de  terrains  et  10 000 €  d’études.  Ces  dépenses  de
fonctionnement  deviennent  une  recette  d’investissement  pour  le  budget  Miramion,  avec  laquelle  il
achète les terrains.  C’est inscrit  en stock à la section de fonctionnement qui est  équilibrée par une
dépense de fonctionnement  qui  constitue  un  remboursement  au budget  de la  ville.  C’est  inscrit  au
chapitre 024 produits des cessions. C’est tout à fait neutre. C’est donc un transfert comptable. On sort
les terrains du budget de la ville au moyen de cette opération.

Monsieur THIBERGE

Merci Monsieur LAVIALLE pour cette présentation. Nous allons maintenant passer au débat.

Monsieur DELPORTE

J’ai tout d’abord des remarques d’ordre général.  Pour les recettes de fonctionnement,  nous
sommes en baisse. Baisse qui est principalement due à la baisse de la DGF. J’ai fait le calcul pour la
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DGF.  En  2010,  nous  étions  à  3 228 000 €.  Là  on  prévoit  1 300 000 €,  ce  qui  fait  une  baisse  de
1 528 000 €, soit -55 %. Je sais bien que la Dotation Globale de Fonctionnement avait  un caractère
automatique. Elle avait aussi un caractère forfaitaire. Cela tenait compte de la population, de la longueur
de la voirie. Or, la voirie est toujours aussi longue, la population est légèrement en augmentation. Il est
certain que 1 528 000 € en moins sur 3 ans, ça fait mal. Ce n’est pas terminé. Comme c’est parti, un jour
ou l’autre, nous allons nous retrouver à zéro. Je répète encore une fois, qu’est-ce qu’on entendrait si un
gouvernement de droite avait pris la décision de baisser les dotations aux collectivités territoriales de 11
milliards en 4 ans. Le premier étage à 1 700 000 000 €. Nous sommes maintenant à 3 700 000 000 €
par an. Ce n’est pas fini ! A côté de cela, nous maîtrisons les dépenses de fonctionnement. Pour les
fluides, comme on le disait tout à l’heure, le temps est relativement clément. Je dirai qu’on aurait peut-
être pu baisser un peu plus dans la mesure où nous allons payer l’électricité moins cher grâce à la
centrale d’achat. Même si le climat était le même, nous aurions déjà une baisse. Comme il a tendance à
se réchauffer, on devrait avoir une baisse encore plus importante. 

Monsieur THIBERGE

C’est notre prudence coutumière.

Monsieur DELPORTE

Peut-être  une  prudence  excessive !  Je  pars  toujours  sur  des  calculs  mathématiques.  En
matière de chauffage, il y a une formule : la quantité d’énergie dépensée sur la somme des DGU doit
être  une  constante  à  partir  du  moment  où  on  a  des  installations  à  peu  près  bien  isolées  et  des
chauffages à peu près bien réglés. Je suis donc inquiet pour ce qui concerne le fonctionnement. Cela ne
se voit pas spécialement pour l’instant puisqu’on continue à investir. Je vois que depuis 3 ans, on a
quand même une baisse de l’épargne brute.  Je me souviens d’épargnes brutes qui  ont  été,  à une
période, à 4 millions d’euros. On est maintenant entre 2 millions et 2,5 millions. Je ne sais pas où nous
en serons l’année prochaine. Ce ne sont que des prévisions, cela pourrait peut-être être pire. C’était
pour le caractère général de la partie fonctionnement.

Sur la partie investissement, nous restons prudents. Il y a, en revanche, une chose qui me gêne
toujours. Si j’ai toujours voté jusqu’à présent, le budget annexe du 96bis rue d’Ambert, cette année je ne
le  voterai  pas.  Je  ne  supporte  pas  que  l’on  puisse  brader  200 000 €  pour  un  immeuble  estimé à
350 000 € par France Domaines. Je trouve tout à fait anormal de perdre 150 000 €. Si nous les avions
eus, nous aurions pu en faire quelque chose. Je sais qu’en disant cela je vais m’attirer les foudres de
certains. Pas de vous mais de quelqu’un d’autre avec lequel j’ai déjà eu quelques mots. Il voulait même
l’avoir pour zéro avec une mise à disposition gratuite. Il ne comprenait pas que je sois contre ce principe.
J’ai déjà été échaudé, la première fois par les bennes à ordures ménagères, par l’hydro-cureuse etc. Il
est certain que je ne voterai pas ce budget annexe de la rue d’Ambert, cette fois-ci.

J’ai également des petits points de détails mais cela va être lassant si je reviens dessus. Il s’agit
de blancs que j’ai vus dans le budget. Je les ai complétés car j’avais le plan comptable. Dans la section
de fonctionnement, dans le 70 688, il n’est pas indiqué ce que c’est mais c’est « autres prestations de
service ». Il y a encore un blanc dans les dépenses de fonctionnement au 6064, ce sont les fournitures
administratives. Il y avait le 28158, dans les recettes d’investissement. On ne nous avait pas dit ce que
c’était. Dans le plan comptable, il est indiqué « autres installations ». Je n’en sais pas davantage non
plus avec cela.

Je suis toujours inquiet sur cette baisse de l’épargne brute. Je suis inquiet à cause de la baisse
de la DGF, car -55 % en trois ans, c’est beaucoup et ce n’est pas fini. Je suis également inquiet pour
l’année prochaine car nous allons passer en communauté urbaine. Il faudra bien sûr repasser devant la
CLECT pour estimer le coût d’entretien de la voirie qui sera assuré par l’AgglO. Cela nous baissera
d’autant notre attribution de compensation. Est-ce qu’en contrepartie, nous aurons vraiment les services
que l’on avait jusqu’à présent ? Je n’en sais rien. C’est un point d’interrogation.

Monsieur CHÉNEAU

Je voulais juste souligner le travail  qui a été fait avec les associations et l’état d’esprit dans
lequel il a été fait pour ce budget. Comme  Monsieur LAVIALLE l’a dit  tout à l’heure, nous travaillons
aussi  avec  les  partenaires  pour  l’élaboration  du  budget.  Sur  l’effort  de  4 %  qui  était  globalement
demandé, nous avons réussi à obtenir un petit mieux dans le budget. Nous arrivons à -5,7 % environ par
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rapport à l’an dernier, sur l’enveloppe globale, avec un certain nombre de choses liées à l’actualité. Il y a
une association qui arrête. Nous avons donc de fait des subventions en moins à verser. Malgré tout, les
associations,  certaines  d’entre  elles  en  particulier,  ont  compris  les  enjeux.  Elles  ont  d’elles-mêmes
repensé leur façon de travailler, ont réduit leur budget et ont, au final, fait des demandes de subventions
moins importantes que les années passées. Je voulais donc souligner ce travail et cet état d’esprit.

Monsieur THIBERGE

Merci de cette remarque car c’était important de le relever.

Monsieur DELPORTE

J’ai  une dernière remarque sur les charges de personnel,  en dépenses de fonctionnement.
Pour la première fois depuis plusieurs années, elles ne sont pas en  augmentation et sont stables à
10 000 ou 20 000 €.  Cela montre que des agents sont partis à la retraite. Même si on les remplaçait
nombre pour nombre, on sait très bien que les anciens qui partent sont au dernier échelon de leur grade
seront remplacés par des jeunes qui seront au premier échelon du même grade ou d’un grade inférieur,
pour le même emploi. Certains ne seront d’ailleurs pas remplacés et on peut faire des économies là-
dessus. Il y a une aide qui vous est donnée par le gouvernement, je vais peut-être faire hurler Monsieur
MIRAS-CALVO, à savoir que le point d’indice est figé depuis 3 ans, même un peu plus.

Monsieur THIBERGE

Presque 6 ans !

Monsieur DELPORTE

Cela peut aussi aider. Il n’y a pas que le Glissement Vieillesse Technicité. Quand les plus âgés
partiront à la retraite, on repartira sur un autre GVT. On aura quand même au moins marqué une pause
sur un ou deux budgets.

Monsieur MIRAS-CALVO

Comme d’habitude, nous pouvons être séduits par l’exposé de présentation du BP 2016 par
notre collègue adjoint  aux finances.  S’il  ne révolutionne pas l’exercice, nous lui  reconnaissons sans
hésitation le talent  de fournir une synthèse des conditions dans lesquelles lui-même et  les services
financiers de notre commune doivent travailler en prospective pour équilibrer notre budget.

Mais leur travail ne peut pas être un exercice hors-sol, et c’est précisément  parce que manque
cet éclairage que nous ne voterons pas ce budget. Nous sommes contraints, excessivement contraints,
par la politique gouvernementale qui persiste au-delà de toutes limites dans la déclinaison des injustices
fiscales, multipliant les mesures d’austérité à l’encontre des collectivités, de la population, des exigences
sociales, du redressement industriel et celui des services publics, dans le même temps qu’elle nourrit le
puits sans fond des revendications du Medef. Sans compter tous ses renoncements aux valeurs de la
gauche,  pire  encore  ses  soumissions  aux  programmes  de  la  droite  ou  du  FN,  des  allégeances
idéologiques jusqu’à la nausée.

La modification annoncée de la Constitution pour inscrire dans le marbre l’état d’urgence (qu’en
ferait un futur exécutif de droite ou FN ?), la déchéance annoncée de la nationalité pour les binationaux
(qui  à gauche peut  l’accepter ?),  la  criminalisation  de l’action  syndicale,  le  détricotage du Code du
Travail,  des accrocs répétés au contrat de travail CDI, à la durée hebdomadaire légale du travail,  le
blocage continu (depuis juillet 2010) du point d’indice de la Fonction Publique, la contribution sans fin au
gavage des actionnaires via le dispositif du CICE qui ne produit aucune amélioration de l’emploi salarié,
la stigmatisation des chômeurs, etc. Ce gouvernement conduit une politique absolument contraire à nos
valeurs (aux vôtres ?), et il faut la dénoncer, nous la dénonçons. C’est ce que nous faisons ce soir, parce
que chaque heure compte lorsque la menace du pire s’approche. Se taire c’est se résigner. Se résigner
c’est être complice du pire.
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La politique budgétaire municipale annoncée, faite aussi de  diminution des subventions aux
associations, (le dossier de Clin d’Oeil est toujours pour nous emblématique), la gestion des effectifs
avec le  recours accru à la  précarisation de l’emploi,  la  dégradation redoutée du service rendu aux
abraysiens (alors que dans le même temps on persiste dans une dépense somptuaire pour un nouveau
stand de tir sportif). Voilà ce que sont parmi d’autres les coups portés au programme que nous portions
devant nos électeurs en mars 2014. Et si nous n’augmentons pas la pression fiscale par le biais des
taux d’imposition, nous augmentons le tarif des prestations municipales au-dessus du taux d’inflation. Il y
a un renard dans le chapeau !

Pour avoir demandé l’ouverture d’un débat sur ces questions-là, et d’autres aussi, nous avons
été punis, évincés de l’équipe majoritaire par le retrait  de nos délégations. Alors que dans la même
séquence le PS, qui dirige majoritairement la municipalité, organisait avec un succès plus que mitigé un
« référendum populaire » pour souder les forces de gauche juste avant les élections régionales.

Il faut choisir son camp et nous choisissons celui de la fidélité. Nous sommes et demeurons,
parmi d’autres ici qui vacillent peut-être, nous sommes volontaires et déterminés pour construire cet
espoir d’une vraie gauche, diverse et solidaire. Courageuse et lucide.

Et  nous  renouvelons  notre  demande,  exprimée  par  écrit  depuis  le  12  octobre  dernier  et
demeurée sans réponse (depuis plus de 3 mois !),  de former au sein de notre conseil municipal un
groupe politique PCF-Front de Gauche. Comment qualifier autrement que par un déni démocratique un
tel silence ? D’autant que l’équipe majoritaire, et nous-mêmes, l’avions permis pour l’opposition de droite
en raison du respect  dû aux sensibilités politiques diverses de l’électorat  abraysien.  Ce que le  PS
majoritaire dans la municipalité a accordé à nos adversaires politiques peut-il plus longtemps nous le
refuser ?

Face aux périls, aux dénis et aux renoncements, nous résistons et nous persistons dans notre
ambition de conforter, de rassurer, de mobiliser nos concitoyens déçus voire écoeurés.

Nous ne sommes pas des témoins muets du naufrage annoncé, ni des otages consentants. A
plusieurs reprises déjà nous avons alerté l’équipe majoritaire. Nous n’avons eu en réponse qu’un retrait
de nos délégations, puis depuis le 12 octobre un silence méprisant. Comment s’étonner ensuite que nos
concitoyens  désertent  les  urnes  lorsque  l’exécutif  municipal  lui-même  se  comporte  en  « autiste
politique » ?

Dans le pays,  et dans notre commune, un chantier s’est ouvert  pour reconstruire un espoir
fédérateur à gauche pour le monde du travail, la jeunesse, les privés d’emploi, les précaires, le monde
associatif, les retraités… C’est vers tous ceux-là que nous nous tournons, sans exclure celles et ceux
qui ici même voudront travailler à cette perspective d’avenir, et sans préjudice pour leur engagement
incontestable au service de la population abraysienne.

Nous saluons le  travail  et  le  dévouement  au bien commun des personnels municipaux,  de
l’exécution à la direction générale en passant par toutes les strates, mais nous ne voterons pas un
budget qui meurtrit leur ambition en raison d’une politique gouvernementale qui s’y oppose.

Monsieur MALINVERNO

Je vais revenir aux dures réalités pour faire suite à l’intervention de Monsieur DELPORTE et je
prends ma casquette AgglO. Vous évoquez l’épargne brute que vous ne trouvez pas terrible. J’ai vu
aussi  le  tableau hier  soir  qui  comparait  l’épargne brute  de toutes  les  communes de l’AgglO.  Nous
sommes au-dessus de la moyenne des communes de l’AgglO. Nous avons également une dette par
habitant qui est très convenablement placée à l’AgglO. C’est une première chose.

Sur le 96bis rue d’Ambert, je partage votre avis. Il faudra toutefois faire passer l’information à
qui de droit, ne serait-ce que pour lui rappeler ce qui se passe par ailleurs. Lui parler de l’Inexplosible,
bateau bar en bord de Loire, que, lui, a été bradé. L’Inexplosible qui était devenu l’inexploitable qui est
maintenant l’inestimable puisqu’il ne vaut plus qu’un euro ! C’est à ce prix-là que l’AgglO l’a vendu à la
ville  d’Orléans.  Aucune  demande  spécifique  à  la  ville  d’Orléans,  elle  rachète  le  site  FAMAR sans
discuter, à son prix, 3 millions d’euros ! Parlez à vos amis !

Je terminerai sur une annonce qui est passée presque inaperçue en conseil d’AgglO hier soir,
mais qui n’est pas tout à fait neutre, toujours sur ce chapitre du pacte fiscal et financier, à propos de la
dotation de solidarité. On nous a tranquillement et doucement annoncé qu’elle allait disparaître. Vous
l’avez entendu comme moi. Il a dit « probablement qu’elle n’a plus de raison d’être ». Elle est, pour
l’instant, maintenue jusqu’en 2017. Tout le monde a donc compris qu’il n’y aura plus rien en 2018. C’est
un choix local. Elections ou pas élections cela ne changera rien de ce point de vue là en 2018. Je vous
le dis, nous allons, en plus, perdre cela ! Cela  a été annoncé hier soir.
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Monsieur THIBERGE

C’est quand même 500 000 € !

Madame BAUDAT-SLIMANI

Je voulais apporter quelques précisions pour le budget des affaires scolaires. Comme cela a
été évoqué,  du fait  des contraintes budgétaires de plus en plus importantes,  il  y  avait  vraiment un
souhait d’envisager de travailler différemment. Il était nécessaire de revoir aussi le budget dédié aux
écoles. Non pas pour aller vers des coupes franches et diminuer les prestations en direction des enfants
mais pour travailler avec les directeurs d’école, les enseignants, un budget différent pour ne pas léser
les enfants. Je voulais préciser que c’était vraiment une volonté et que cela a été travaillé toute l’année
avec les enseignants. Nous sommes finalement arrivés à trouver des pistes d’économies sans léser les
enseignants et les enfants. C’est possible car c’est juste une façon d’envisager les choses différemment,
qu’il faudra que nous ayons de plus en plus à l’esprit. Je voulais aussi apporter une précision sur les
investissements en direction des écoles qui sont en baisse cette année. Ils ne le sont pas parce qu’on a
décidé d’arrêter les travaux dans les écoles mais parce que quasi l’ensemble des groupes scolaires ont
eu de gros travaux les années précédentes. Ils sont maintenant presque tous remis à niveau, hormis
Jean Zay qui va avoir de nombreux travaux du fait de la restructuration de l’école maternelle et de la
réhabilitation du bâtiment des grands. 

Monsieur DELPORTE

Juste un mot pour répondre à Monsieur MALINVERNO. J’aurais cité Voltaire qui disait «  méfie-
toi de tes amis, mes ennemis je m’en occupe ».

Monsieur MALINVERNO

Cela vaut pour tout le monde Monsieur DELPORTE !

Monsieur THIBERGE

Ce n’est pas Voltaire qui disait cela. Il faudra vérifier.

Monsieur LAVIALLE

J’ai quelques éléments de réponse pour les différents intervenants.
Monsieur DELPORTE, vous dites que vous êtes inquiet mais nous sommes, et nous devons,

être collectivement inquiets de la situation. On ne doit  toutefois pas être qu’inquiets.  J’ai essayé de
montrer  dans ce budget  qu’effectivement  les  contraintes  sont  fortes,  la  dotation  de  fonctionnement
diminue, les recettes ne sont pas dynamiques mais nous continuons à faire beaucoup de choses en
investissement et en fonctionnement. Il ne s’agit pas de systématiquement positiver mais on peut aussi
voir le verre à moitié plein. Vous avez raison quand vous dites que l’épargne brute est passée de 4 à 2,5
millions. C’est le 1,5 millions de dotation que nous n’avons plus, qui a réduit  d’autant ou quasiment,
notre  épargne  brute,  en  dépit  des  efforts  que  nous  faisons  pour  maintenir  nos  dépenses  de
fonctionnement. C’est  tout à fait vrai. J’en profite pour préciser une chose. Cela fait plusieurs fois que
vous le dites et plusieurs fois que je vous réponds. Monsieur le maire disait, lors d’un autre débat, que
ce n’est pas à force de répéter les choses qu’elles deviennent vraies. Vous dites que j’aurais dans ma
présentation un discours différent si cette potion amère nous était appliquée par un gouvernement de
droite. Je vous mets au défi de le trouver dans les procès-verbaux des conseils. Vous les avez car ils
sont en ligne. Je vous les aménerai la prochaine fois. Je vous mets au défi de me montrer que je disais
autre chose. J’ai d’ailleurs souligné tout à l’heure que je parlais de l’Etat et jamais des gouvernements.
C’était  le  cas  lorsque  c’était  sous  le  gouvernement FILLON.  De  manière  récurrente,  lors  des
présentations de budget ou lors des débats d’orientations budgétaires, je souligne combien sur le plan
macro-économique, je pense que c’est une hérésie économique que de vouloir réduire les dépenses
publiques, de vouloir réduire les déficits dans une période où la croissance est faible. Je le disais sous le
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gouvernement FILLON et j’ai continué de le dire sous les gouvernements AYRAULT et VALLS. Nous
avons les minutes des conseils municipaux, je vous mets au défi de montrer l’inverse. Je suis d’autant
plus sûr de moi que j’ai fait très attention à cela. J’aurai l’occasion d’en reparler en répondant à Monsieur
MIRAS-CALVO tout  à  l’heure.  Par  ailleurs,  je  pourrais  vous  retourner  le  compliment  Monsieur
DELPORTE. Que n’auriez-vous dit si un gouvernement de gauche n’avait pas continué une politique de
réduction  des  déficits  et  de  réduction  des  dépenses  publiques  !  Qu’aurions-nous  entendu  sur
l’incapacité des gouvernements de gauche à gérer l’économie française ! Ce sont des arguments que
l’on peut se renvoyer sans fin.

S’agissant d’EDF, vous disiez que l’on aurait pu inscrire à un niveau plus bas car on passe par
des appels d’offres communs. Sur le prix de l’électricité,  les services m’ont dit que 35 % du prix de
l’électricité est constitué de taxes qui, elles, n’ont pas tendance à diminuer. Même si nous arrivons à
négocier des prix d’achat hors taxes intéressants, au bout du compte, le prix TTC n’est pas autant en
baisse qu’on pourrait l’espérer.

Pour le 96bis rue d’Ambert, Monsieur MALINVERNO a donné des éléments. Je suis tout à fait
d’accord avec ce qui s’est dit. Je ne veux pas me faire l’avocat du diable mais pourquoi avons-nous fini
par accepter de vendre ce bâtiment à l’AgglO pour 200 000 €, après des discussions, y compris entre
nous ? D’abord parce que c’était une condition de faisabilité du projet et que nous considérons que c’est
un très bon projet du point de vue du  développement économique. La commune porte cet immeuble
depuis maintenant bien longtemps.  J’aurais d’ailleurs tendance à penser qu’il n’est pas opportun dans
cette zone de vouloir autre chose que du développement économique. Nous avons là une opération qui
va être tout à fait intéressante. Elle va arriver à articuler l’action à la fois de l’agglomération, comme chef
de file de  développement économique, de la commune de Saint-Jean de Braye, d’un opérateur privé
abraysien qui investit d’ailleurs beaucoup sur Saint-Jean de Braye. Un des éléments que nous avions
donné dans notre programme était qu’il fallait que nous arrivions à construire pour les entreprises une
espèce  de  sécurisation  des  trajectoires  immobilières  afin  que  notre  ville  soit  un  territoire  de
développement économique. Une entreprise doit pouvoir, c’est l’ambition que nous avons, se créer à
Saint-Jean de Braye, y trouver des locaux adaptés d’abord en pépinière puis en sortie de pépinière. Une
des  difficultés  c’est  précisément  lorsqu’elles  doivent  sortir  des  pépinières  et  doivent  passer
immédiatement dans le marché de l’immobilier d’entreprise. C’est parfois un saut qualitatif  important.
L’idée est d’arriver à passer de la pépinière publique à un hôtel d’entreprises privé dans lequel il y ait
encore toute une série de services mutualisés et des loyers encore abordables. Nous contribuons, de ce
point de vue-là, à renforcer les possibilités de Saint-Jean de Braye à rester une des zones les plus
dynamiques en matière de développement économique. Cela me paraissait valoir la chandelle. Je vous
dis cela avec ma casquette d’adjoint au développement économique. Avec celle d’adjoint aux finances,
je rappelle qu’à terme, le fait  que la pépinière de Saint-Jean de Braye soit  transférée au 96bis rue
d’Ambert, nous vaudra de récupérer le foncier de l’actuelle pépinière. Des opérations pourront donc se
faire sur ce foncier. Nous pourrions, par exemple, céder ce foncier à des aménageurs. L’AgglO s’est
engagée à rétrocéder le foncier avenue Pierre et Marie Curie, dans les trois ans. Finalement en termes
d’opération patrimoniale nous n’y perdons pas tant que ça. Même si, encore une fois on peut discuter la
manière de faire, et notamment faire la comparaison avec d’autres opérations qui n’ont pas forcément la
même envergure. Je pense à l’opération du LAB’O. Les conditions faites par l’AgglO à la ville d’Orléans
ne sont pas toujours aussi rigoureuses qu’elles le sont pour les autres communes, en l’occurrence avec
Saint-Jean de Braye.

Je viens maintenant à l’intervention de Monsieur MIRAS-CALVO. Je crois que TALLEYRAND
disait que tout ce qui est excessif est insignifiant. J’aurais donc tendance à dire que le propos de M.
MIRAS-CALVO au bout du compte est insignifiant. On me reproche de ne pas révolutionner l’exercice. Il
y a, je suis déçu de vous l’apprendre, assez longtemps que j’ai abandonné mes visées révolutionnaires.
Donc oui je suis un réformiste de la gauche « molle » qui présente un budget où il  ne révolutionne
effectivement pas l’exercice ! C’est bien sûr une plaisanterie. Vous faites votre intervention en parlant de
beaucoup de choses. Parlons d’abord des questions financières. Vous parlez d’austérité. Je contesterai
ce terme-là car  les termes ont  de l’importance.  Oui,  il  y  a une politique de rigueur.  Je rappelais  à
l’instant, en répondant à Monsieur DELPORTE, que je fais partie de ceux qui contestent l’orientation de
ces politiques de rigueur partout en Europe pour les raisons qu’on a évoquées.  Je ne suis pas le seul à
le dire, y compris dans dans mon parti où ils sont très nombreux. Je répète aujourd’hui encore, comme
je l’ai mis dans la première diapo, que les politiques de réduction des déficits publics entretiennent la
situation quasi déflationniste dans laquelle nous sommes et qui pèse sur le chômage, sur les inégalités,
sur la perspective de croissance et que ce soit un gouvernement de droite ou de gauche. On pourrait
discuter  des  heures  pour  savoir  les  contraintes  qui  nous  conduisent  à  cela.  Je  pense  que  c’est
effectivement une erreur majeure au niveau de l’Europe que de continuer à mener ces stratégies-là.
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Pour autant, en France, nous ne sommes pas encore face à des politiques d’austérité, y compris dans la
réduction des dotations aux communes. Je le disais, on peut encore faire beaucoup de choses. Nous ne
sommes pas à couper massivement dans l’emploi public ou dans les projets d’investissement. Nous
sommes en train de faire des économies sur des budgets qui continuent  d’être des budgets de 40
millions d’euros. Politique de rigueur oui mais pas politique d’austérité. Ce n’est pas uniquement de la
sémantique. Surtout, encore une fois quel est l’argument derrière ? Qu’on le dénonce, c’est très bien.
Vous  voyez  je  le  dénonce  volontiers  ici.  Je  veux  simplement  rappeler  que  ce  que  nous  votons
aujourd’hui n’est pas le budget de l’Etat.  Il  ne s’agit  pas de dire ici :  je vote contre le budget de la
commune car je veux me plaindre du budget de l’Etat. Nous rappelions par exemple que le point d’indice
des fonctionnaires est gelé depuis 2010. Est-ce que pour autant vous refusez d’établir un budget de
votre ménage en disant  puisque le  point  d’indice est  gelé,  je  vote contre mon propre  budget  et  je
n’engagerai  aucune dépense dans l’année qui  vient ? Non !  Vous faites avec vos contraintes.  Pour
autant la comparaison du budget de l’Etat avec le budget des ménages comme on le fait très souvent
est là aussi une grande erreur. S’il y a un agent qui ne doit pas gérer comme un ménage c’est bien
l’Etat. Ce n’est pas le cas des collectivités locales. Elles n’ont pas le droit de voter leur budget en déficit
et doivent prendre acte des contraintes qui sont les leurs et établir les budgets en fonction. On peut les
dénoncer autant qu’on veut. Néanmoins, je ne comprends pas le raisonnement qui consiste à dire que
parce que je conteste la politique de rigueur ou d’austérité nationale, je ne voterai pas le budget de la
commune de Saint-Jean de Braye. Sauf à dire qu’au travers de ce budget, nous aurions dû remettre en
cause le budget de l’Etat et par exemple inscrire une dotation en augmentation. Nous ne pouvons pas le
faire donc nous prenons acte. Nous critiquons autant qu’on le peut. Vous expliquez également le fait que
vous ne voterez pas le budget de la commune en évoquant les éléments financiers mais aussi plein
d’autres éléments. Vous parlez par exemple du projet de révision de la Constitution. J’avoue que je ne
vois strictement pas le rapport entre ce qui nous occupe aujourd’hui et ce problème-là. Non seulement je
ne vois pas le rapport, mais je me permets de signaler que c’est une manière rhétorique, et vous êtes un
fin connaisseur de la rhétorique, de faire un amalgame. Vous sous-entendez, qu’en particulier sur les
bancs de la  majorité  municipale,  tous  ceux qui  seraient  amenés à  voter  ce  budget  non seulement
cautionneraient la politique d’austérité nationale mais aussi l’inscription par exemple de la déchéance de
la nationalité dans le projet de constitution. C’est un amalgame. C’est non seulement un amalgame mais
c’est faire un procès d’intention que je trouve, et je ne dois pas être le seul dans cette assemblée,
particulièrement blessant. Cela ne concerne pas notre débat mais puisque vous en parlez j’en parle
aussi.  Pour être depuis  plusieurs semaines au front,  pour lutter  contre ce que je considère comme
effectivement une erreur majeure, non seulement une erreur mais une atteinte aux valeurs qui sont les
miennes, vous entendre dire que parce que je présente ce projet-là je serais une espèce de complice
masqué de l’inscription de la déchéance de la nationalité dans le projet de révision de la Constitution…

Monsieur MIRAS-CALVO

Je n’ai jamais dit cela !

Monsieur LAVIALLE

Si, vous avez très exactement dit cela  Monsieur MIRAS-CALVO ! Très exactement ! Je dois
vous  dire  que  non  seulement  cela  n’avait  aucun  rapport  avec  notre  sujet  mais  que  c’était  à  titre
personnel,  et  je  crois  pour  beaucoup  d’entre  nous  ici,  un  amalgame  blessant.  Vous  parlez  de
précarisation de l’emploi dans la collectivité. Je ne sais pas où vous avez vu de la précarisation de
l’emploi. Sauf à considérer qu’embaucher…

Monsieur MIRAS-CALVO

N’ouvre pas son micro. 

Monsieur LAVIALLE

Je suis en train de parler et je ne crois pas que le maire vous ait donné la parole  Monsieur
MIRAS-CALVO ! Je ne crois pas non plus vous avoir interrompu tout à l’heure !
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Monsieur THIBERGE

La parole est à Monsieur LAVIALLE.

Monsieur LAVIALLE

On peut faire tous les effets de tribune qu’on veut mais je me permets de vous répondre point à
point. Vous avez parlé d’une précarisation de l’emploi dans la collectivité. Est-ce que faire des contrats
d’emploi d’avenir pour les jeunes c’est de la précarisation ? Est-ce qu’accepter de répondre à l’incitation
de  la  Préfecture  pour  prendre  des  contrats  d’accompagnement  de  l’emploi,  c’est  faire  de  la
précarisation ? Est-ce que continuer à prendre des apprentis, c’est faire de la précarisation ? Est-ce que
faire toutes les titularisations qui se présentent, c’est faire de la précarisation ? Je ne sais pas où dans
notre budget, dans notre fonctionnement, Madame MARTIN-CHABBERT connaît encore mieux que moi
ce  qui  se  passe  sur  les  ressources  humaines,  vous  voyez  de  la  précarisation.  Il  n’y  a  pas  de
précarisation de l’emploi dans la collectivité. J’ai simplement dit que de manière à maintenir, et c’est une
contrainte que nous impose le chapitre 012, nous faisions très attention à la gestion de nos personnels,
y compris en posant l’éventuelle opportunité de remplacer des postes lorsque des départs à la retraite
se faisaient. Certains sont remplacés mais pas tous. Quand ils sont remplacés, il y a l’effet qu’évoquait
Monsieur DELPORTE tout à l’heure. Vous évoquez la revalorisation des tarifs à 2 % comme étant une
espèce de moyen de contourner le fait que nous n’augmentons pas la fiscalité. C’est évidemment pas du
tout  le  cas.  Je  rappelle,  je  l’ai  évoqué  dans  le  budget,  que  les  familles  sont  exonérées  de  cette
revalorisation de 2 % des tarifs cette année. Elles ne sont, en l’occurrence, pas concernées. Ce n’est
évidemment pas du tout cela. Je le redis, car nous l’avons dit l’année dernière, que si nous avons fait
cette revalorisation de 2 %, ce n’est pas un chiffre qui est pris au hasard. Jusqu’alors, nous nous calions
sur l’inflation apparente. Vous savez qu’elle est quasi étale à 0 %. Pourquoi nous faisons 2 % ? Lorsque
vous avez un niveau général des prix qui ne progresse plus, il y a des structures de prix relatifs qui se
transforment  considérablement.  Vous  avez  des  prix  qui  baissent,  des  secteurs  qui  sont  en  quasi
déflation et d’autres qui continuent à avoir une inflation aux alentours de 2 %. C’est en particulier le cas
de tous les prix des produits alimentaires, de la plupart des produits intermédiaires dont nous avons
besoin pour financer nos services à la population. Nous nous contentons de maintenir le coût réel de
nos services en l’estimant à 2 %. Nous l’avions évoqué lors du débat d’orientations budgétaires.  

J’ai un dernier élément pour Monsieur MALINVERNO. Vous avez très bien fait de rappeler les
comparaisons que nous pouvons faire avec les communes de l’agglomération. Je rappelle juste pour
mémoire,  que  nous  le  voyons  tous  les  ans  dans  les  comptes  administratifs  et  dans  le  débat
d’orientations budgétaires. Nous comparons alors avec les communes de même strate et avec la moitié
des communes de l’agglomération. Nous montrons qu’effectivement sur la plupart des soldes et des
indicateurs significatifs, la commune de Saint-Jean de Braye est de longue date convenablement gérée.

Monsieur THIBERGE

Je veux juste dire quelques mots. Beaucoup de choses ont été dites brillamment en réponse à
tout ce qui a été dit dans le débat. Certains orateurs ont souligné combien ils pouvaient être inquiets. Il
faut avoir à l’esprit que nous sommes en train d’assister à, fondamentalement, la disparition progressive
de  la  commune  telle  que  nous  l’avons  connue,  sous  le  double  effet  de  l’étranglement  financier.
Etranglement orchestré d’une part par l’Etat, nous l’avons dit, mais aussi par l’AgglO, nous l’avons dit
aussi. La dotation représente 477 000 € dans le budget de la commune aujourd’hui. Le fait que l’AgglO
achète des bâtiments à un prix inférieur à celui des Domaines, alors que la question ne se pose même
pas pour Orléans car l’AgglO est  même prête à payer un prix supérieur,  est  aussi une manière de
contribuer à l’étranglement financier. Tout ce qui va être organisé autour du transfert à la communauté
urbaine, c’est aussi l’étranglement financier de la commune. Premier point : l’étranglement financier va
amener  à  la  disparition  progressive  des  capacités  d’action  de  nos  communes.  Deuxième  point :
disparition programmée de la commune à travers les transferts de compétences. C’est un mouvement
qui  s’inscrit  dans  la  durée.  La  première  loi  sur  la  communauté  de  communes  et  communauté
d’agglomération  date  de  1992.  Vous  avez  cela  en  mémoire. Nous  sommes dans  la  longue  durée.
L’intégration encore plus forte au sein de la communauté urbaine à partir de 2017, la disparition d’un
certain  nombre  de  compétences  tout  à  fait fondamentales  pour  la  ville.  Aujourd’hui,  nous  sommes
compétents en matière de logement, demain la ville ne sera plus compétente en matière de logement.
Nous  sommes  aujourd’hui  compétents  en  matière  de  PLU,  c’est-à-dire  de  ce  que  l’on  veut  faire
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ensemble de notre territoire, demain nous ne serons plus compétents sur le PLU. Il y aura un PLU
intercommunal  où l’AgglO va dire  pour  tout  le  monde ce  qu’il  faut  faire.  Si  nous ne sommes plus
compétents en matière de logement, nous n’aurons plus les 20 % réservés pour la commune qui nous
permettaient de participer à l’effort de logements sociaux et de la mixité avec cette proximité qui nous
caractèrise. Nous sommes en train d’assister à un mouvement sans doute de longue durée mais qui
s’accélère très fortement  depuis  2010.  Dans ce cas,  l’Etat,  pour  reprendre les propos de Monsieur
LAVIALLE, fait preuve, tous gouvernements confondus, d’une grande constance. C’est le parlement qui
doit changer mais je n’ai pas tout à fait saisi le rôle du parlement en l’espèce sinon celui très voisin des
« godillots » tel qu’on le disait au temps de l’UDR. C’est dire qu’il y a déjà quelque temps. Il est évident
que le visage de la commune telle que nous le connaissons aujourd’hui, aura fondamentalement changé
dans 3 ans. Si nous sommes aujourd’hui en capacité de voter un budget d’investissement de 7,5 millions
d’euros, ce n’est quand même pas l’austérité à l’échelle d’une commune moyenne comme Saint-Jean de
Braye. Ce n’est quand même pas tout à fait rien ! je peux vous dire que dans 3 ou 4 ans, nous serons à
un ou deux millions d’investissement. C’est la seule chose que nous pourrons faire. Nous n’aurons plus
les moyens en fonctionnement parce qu’on nous aura tout rétiré. J’espère, pour le bien public et l’intérêt
général, qu’au sein de la communauté urbaine, les communes résiduelles trouveront un équilibre, et que
l’intérêt général des élus de la communauté urbaine fera que notre territoire continue à se développer.
Aujourd’hui,  on  ne  peut  que  l’espèrer.  Prenez  par  exemple  le  dynamisme  économique  de
l’agglomération. On ne peut pas dire qu’il y ait des opérations excessivement intéressantes qui se soient
passées depuis 15 ans. Prenez l’exemple de l’enseignement supérieur. On ne peut pas dire qu’on ait
des choses extraordinaires qui se soient passées dans l’agglomération non plus. Si vous prenez ce qui
concerne l’avenir, le bilan tel qu’on le voit depuis 15 ans, montre qu’on a quelques raisons de partager
ensemble, ici sur ces différents bans, une certaine forme d’inquiétude. Beaucoup de choses ont été dites
et Monsieur LAVIALLE a apporté un certain nombre d’éléments. Je voudrais insister sur 2 ou 3 choses. Il
y a un élément sur lequel nous n’avons peut-être pas assez insisté mais je voudrais le dire. Cela va
complètement à l’opposé de ce qu’a dit « brillamment »  Monsieur MIRAS-CALVO. Ses propos étaient
des propos nationaux, qui s’adressaient assez peu au territoire local, tant pis pour lui ou tant pis pour
nous,  je  ne sais  que dire.  Nous profitons du plan de soutenabilité  que nous avons réussi  pour cet
exercice 2016, mais que nous avions déjà commencé en 2014 et 2015. Nous allons pouvoir améliorer la
justice sociale au sein des salariés de cette commune. La fonction publique est divisée en catégories : la
catégorie A, catégorie B et catégorie C. Le personnel de catégorie C est le personnel d’exécution. Ce
sont les ATSEM, les animateurs, les personnes qui s’occupent de l’entretien sous toutes ses formes.
Ces  personnels  de  catégorie  C  sont  aussi  les  personnes  qui  sont  les  moins  bien  payées  et  les
fonctionnaires municipaux ne roulent pas sur l’or. Ce sont des personnes pour lesquelles, au bout de 40
ans de carrière, leur dernier salaire avant la retraite est de 1 300 à 1 400 € nets. Grâce au travail que
nous avons fait, nous allons pouvoir l’améliorer, j’ai eu le plaisir de l’annoncer au personnel qui nous
avions réuni à l’occasion des vœux il y a une semaine. Nous allons, en 2016, augmenter de manière
importante, je ne peux pas donner de chiffres car nous sommes encore en train d’affiner tout ça, le
régime indemnitaire des catégories C, en particulier la catégorie des C2. Ce sont les personnels de
catégorie C qui n’ont pas de responsabilité particulière et n’ont donc pas de régime spécifique attaché à
ces prises de responsabilité particulière. Je vois là un grand exercice de justice sociale. Au moment où
on se serre la ceinture, au moment où on est en train de rénover de fond en combles en continuant à
mettre  en place un service  public  performant  mais  moins  coûteux,  on  en profite  pour  améliorer  la
situation de près de 60 % du personnel municipal. C’est ce que représentent les C2 à Saint-Jean de
Braye. Je suis très content que dans le cadre de ce budget 2016, nous puissions faire une grande
œuvre de justice sociale, en améliorant le régime indemnitaire des bas salaires. Cela me semble aussi
être une politique de gauche et je suis très heureux de pouvoir vous le présenter dans le cadre de ce
budget primitif  pour l’année 2016. Un certain nombre d’inexactitudes ont été dites  Monsieur MIRAS-
CALVO. Je ne reviens pas sur le fait que vous ayez été punis. Non, vous n’avez pas été punis. Je vous
ai retiré vos délégations parce qu’appartenir à un exécutif représente des droits et des devoirs. Si on ne
respecte ni les droits ni les devoirs, on n’appartient pas à l’exécutif.  Cela ne veut pas dire que l’on
n’appartient pas à un groupe qui peut être plus vaste. On en a parlé ensemble et je vous ai dit qu’au
conseil des ministres, les gens qui ne sont pas d’accord ne le disent pas. Cela fait partie des droits et
des devoirs quand on travaille en équipe, c’est de respecter cette équipe. Pas seulement de respecter le
maire car c’est accessoire mais de respecter l’équipe, ça c’est très important. Non, vous n’avez pas été
punis  pour je  ne sais  quelle raison.  Je vous ai  seulement retiré vos délégations pour ne pas avoir
respecté les droits et les devoirs. On peut appeler cela autrement mais c’est comme ça que ça se passe.
Les choses sont claires. Vous avez dit que le PS était majoritaire dans la liste que j’ai conduite, ce qui
n’est  pas  tout  à  fait vrai.  C’est  même  tout  à  fait faux et  vous le  savez très bien.  La majorité  des
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conseillers municipaux élus sur la liste que je conduisais aux élections municipales 2014 n’appartient à
aucun parti  politique.  Vous le  savez très bien.  Je l’avais  dit  lors de la  présentation de la  liste.  Les
personnes qui sont adhérentes à un parti étaient minoritaires sur ma liste. Ne croyez pas que c’est la rue
de Solférino qui écrit les brillantes interventions de Monsieur LAVIALLE. Vous avez cru comprendre qu’il
y avait quelques nuances entre Saint-Jean de Braye, Solférino et le faubourg Saint Honoré. 

Nous allons maintenant passer au vote.

Monsieur MIRAS-CALVO

Je vous ai posé d’autres questions.

Monsieur THIBERGE

J’ai  le  droit  de ne pas toujours répondre à toutes les questions.  Quelles étaient  les autres
questions ?

Monsieur MIRAS-CALVO

La constitution d’un groupe.

Monsieur THIBERGE

Nous avons décidé ici, à l’unanimité je crois, qu’un groupe était composé de 3 personnes. Nous
l’avons voté ensemble avec vos voix.

Monsieur MIRAS-CALVO

On peut donc décider de le faire passer à 2 !

Monsieur THIBERGE

Pourquoi pas un groupe à zéro !

Monsieur MIRAS-CALVO

Il ne faut pas non plus caricaturer ce que je demande.

Monsieur THIBERGE

Nous avons voté à l’unanimité ici, au mois d’avril, que pour constituer un groupe il fallait être au
minimum 3. C’est la définition d’un groupe. Un groupe, si on est tout seul, ce n’est plus un groupe.

Monsieur MIRAS-CALVO

Un groupe à 2, c’est un groupe !

Monsieur THIBERGE

C’est un couple !

Monsieur MIRAS-CALVO

C’est donc une fin de non-recevoir ?
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Monsieur THIBERGE

Ce n’est pas conforme à ce que l’on a voté à l’unanimité au mois d’avril.

Monsieur MIRAS-CALVO

Il suffit que vous proposiez une autre délibération pour le passer à 2.

Monsieur THIBERGE

Certes mais je vous dis qu’on a voté à l’unanimité en avril.
Nous allons maintenant voter, section par section.

Monsieur MIRAS-CALVO et Madame HANNE quittent la séance à 19h45.

BUDGET GÉNÉRAL 

Section de fonctionnement en dépenses

Chapitre 011 -  Charges à caractère général : par 27 voix pour et  4 abstentions (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  012  -  Charges  de  personnel  et  assimilés : par  27  voix  pour  et  4  abstentions
(Monsieur DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  014  –  Atténuation  des  produits  :  par  27  voix  pour  et  4  abstentions  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  65  -  Autres  charges  de  gestion  courante : par  27  voix  pour  et  4  abstentions
(Monsieur DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre 66 - Charges financières : par 27 voix pour et 4 abstentions (Monsieur DELPORTE,
Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  67  -  Charges  exceptionnelles : par  27  voix  pour  et  4  abstentions  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : par 27 voix pour et 4 abstentions
(Monsieur DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  042  -  Opérations  d'ordre  de  transferts  entre  sections :  par  27  voix  pour  et  4
abstentions (Monsieur DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Section de fonctionnement en recettes   

Chapitre 70 - Produits des services : par 27 voix pour et 4 abstentions (Monsieur DELPORTE,
Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  73  -  Impôts et  taxes : par  27  voix  pour  et  4  abstentions  (Monsieur  DELPORTE,
Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  74  –  Dotations,  subventions,  participations :  par  27  voix  pour  et  4  abstentions
(Monsieur DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)
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Chapitre  75  -  Autres  produits  de  gestion  courante : par  27  voix  pour  et  4  abstentions
(Monsieur DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  013  -  Atténuation  de  charges : par  27  voix  pour  et  4  abstentions  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre 76 - Produits financiers :  par 27 voix pour et 4 abstentions (Monsieur DELPORTE,
Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  77  -  Produits  exceptionnels : par  27  voix  pour  et  4  abstentions  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Section d’investissement en dépenses

Chapitre 20 -  Immobilisations incorporelles :  par  27 voix  pour  et  4 abstentions (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre 204 – subvention d’équipement versée : par 27 voix pour et 4 abstentions (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  21  -  Immobilisations  corporelles : par  27  voix  pour  et  4  abstentions  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  23  -  Immobilisations  en  cours :  par  27  voix  pour  et  4  abstentions  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre 16 – emprunts et dettes : par 27 voix pour et 4 abstentions (Monsieur DELPORTE,
Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre 040 – travaux en régie : par 27 voix pour et 4 abstentions (Monsieur DELPORTE,
Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  041  -  Opérations  patrimoniales : par  27  voix  pour  et  4  abstentions  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Section d’investissement en recettes

Chapitre  10  –  Dotations  et  fonds  divers: par  27  voix  pour  et  4  abstentions  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre 13 -  Subventions d'investissement : par 27 voix pour  et  4 abstentions (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées : par 27 voix pour et 4 abstentions (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  23  –  immobilisations  en  cours :  par  27  voix  pour  et  4  abstentions  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  024  –  Produits  de  cessions : par  27  voix  pour  et  4  abstentions  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre 021 – autofinancement :  par 27 voix pour et 4 abstentions (Monsieur DELPORTE,
Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)
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Chapitre 040 -  amortissements : par  27 voix  pour  et  4 abstentions (Monsieur  DELPORTE,
Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Chapitre  041  -  Opérations  patrimoniales : par  27  voix  pour  et  4  abstentions  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ)

Le budget primitif de la ville 2016 est adopté par 27 voix pour et 4 abstentions (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ).

BUDGET 96bis RUE d’AMBERT

Section d’exploitation en dépenses

Chapitre  63512  –  taxes  foncières : par  26  voix  pour,  3  abstentions  (Madame  DULONG,
Madame EVE, Monsieur ALCANIZ) et 2 voix contre (Monsieur DELPORTE, Madame TISSERAND)

Chapitre  66  –  charges  financiers :  par  26  voix  pour,  3  abstentions  (Madame  DULONG,
Madame EVE, Monsieur ALCANIZ) et 2 voix contre (Monsieur DELPORTE, Madame TISSERAND)

Section d’exploitation en recettes

Chapitre 74741 – participation commune : par 26 voix pour, 3 abstentions (Madame DULONG,
Madame EVE, Monsieur ALCANIZ) et 2 voix contre (Monsieur DELPORTE, Madame TISSERAND)

Section d’investissement en dépenses

Chapitre 16 – remboursement du capital : par 26 voix pour, 3 abstentions (Madame DULONG,
Madame EVE, Monsieur ALCANIZ) et 2 voix contre (Monsieur DELPORTE, Madame TISSERAND)

Chapitre 2764 – créances sur  les particuliers : par  26 voix  pour,  3  abstentions  (Madame
DULONG,  Madame  EVE,  Monsieur  ALCANIZ)  et  2  voix  contre  (Monsieur  DELPORTE,  Madame
TISSERAND)

Section d’investissement en recettes

Chapitre 024 – produits des cessions : par 26 voix pour, 3 abstentions (Madame DULONG,
Madame EVE, Monsieur ALCANIZ) et 2 voix contre (Monsieur DELPORTE, Madame TISSERAND)

Le budget annexe 2016 « 96bis rue d’Ambert » est adopté par 26 voix pour, 3 abstentions
(Madame DULONG, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ) et 2 voix contre (Monsieur DELPORTE,
Madame TISSERAND).
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BUDGET INTERVENTIONS ÉCONOMIQUES

Section d’exploitation en dépenses

Chapitre 011 – charges à caractère général : à l’unanimité

Chapitre 65 – autres charges de gestion courante : à l’unanimité

Chapitre 67 – charges exceptionnelles : à l’unanimité

Chapitre 68 – amortissements : à l’unanimité

Chapitre 023 – virement à la section d’investissement : à l’unanimité

Section d’exploitation en recettes

Chapitre 74 – participation commune : à l’unanimité

Chapitre 752 – revenu des immeubles : à l’unanimité

Section d’investissement en dépenses

Chapitre 2183 – matériel informatique : à l’unanimité

Chapitre 2184 – mobilier : à l’unanimité

Chapitre 2188 – autres immobilisations : à l’unanimité

Section d’investissement en recettes

Chapitre 021 – virement de la section de fonctionnement : à l’unanimité

Chapitre 28 – dotation aux amortissements : à l’unanimité

Le budget annexe 2016 « interventions économiques » est adopté à l’unanimité.

BUDGET «     LOTISSEMENT MIRAMION     »

Section de fonctionnement en dépenses

Chapitre 011 – terrains, frais d’études : à l’unanimité

Section de fonctionnement en recettes

Chapitre 042 – opérations d’ordre de transfert entre sections : à l’unanimité

Section d’investissement en dépenses

Chapitre 040 – terrains, études et prestations de services : à l’unanimité
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Section d’investissement en recettes

Chapitre 16 – autres dettes - communes : à l’unanimité

Le budget annexe 2016 « lotissement Miramion » est adopté à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 26/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016

3. 2016/03 - BUDGET PRIMITIF 2016 DU SERVICE ANNEXE DE L’EAU

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Par délibération en date du 20 mai 2011, le Conseil Municipal a décidé d’instituer une régie
dotée de la simple autonomie financière ayant pour objet l’exploitation du service public de distribution
d’eau potable.

Le budget 2016 est construit sur la base des dépenses réelles 2015.

Concernant la section d’exploitation     : 

Les recettes du service de l’eau sont établies sur une quantité facturée de 980 000 m3 et sur 5
500 abonnés, tenant compte des évolutions constatées ces dernières années. 

Les recettes s’élèvent ainsi pour 2016 à 1 460 000 € décomposés comme suit :
- vente d’eau aux abonnés : 950 000 €
- Location des compteurs (part fixe) : 170 000 €
- Redevances (pollution domestique et prélèvement de l’eau) : 290 000 €
- Travaux facturés : 50 000 €

 RECETTES D’EXPLOITATION BP2015 BP2016 Evolution € Evolution %

Chapitre 70 Vente d’eau 1 480 000 € 1 460 000 € - 20 000 € - 1,33 %

  Total 1 480 000 € 1 460 000 € - 20 000 € - 1,33 %

Ces  recettes  d’exploitation  doivent  couvrir  les  charges  d’exploitation,  les  investissements
courants de la régie et les travaux neufs sur le réseau.

Les dépenses d’exploitation s’établissent ainsi :

 DEPENSES D’EXPLOITATION BP2015 BP2016 Evolution € Evolution %

Chapitre 014 Atténuation de produits (1) 252 500 € 245 000 € -7 500 € -2,97%

Chapitre 011 Charges à caractère général (2) 334 500 € 344 300 € 9 800 € 2,93%

Chapitre 012 Charges de personnel (3) 325 000 € 348 000 € 23 000 € 7,08%

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante (4) 4 000 € 4 300 € 300 € 7,50%

Chapitre 66 Charges financières 16 500 € 14 100 € -2 400 € -14,55%

Chapitre 67 Charges exceptionnelles(5) 15 000 € 20 000 € 5 000 € 33,33%

Chapitre 68 Amortissements 104 000 € 110 000 € 6 000 € 5,77%

 Virement à la section d’investissement 428 500 € 378 140 € -50 360 € -11,75%

  Total 1 480 000 € 1 463 840 € -16 160 € -1,09%

(1) cette  dépense  correspond  au  reversement  à  l’agence  de  l’eau  de  la  redevance  pollution
domestique
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(2) Il s’agit là principalement de sous-traitances et d’acquisitions, de matériaux et matériels courants,
de frais divers de gestion (y compris la redevance prélèvement de l’eau)

(3) Le  nombre  d’Equivalents  Temps  Plein  est  de  7,3 :  1  responsable  d’exploitation  à  50  %,  2
assistants de gestion (1,8 équivalent temps plein), 1 chef d’équipe, 4 agents de maintenance. A
noter qu’une part des dépenses de personnel,  d’un montant de 30 212 €, correspond à des
charges supportées par la collectivité.

(4) Il s’agit des créances irrécouvrables
(5) Il s’agit des annulations des factures de l’année n-1 sur l’année n.

L’autofinancement est en diminution de 11,75 %

Concernant la section d’investissement     :

Les recettes d’investissement du service de l’eau s’établissent pour 2016 à 1 410 840 €. 

 RECETTES D’INVESTISSEMENT BP2015 BP2016 Evolution € Evolution %

Chapitre 16 Emprunts 297 500 € 872 700 € 575 200 € 193,34 %

Chapitre 23 Avances sur marchés publics 50 000 € 50 000 € 0 € 0 %

Chapitre 28 Dotation aux amortissements 104 000 € 110 000 € 6 000 € 5,77%

Virement de la section d’exploitation 428 500 € 378 140 € -50 360 € -11,75%

  Total 880 000 € 1 410 840 € 530 840 € 60,32%

Concernant les études, l’année 2016 sera consacrée à la suite du diagnostic des réseaux et de
l’étude sur la sécurisation de la ressource.

Suite aux Ateliers de Travail Urbain, la consultation pour la maitrise d’œuvre pour le projet de
station de décarbonatation pourrait être lancée pour 5 000 €.

Concernant les travaux, l’année 2016 sera consacrée à la fin de la campagne de réhabilitation
des châteaux d’eau à hauteur de 1 019 612 € (Verdun et Fosse Belaude).

Au  surplus,  des  travaux  neufs  seront  réalisés  pour  200  000  €  et  60 388  €  permettront  le
renouvellement de matériels spécifiques à l’exploitation.

Les dépenses d’investissement s’établissent ainsi :

 DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP2015 BP2016 Evolution € Evolution %

Chapitre 16 Remboursement d’emprunts 71 000 € 72 000 € 1 000 € 1,41 %

Chapitre 20 Etudes et insertion 65 000 € 2 990 € -62 010 € -95,40 %

Chapitre 21
Matériels spécifiques d’exploitation et 
véhicules 20 000 € 10 388 € -9 612 € -48,06%

Chapitre 23 Travaux neufs et de renouvellement 674 000 € 1 271 622 € 597 622 € 88,67%

Chapitre 23 Avances sur marchés publics 50 000 € 50 000 € 0 € 0%

  Total 880 000 € 1 407 000 € 527 000 € 59,89%
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Budget primitif 2016 du service de l’Eau – détail par article

Recettes
 Montants

HT 
Dépenses  

 Montants
HT 

Exploitation

    
Charges à caractère 
général        344 300 €

70111 Ventes d'eau aux abonnés       950 000 € 604
Achats études, 
prestation de service  

 Consommations  6061
Fournitures non 
stockables (eau, 
énergie)

        45 000 €  

   605 Achat eau         20 000 €  

   6062 Produits de traitement
           6 500

€ 
 

70118 Autres ventes d'eau  6063
Fournitures d'entretien
et de petit équipement

           1 000
€ 

 

70128 Redevance prélèvement         45 000 € 6064
Fournitures 
administratives

           1 000
€ 

 

70124
1

Redevance  pour pollution 
d'origine domestique

      245 000 € 6066 Carburants
           8 000

€ 
 

704 Travaux         50 000 € 6068
Autres matières et 
fournitures         65 000 €  

7064 Location compteur       170 000 € 6071  Fourniture compteurs         70 000 €  
7474 Produits exceptionnels  6078 Autres marchandises   

 

 (bonus écologique véhicules)

 611

Sous traitance 
générale
Contrat location et 
entretien vêtements : 
2000 €
Divers (curage lagune)
: 5 000 €

           7 000
€ 

 

777
Opération d'ordre 
(amortissement subvention)

          3 840 € 6135 Locations mobilières
           2 000

€ 
 

   6152
Entretien et 
réparations - bâtiment 

           3 000
€ 

 

   
6155

1

Entretien et 
réparations - Matériel 
roulant

           3 000
€ 

 

   
6155

8

Entretien et 
réparations - Autres 
biens mobiliers

        10 000 €  

   6156
Maintenance (copies, 
logiciels, ...)         11 000 €  

   6168 Prime d'assurances   

   618
Divers (formations, 
analyses eau)         15 300 €  

   6226
Honoraires (Expert 
ATU)

           2 000
€ 

 

   6231 Annonces et insertions
              200

€ 
 

   6236
Catalogues et 
imprimés

           1 000
€ 

 

   6262
Frais de 
télécommunications

           2 700
€ 

 

   627
Services bancaires et 
assimilés

              100
€ 

 

   6281 Cotisations
              500

€ 
 

   6287 Remboursement de 
frais au budget 
principal 
(affranchissement, 
photocopie, repro 

        25 000 €  
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factures…)

   6371
Redevance 
prélèvements d'eau         45 000 €  
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Recettes  Montants HT Dépenses   Montants HT 

 Charges de personnel      348 000 € 

6215 Personnel affecté      30 212 €  

6331 Versement transports        3 687 €  

6332 Cotisations FNAL         1 024 €  

6333 Part. employeurs à la 
formation continue

       1 200 €  

6336 Cotisation CNFPT           602 €  

6338 Autres impôts et taxes sur
rémunérations

          615 €  

6411 Salaires     190 746 €  

6413 Primes      37 188 €  

6415 Supplément familial       3 693 €  

6451 URSSAF       55 174 €  

6453 Cotisations retraite       17 100 €  

6454 ASSEDIC   

6472 Participation COS         2 259 €  

64731 Chômage         4 500 €  

    
Autres charges de 
gestion courante

         4 300 € 

   651
Concession, droit (portail

eau)
    3 300 €  

   654 Créances irrécouvrables     1 000 €  

       

    Charges financières       14 100 € 

   66111 Intérêts des emprunts   14 100 €  

       

   673 Charges exceptionnelles      20 000 € 

       

    
Opérations d'ordre 
(amortissements)

   110 000 € 

       

    
Atténuation des 
produits

 245 000 € 

   701249
Reversement à l'agence 
de l'eau

245 000 €  

     Pollution domestique   

   023
Virement à la section 
d'investissement 
(Autofinancement)

 378 140 € 

       

TOTAL DES RECETTES    1 463 840 € TOTAL DES DEPENSES   1 463 840 € 
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Investissement

Recettes  Montants HT Dépenses   Montants HT 

 Emprunt       872 700 € 1641 Remboursement emprunts           72 000 € 

021
Virement de la section de 
fonctionnement 
(Autofinancement)

378 140 € 21561 Matériel spécifique d'exploitation  10 388 € 

   2313 MOE station de décarbonatation   5 000 €

   2315
Renouvellement matériels 
spécifiques d'expl. (station 
traitement)

          30 000 € 

238
Avances sur marchés 
publics

        50 000 € 2315 Travaux neufs         200 000 € 

   2315
Travaux d'étanchéité du Château 
d'eau

 1 019 612 € 

28
Dotation aux 
amortissements

      110 000 € 2315 Travaux divers           20 000 € 

   238 Avances sur marchés publics           50 000 € 

    040
Opération d’ordre (amortissement 
subvention)

  3 840 €

     

 TOTAL DES RECETTES 1 410 840 € TOTAL DES DEPENSES 1 410 840 € 

  

 TOTAUX    2 874 680 € TOTAUX 2 874 680 € 

********************

Monsieur LAVIALLE

Je rappelle que nous ne sommes pas dans la même comptabilité. On ne parle donc pas de
section de fonctionnement mais de section d’exploitation. Nous avons  un peu plus de 1 400 000 € en
dépenses et  recettes  d’exploitation et  environ 1 400 000 € en dépenses et recettes d’investissement
pour un budget d’un peu moins de 3 millions d’euros.

51



Analysons d’abord la section d’exploitation. La principale ressource est évidemment la vente
d’eau. On inscrit 1 460 000 €. C’est à peu près au même niveau qu’au BP 2015. Cela a tendance à
diminuer  car  les  gens consomment  moins  d’eau.  Ils  sont  sensibles  à leur  budget  et  peut-être  à la
nécessité d’économiser les ressources naturelles. La consommation d’eau diminue donc les recettes
diminuent  également.  Face à ces recettes d’exploitation de 1 500 000 €,  nous avons des dépenses
d’exploitation pour le  même montant.  Il  y a notamment des reversements à l’Agence de l’Eau,  des
charges à caractère général,  des charges de personnel  pour  348 000 € ainsi  que d’autres charges
financières  pour  34 100 €.  Vous  avez  l’ensemble  des  notes  dans  la  notice  d’explication.  On  vous
rappelle le nombre de personnel engagé sur le budget de l’eau, le nombre d’équivalents temps plein qui
est de 7,3. Vous avez tout le détail.  En opérations d’ordre, nous  inscrivons de l’amortissement pour
110 000 € et un virement à la section d’investissement de 378 140 €. Vous savez que ce virement à la
section d’investissement est de l’ordre de 400 000 € tous les ans, depuis l’arrivée en régie. Il a comme
vocation première d’être capitalisé de manière à servir d’autofinancement pour l’éventuelle commande
d’une centrale de décarbonatation.

Voyons maintenant la section d’investissement. Nous sommes en  augmentation sensible par
rapport au BP 2015. En recettes d’investissement, nous inscrivons 1 410 840 € contre 880 000 € au BP
2015. Nous avons donc une augmentation de plus de 60 % liée au fait que nous avons beaucoup de
travaux à faire cette année. Nous inscrivons un emprunt de 872 700 €. Les dépenses d’investissement
correspondent à un remboursement d’emprunt, des études, un peu d’acquisition de matériel et surtout
des travaux neufs et de renouvellement. Vous savez que nous rénovons les deux derniers châteaux
d’eau.  Nous avons fait  le  château de la  République et  nous faisons maintenant  Fosse Belaude et
Verdun. Parmi les frais d’études, il y a les derniers crédits de paiement de l’étude sur les réseaux. Nous
aurons une connaissance parfaite du réseau de l’eau. Il y a derrière un plan pluriannuel d’investissement
l’entretien du réseau et une réflexion sur l’éventualité de réaliser un deuxième forage pour sécuriser la
ressource en eau. J’en profite pour rappeler, mais peut-être que cela viendra dans le débat, que nous
mettons en place un atelier de travail urbain sur l’eau potable qui démarre mercredi prochain à 18h30,
dans la salle Jean Moulin. Il traitera, en particulier, de la perspective et de l’opportunité de construire une
usine de décarbonatation et plus généralement du diagnostic réseau, de la sécurisation de la ressource
d’eau etc. Vous êtes évidemment tous conviés pour venir à cet atelier.

Monsieur THIBERGE

Si vous n’avez pas de question, nous allons passer au vote.

Section d’exploitation en dépenses

Chapitre  014  –  atténuation  de  produits : Par  27  voix  pour  et  4  voix  contre  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Chapitre 011 – charges à caractère général :  Par 27 voix pour et 4 voix contre (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Chapitre  012  –  charges  de  personnel :  Par  27  voix  pour  et  4  voix  contre  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Chapitre  65  –  autres  charges  de  gestion  courante :  Par  27  voix  pour  et  4  voix  contre
(Monsieur DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Chapitre 66 – charges financières : Par 27 voix pour et 4 voix contre (Monsieur DELPORTE,
Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Chapitre  67  –  charges  exceptionnelles :  Par  27  voix  pour  et  4  voix  contre  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Chapitre 68 – amortissements :  Par 27 voix pour et 4 voix contre (Monsieur DELPORTE,
Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),
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Virement  à  la  section  d’investissement :  Par  27  voix  pour  et  4  voix  contre  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Section d’exploitation en recettes

Chapitre 70 – vente d’eau : Par 27 voix pour et 4 voix contre (Monsieur DELPORTE, Madame
TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Section d’investissement en dépenses

Chapitre 16  – remboursement d’emprunts :  Par 27 voix pour et 4 voix contre (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Chapitre 20  – études et insertion : Par 27 voix pour et 4 voix contre (Monsieur DELPORTE,
Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Chapitre 21 – matériels spécifiques d’exploitation et véhicules : Par 27 voix pour et 4 voix
contre (Monsieur DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Chapitre  23  –  travaux  neufs  et  de  renouvellement :  Par  27  voix  pour  et  4  voix  contre
(Monsieur DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Chapitre 23 – avances sur marchés publics :  Par 27 voix pour et 4 voix contre (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Section d’investissement en recettes

Chapitre 16 – emprunts : Par 27 voix pour et 4 voix contre (Monsieur DELPORTE, Madame
TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Chapitre 23 – avances sur marchés publics :  Par 27 voix pour et 4 voix contre (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Chapitre 28 – dotation aux amortissements :  Par 27 voix pour et 4 voix contre (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Virement  à  la  section  d’exploitation :  Par  27  voix  pour  et  4  voix  contre  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Le  budget  annexe  de  l’eau  est  adopté  par  27  voix  pour  et  4  voix  contre  (Monsieur
DELPORTE, Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ),

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 26/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016

4. 2016/04  -  AMÉNAGEMENT  DU  CENTRE  DE  LOISIRS  DE  LA  GODDE  –
MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.
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Par délibération du 13 février 2015, la ville de Saint-Jean de Braye a décidé de voter l’opération
d’aménagement  du  centre  de  loisirs  de  la  Godde  en  autorisation  de  programme et  de  crédits  de
paiement.

Au vu de l’évolution de ce programme, les crédits de paiement nécessaires chaque année sont
à modifier en fonction des réalisations et du planning à venir.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

-  d’adopter  la  délibération  d’autorisation  de  programme  et  de  crédits  de  paiement
« Aménagement du centre de loisirs de la Godde » comme suit :

Objet / Complément
chapitre
dépense

Autorisation de
programme

(en €)
Crédits de paiement (en €)

  AP 2015-2016 CP 2015 CP 2016
  670 000 22 665 647 335
Publicité et études 20 30 000 22 665 7 335
Mobilier 21 20 000 20 000
Maîtrise d’œuvre 
Travaux & 
Aménagements 23 620 000 620 000

********************

Monsieur LAVIALLE

Vous savez que nous gérons maintenant l’ensemble de nos projets d’investissement sous la
forme d’autorisations de programme et de crédits de paiement. Nous votons ainsi une enveloppe globale
d’autorisations de paiement et nous inscrivons au budget les crédits de paiement afférents. On révise
ensuite au fur et à mesure. On fait de la rétroaction. Nous allons voir toute une série de modifications de
ces autorisations de programme.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 01/02/2016
de l’affichage le 26/01/2016 

5. 2016/05 - AMÉNAGEMENT DE LA CRÈCHE CHÂTEAU FOUCHER – MODIFICATION
DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Par délibération du 13 février 2015, la ville de Saint-Jean de Braye a décidé de voter l’opération
d’aménagement  de  la  crèche  Château  Foucher  en  autorisation  de  programme  et  de  crédits  de
paiement.

Au vu de l’évolution de ce programme, les crédits de paiement nécessaires chaque année sont
à modifier en fonction des réalisations et du planning à venir.

Il est proposé au conseil municipal,
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après avis favorable de la commission compétente :

-  d’adopter  la  délibération  d’autorisation  de  programme  et  de  crédits  de  paiement
« Aménagement de la crèche Château Foucher » comme suit :

Objet / Complément
chapitre
dépense

Autorisation de
programme

(en €)

Crédits de paiement (en €)

  AP 2015-2017 CP 2015 CP 2016 CP 2017
  300 000 2 074 100 000 197 926
Publicité et études 20 10 000 2 074 7 926 0
Maîtrise d’œuvre 
Travaux & 
Aménagements 23 290 000 92 074 197 926

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016 

6. 2016/06  -  RESTRUCTURATION  DE  L’ÉCOLE  JEAN  ZAY  -  MODIFICATION  DE
L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Par délibération du 21 décembre 2012,  la  ville  de Saint-Jean de Braye a décidé de voter
l’opération  de  restructuration  de  l’école  Jean  Zay  en  autorisation  de  programme  et  de  crédits  de
paiement.

Au vu de l’évolution de ce programme, les crédits de paiement nécessaires chaque année sont
à modifier en fonction des réalisations et du planning à venir.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’adopter la délibération d’autorisation de programme et de crédits de paiement « Modification
de l’AP/CP de restructuration de l’école Jean Zay » comme suit :

Objet / Complément
chapitre
dépense

Autorisation
de

programme
(en €)

Crédits de paiement (en €)

  
AP 2013-

2017
CP 2013 CP 2014 CP 2015 CP 2016 CP 2017

  2 010 000 97 008 0 5 736 380 000 1 527 256
Publicité et études 20 2 323 108 215 2 000
Mobilier 21 48 500 48 500
Maîtrise d’œuvre 
Travaux & 
Aménagements 
bâtiment maternels

23 1 259 177 96 900 5 521 78 000 1 078 756
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Travaux bâtiment 
primaires

23 700 000 300 000 400 000

Monsieur DELPORTE

Cette  façon  d’ordonnancer  les  dépenses  publiques  par  autorisations  de  programme et  de
crédits de paiement est très intéressante. Elle nous permet, en effet, de ne voter pour l’année que le
crédit de paiement de l’année voulue. En revanche, il y a toujours la tentation lorsqu’on fait des APCP de
faire des manœuvres dilatoires. C’est-à-dire que si on est un peu gêné en 2017 pour financer le crédit
de paiement pour l’école Jean Zay, il y a une manœuvre dilatoire qui consisterait à en mettre la moitié
sur 2017 et reporter l’autre moitié sur 2018. Cela s’est vu assez souvent.

Monsieur LAVIALLE

Dans ce cas-là, il faudrait que l’on revote l’autorisation de programme. On pourrait dire la même
chose d’un projet d’investissement qui serait totalement inscrit. Vous pouvez le reporter aussi autant que
vous voulez.

Monsieur THIBERGE

Je vous rappelle que l’ouverture prévisionnelle de l’école Jean Zay, c’est septembre 2017. On
paiera tout normalement sur l’exercice 2017.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016 

7. 2016/07  -  DOMAINE  DE  MIRAMION  –  PROJET  MAISON  –  MODIFICATION  DE
L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Par délibération du 13 février 2015, la ville de Saint-Jean de Braye a décidé de voter l’opération
domaine Miramion – projet maison en autorisation de programme et de crédits de paiement.

Au vu de l’évolution de ce programme, les crédits de paiement nécessaires chaque année sont
à modifier en fonction des réalisations et du planning à venir.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’adopter la délibération d’autorisation de programme et de crédits de paiement « Domaine de
Miramion – projet maison » comme suit :

Objet / Complément
chapitre
dépense

Autorisation de
programme

(en €)
Crédits de paiement (en €)

  AP 2015-2017 CP 2015 CP 2016 CP 2017
  1 050 000 108 50 000 999 892
Publicité et études 20 30 108 108 30 000
Maîtrise d’œuvre 
Travaux & 

23 1 019 892 20 000 999 892
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Aménagements

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016 

8. 2016/08  -  SUBVENTION  D’ÉQUIPEMENT  –  ZAC  DU  GRAND  HAMEAU  -
MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT 

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Par  délibération  du  1er juillet  2013,  la  ville  de  Saint-Jean  de  Braye  a  décidé  de  voter  la
subvention d'équipement dans le cadre de la ZAC du Grand Hameau en autorisation de programme et
de crédits de paiement.

Au vu de l’évolution de la ZAC, les crédits de paiement nécessaires chaque année sont à
modifier en fonction du planning transmis par la SEMDO.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’adopter la délibération d’autorisation de programme et de crédits de paiement « Modification
de l’AP/CP Subvention d'équipement – ZAC du Grand Hameau » comme suit :

Objet / 
Complément

chapitre
dépense

Autorisation
de

programme
(en €)

Crédits de paiement (en €)

  
AP 2013-

2020 CP 2013 CP 2014 CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020

  1 600 000 300 000 300 000 0 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000

Subvention 
d’équipement 204 1 600 000 300 000 300 000 0 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000

********************

Monsieur DELPORTE

Comme nous l’a fait  gentiment remarquer Monsieur MALINVERNO, le  projet  de la  ZAC du
Grand Hameau, tel que nous l’avions conçu et tel qu’il est actuellement, n’est plus notre projet mais le
vôtre. Dans le projet initial, il y avait un équilibre parfait. Il n’était pas nécessaire à la commune de verser
200 000 € par an. A ce titre, je m’abstiendrai.

Monsieur THIBERGE

Non seulement il y avait un parfait équilibre mais il y a toujours un équilibre parfait. Vous dites à
chaque fois la même chose donc je vous le rappelle,  car c’est la stricte vérité,  que l’écoquartier du
Hameau ne coûte rien à la commune dans la mesure où nous avons vendu les terrains. La subvention
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d’équipement est couverte par les recettes de ces ventes que nous intégrons au budget. Lorsqu’on fait
les plus et les moins, on est à l’équilibre. Je ne rentre pas dans les détails. Si nous devions rentrer dans
les détails, on verrait que la fiscalité des logements, des équipements et des entreprises qui feront le
nouveau quartier va créer des recettes supplémentaires. Il faut quand même rappeler qu’il y a entre 500
et 600 000 € de recettes qui ont été affectés sur la mise en souterrain de la ligne haute tension. C’est
une recette de 550 000 € qui a été payée par l’écoquartier du Hameau. Quand vous mettez l’un à côté
de l’autre, vous voyez que ce n’est pas vrai. Au contraire, cela nous a rapporté. Je le redis donc à
chaque fois et je suis constant.

La proposition est adoptée par  27 voix pour et 4 abstentions (Monsieur DELPORTE,
Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ).

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016 

9. 2016/09 - CONSTRUCTION D’UNE PISCINE – MODIFICATION DE L’AUTORISATION
DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Par  délibération  du 18 novembre 2011,  la  ville  de Saint-Jean de Braye a  décidé de voter
l’opération d’investissement de la construction d’une piscine en autorisation de programme et de crédits
de paiement.

Au  vu  de  l’évolution  de  ce  programme  suite  aux  études  du  programmiste,  les  crédits  de
paiement nécessaires chaque année sont à modifier en fonction des réalisations et du planning à venir.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’adopter la délibération d’autorisation de programme et de crédits de paiement « Modification
de l’AP/CP Construction d’une piscine » comme suit :

Objet / 
Complément

chapitre
dépense

Autorisation
de

programme
(en €)

Crédits de paiements (en €)

  
AP 2011-

2016 CP 2011 CP 2012 CP 2013 CP 2014 CP 2015 CP 2016
  7 990 000 90 74 041 470 654 529 970 4 448 870 2 466 375
Publications et 
études 20 111 751 90 68 215 33 351 10 096   
Maîtrise d'œuvre,
missions
Travaux & 
Aménagements 23 7 778 249  5 826 437 303 519 874 4 448 870 2 366 375
Mobilier 21 100 000     0 100 000

********************
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Monsieur THIBERGE

Il  faut  collectivement  se  féliciter  de  l’action  des  élus  et  remercier  le  président  du  Conseil
Départemental pour cette subvention de 660 000 € qui a été votée pour la piscine de Saint-Jean de
Braye.  C’était  600 000 €  de  subvention  de  base  et  60 000 €  en  plus  au  titre  de  la  performance
énergétique,  écologique  de  cet  équipement.  C’est  la  dernière  piscine  à  avoir  une  subvention  du
département du Loiret.

Je vous donne rendez-vous le 27 février à 10h00 avec votre maillot de bain.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016 

10. 2016/10  -  PARC  URBAIN  DU  PONT  BORDEAU  –  MODIFICATION  DE
L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Par délibération du 13 février 2015, la ville de Saint-Jean de Braye a décidé de voter l’opération
de requalification  du parc  urbain  du Pont  Bordeau en autorisation  de programme et  de crédits  de
paiement.

Au vu de l’évolution de ce programme, les crédits de paiement nécessaires chaque année sont
à modifier en fonction des réalisations et du planning à venir.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :
 
- d’adopter la délibération d’autorisation de programme et de crédits de paiement « Parc urbain

du Pont Bordeau » comme suit :

Objet / Complément
chapitre
dépense

Autorisation
de

programme
(en €)

Crédits de paiements (en €)

  
AP 2013-

2018
CP 2013 CP 2014 CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018

  1 805 000 32 238 56 576 52 766 1 046 407 387 013 230 000
Publications et études 20 46 000 24 996 16 385  4 618   
Travaux (détail par 
tronçons) :

        

Travaux annexes 
(démolition préfa foot et
déplacement des 
réseaux et WC public)

23 95 000   41 952 53 048   

Place Avicenne / parvis 
centre social / Jardins 
partagés / zone de jeux
enfants

23 867 000 7 242 40 191 10 813 808 754   

Boulevard Kennedy 23 467 000    149 987 317 013  
Plaine du Pont Bordeau 23 230 000      230 000
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Infrastructure et 
vidéosurveillance

23 100 000    30 000 70 000  

********************

Monsieur LAVIALLE

Les travaux commencent sur la place Avicenne devant le centre social.

La proposition est adoptée par  27 voix pour et 4 abstentions (Monsieur DELPORTE,
Madame TISSERAND, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ).

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016 

11. 2016/11 - RÉVISION GÉNÉRALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME – MODIFICATION
DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Par délibération du 13 février 2015, la ville de Saint-Jean de Braye a décidé de voter l’opération
de  révision  générale  du  Plan  Local  d’Urbanisme  en  autorisation  de  programme  et  de  crédits  de
paiement.

Au vu de l’évolution de ce programme, les crédits de paiement nécessaires chaque année sont
à modifier en fonction des réalisations et du planning à venir.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’adopter la délibération d’autorisation de programme et de crédits de paiement « révision
générale du Plan Local d’Urbanisme » comme suit :

Objet / Complément
chapitre
dépense

Autorisation de
programme

(en €)
Crédits de paiement (en €)

  AP 2015-2016 CP 2015 CP 2016
  140 000 92 654 47 346
Publicité et études 20 140 000 92 654 47 346

********************

Monsieur THIBERGE

C’est le dernier PLU que nous faisons !

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016 
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12. 2016/12  -  RÉSEAUX  CARREFOUR  RD  2060     /  AVENUE  DE  VERDUN  –
MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Par délibération du 13 février 2015, la ville de Saint-Jean de Braye a décidé de voter l’opération
réseaux  carrefour  RD  2060  /  avenue  de  Verdun  en  autorisation  de  programme  et  de  crédits  de
paiement.

Au vu de l’évolution de ce programme, les crédits de paiement nécessaires chaque année sont
à modifier en fonction des réalisations et du planning à venir.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’adopter la délibération d’autorisation de programme et de crédits de paiement « Réseaux
carrefour RD 2060 / avenue de Verdun » comme suit :

Objet / Complément
chapitre
dépense

Autorisation de
programme

(en €)
Crédits de paiement (en €)

  AP 2015-2018 CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018
  408 800 0 50 000 232 800 126 000
Publicité et études 20 10 000 0 10 000
Maîtrise d’œuvre 
Travaux & 
Aménagements (par 
type de travaux) :
Enfouissement des 
réseaux 23 10 000 10 000
Réseaux de fossés 
ville 23 90 000 90 000
Cheminement cyclable 23 126 000 126 000
Réseaux basse 
tension 23 172 800 0 40 000 132 800

********************

Monsieur MALINVERNO

Je veux juste rappeler, pour qu’il n’y ait pas d’ambiguïté, que l’essentiel du giratoire est payé
par l’opérateur, le groupe Décathlon, pour 88 % du coût si j’ai bonne mémoire. Les 12 % restants sont
partagés inégalement entre l’AgglO et la commune car il y a plus pour l’AgglO. C’est chacun pour son
propre réseau.

Monsieur THIBERGE

Pour  la  ville,  ce  sont  les  réseaux  d’eau  et  d’électricité,  étant  donné  que  nous  sommes
concessionnaires électriques.

Monsieur DELPORTE
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Qu’ils payent 88 % c’est bien mais s’ils payaient 100 % ce serait mieux. Il me semble que la
totalité des travaux avait été prise par McDonald’s lors de son installation à la sortie de la tangentielle, à
l’intersection de la nationale 20. 

Monsieur MALINVERNO

La déviation ne sert pas qu’à cette opération. Il est donc normal que la commune et l’AgglO
paient leur part. 

La proposition est adoptée par 27 voix pour, une voix contre (Madame TISSERAND) et
3 abstentions (Monsieur DELPORTE, Madame EVE, Monsieur ALCANIZ).

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016 

13. 2016/13 - EXTENSION DU STAND DE TIR - MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE
PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Par délibération du 13 février 2015, la ville de Saint-Jean de Braye a décidé de voter l’opération
d’extension du stand de tir en autorisation de programme et de crédits de paiement.

Au vu de l’évolution de ce programme et dans l’attente de la réponse de la Région pour une
subvention, les crédits de paiement nécessaires chaque année sont à modifier.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’adopter la délibération d’autorisation de programme et de crédits de paiement « Extension
du stand de tir » comme suit :

Objet / Complément
chapitre
dépense

Autorisation de
programme

(en €)
Crédits de paiement (en €)

  AP 2015-2018 CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018
  1 000 000 8 910 0 801 090 190 000
Publicité et études 20 10 000 8 910 0 1 090
Maîtrise d’œuvre 
Travaux & 
Aménagements 23 990 000 800 000 190 000

********************

Monsieur DELPORTE

Il y a une question que tout le monde se pose. Le projet devait se faire avec une subvention de
la Région. Lors de la dernière session de l’ancien Conseil Régional, le projet n’était pas à l’ordre du jour.
Nous  sommes  donc  toujours  sans  réponse  de  la  Région.  Est-ce  qu’il  est  utile  de  se  prononcer
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maintenant ? Nous ne sommes pas contre naturellement. Mais est-ce que ce n’est pas aller un peu trop
vite que déjà se prononcer sur cette délibération ?

Monsieur THIBERGE

Pour  être précis  il  faut  dire que ce projet  est  conditionné par  l’aide régionale.  Nous avons
toujours dit que la ville ne pourrait supporter la totalité de la dépense. C’est donc conditionné à une
subvention d’au moins 300 000 € de la Région. C’est ce que nous avons toujours dit. C’est parce que
nous n’avons pas aujourd’hui d’accord de la Région, que nous ne mettons pas de crédits en 2016. Nous
le mettons en 2017, ce qui aujourd’hui est une programmation. Nous verrons le temps venu s’il faut
modifier les choses. Le projet ne peut se faire, et le club est parfaitement au courant car cela a été dit
dès le départ, que s’il y a une aide de la Région d’au moins 300 000 €. 300 000 €, ce n’est pas un chiffre
par hasard. C’était l’engagement de départ à travers la Ligue Régionale de Tir qui avait contractualisé
avec la Région sur deux projets : un projet à 20 millions à Châteauroux et un à 1 million à Saint-Jean de
Braye. C’est pour cette raison que nous ne mettons pas de crédits en 2016. Nous verrons ce qui va se
passer en 2017.

Monsieur DELPORTE

C’est pour cela que je me posais la question. Est-ce qu’il est utile de passer une délibération
aujourd’hui pour dire que l’on vote 0 € pour 2016 ?

Monsieur THIBERGE

La programmation précédente,  il  y  avait  des crédits  sur  2016.  Il  faut  donc qu’on actualise.
L’intérêt de la gestion en APCP est de pouvoir actualiser la programmation en fonction des évènements
réels. C’est pour cela qu’on le fait.

Monsieur LAVIALLE

J’ajouterai qu’il y a eu des crédits en 2015 qui ont été dépensés. L’autorisation de programme a
donc démarré.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016 

14. 2016/14  -  TRAVAUX  DE  RÉHABILITATION  DES  TROIS  CHÂTEAUX  D’EAU  -
MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Par délibération du 27 septembre 2013, la ville de Saint-Jean de Braye a décidé de voter les
travaux de réhabilitation des 3 châteaux d’eau en autorisation de programme et de crédits de paiement.

Au vu de l’évolution de ce programme, les crédits de paiement nécessaires chaque année sont
à modifier en fonction des réalisations et du planning à venir.

Il est proposé au conseil municipal,
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après avis favorable de la commission compétente :

- d’adopter la délibération d’autorisation de programme et de crédits de paiement « Modification
de l’AP/CP travaux de réhabilitation des trois châteaux d’eau » comme suit :

Objet / Complément
chapitre
dépense

Autorisation
de

programme
(en € HT)

Crédits de paiement (en € HT)

  
AP 2013-

2016 CP 2013 CP 2014 CP 2015 CP 2016
1 250 000 2 388 7 865 220 135 1 019 612

Publicité et études 20 7 400 2 388 2 212 810 1 990
Travaux & 
Aménagements 23 1 242 600 5 653 219 325 1 017 622

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016 

15. 2016/15  -  DOMAINE  DE  MIRAMION  –  AMÉNAGEMENT  DES  DÉPENDANCES  -
AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Dans le prolongement du vote du budget primitif 2016, et dans le respect du plan pluriannuel
des investissements,  un certain nombre d'opérations fait  l'objet  d'un vote par année des crédits de
paiement.

 
Concernant le projet d’aménagement des dépendances du domaine Miramion, il est donc prévu

de repartir en 2 phases les crédits dédiés à cette opération pour un montant total de 690 000 €.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’adopter la délibération d’autorisation de programme et de crédits de paiement « Domaine de
Miramion – Aménagement des dépendances » comme suit :

Objet / Complément
chapitre
dépense

Autorisation de
programme

(en €)
Crédits de paiement (en €)

  AP 2016-2017 CP 2016 CP 2017
  690 000 50 000 640 000
Publicité et études 20 2 000 2 000
Maîtrise d’œuvre 
Travaux & 
Aménagements 23 688 000 48 000 640 000
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********************

Monsieur MALINVERNO

Je  profite  de  cette  délibération  pour  faire  une  information  mais  sans doute  que  beaucoup
d’entre  vous ont  remarqué.  Tout  le  monde se souvient  qu’il  y  a  presque  2  ans jour  pour  jour,  les
dépendances avaient été incendiées. La réparation est presque finie. Je suis sûr qu’en connaisseur de
l’art en la matière, Monsieur MALLARD a remarqué la qualité de la toiture. C’est une vraie toiture avec 2
pans et des ardoises magnifiquement posées. Cela va donc être terminé en temps et en heure, ce qui
nous permettra d’être remboursés exhaustivement, par rapport à ce qui était prévu, par l’assurance. Il
fallait en effet que nous ayons terminé avant les 2 ans réglementaires en matière d’incendie, c’est-à-dire
avant le 11 février. La réception des travaux aura lieu le 31 janvier.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016

16. 2016/16 - DOMAINE DE MIRAMION – AMÉNAGEMENT DU JARDIN - AUTORISATION
DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Dans le prolongement du vote du budget primitif 2016, et dans le respect du plan pluriannuel
des investissements,  un certain nombre d'opérations fait  l'objet  d'un vote par année des crédits de
paiement.

 
Concernant  le  projet  d’aménagement  du jardin du domaine Miramion,  il  est  donc prévu de

repartir en 3 phases les crédits dédiés à cette opération pour un montant total de 970 000 €.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’adopter la délibération d’autorisation de programme et de crédits de paiement « Domaine de
Miramion – Aménagement du jardin » comme suit :

Objet / Complément
chapitre
dépense

Autorisation de
programme

(en €)
Crédits de paiement (en €)

  AP 2016-2018 CP 2016 CP 2017 CP 2018
  970 000 70 000 450 000 450 000
Publicité et études 20 50 000 50 000
Maîtrise d’œuvre 
Travaux & 
Aménagements 23 920 000 20 000 450 000 450 000

********************

Monsieur THIBERGE
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De mémoire, il  y a une subvention de 200 000 € de la Région sur ce projet,  au titre de sa
politique de préservation de la bio-diversité.  C’est donc une subvention importante de la Région qui
entendait le soutenir fortement.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016

17. 2016/17  -  ACQUISITION  D’UNE  MAISON  DE  SANTÉ  ET  DE  LOCAUX
COMMERCIAUX  EN  VEFA -  AUTORISATION  DE  PROGRAMME  ET  DE  CRÉDITS  DE
PAIEMENT

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Dans le prolongement du vote du budget primitif 2016, et dans le respect du plan pluriannuel
des investissements,  un certain nombre d'opérations fait  l'objet  d'un vote par année des crédits de
paiement.

 
Concernant le projet d’acquisition d’une maison de santé et de locaux commerciaux en VEFA, il

est donc prévu de répartir en 4 phases les crédits dédiés à cette opération pour un montant total de 3
750 000 €.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’adopter la délibération d’autorisation de programme et de crédits de paiement « acquisition
d’une maison de santé et de locaux commerciaux en VEFA » comme suit :

Objet / Complément
chapitre
dépense

Autorisation de
programme

(en €)
Crédits de paiement (en €)

  AP 2016-2019 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019
  3 750 000 200 000 600 000 1 000 000 1 950 000
Publicité et études 20 20 000 20 000
Démolition de 
l’existant 21 350 000 150 000 200 000

Acquisition des 
locaux 23 3 380 000 30 000 400 000 1 000 000 1 950 000

********************

Monsieur THIBERGE

Je vous rappelle que de nouveaux médecins vont arriver. Je parle sous le contrôle de Monsieur
RUFFIOT-MONNIER qui suit cela de très près. Nous allons avoir deux nouveaux médecins, peut-être
trois,  fin  de l’hiver,  début  du printemps.  Il  s’agit  de deux médecins  généralistes  qui  seront  dans la
deuxième maison provisoire. Nous aurons eu quatre nouveaux médecins généralistes à Saint-Jean de
Braye. C’est exceptionnel. Je voulais le dire car il y a quand même très peu de communes où cela se
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passe. Quand on lit ce qu’on lit et qu’on entend ce qu’on entend, on voit que ce n’est pas ce qui arrive
ailleurs.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016

18. 2016/18  -  CONSTRUCTION  D’UN  ESPACE  MUTUALISÉ  DOJO  ET  MOTRICITÉ  -
AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Dans le prolongement du vote du budget primitif 2016, et dans le respect du plan pluriannuel
des investissements,  un certain nombre d'opérations fait  l'objet  d'un vote par année des crédits de
paiement.

 
Concernant le projet de construction d’un espace mutualisé dojo et motricité, il est donc prévu

de repartir en 2 phases les crédits dédiés à cette opération pour un montant total de 705 000 €.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’adopter la délibération d’autorisation de programme et de crédits de paiement « construction
d’un espace mutualisé dojo et motricité » comme suit :

Objet / Complément
chapitre
dépense

Autorisation de
programme

(en €)
Crédits de paiement (en €)

  AP 2016-2017 CP 2016 CP 2017
  705 000 200 000 505 000
Publicité et études 20 20 000 20 000
Mobilier 21 49 000 49 000
Maîtrise d’œuvre 
Travaux & 
Aménagements 23 636 000 180 000 456 000

********************

Monsieur LAVIALLE

Nous avons oublié  de souligner  que nous ne sommes plus  sur  des  modifications  d’APCP.
C’était le cas des dépendances et du jardin de Miramion ainsi que de la maison de santé. Avec cette
délibération, nous ouvrons une autorisation de programme et de crédits de paiement.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
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Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016

19. 2016/19  -  DEMANDE  DE GARANTIE  D’EMPRUNT –  GROUPE  NOUVEAU  LOGIS
CENTRE-LIMOUSIN – ACQUISITION EN VEFA DE 20 LOGEMENTS COLLECTIFS DONT 14
LOGEMENTS PLUS ET 6 LOGEMENTS PLAI SIS 56 RUE DE LA MAIRIE À SAINT-JEAN DE
BRAYE

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport.

Vu les articles L 2252.1 et L 2252.2 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’article 2298 du Code Civil,

Il est proposé au conseil municipal,

Après avis favorable de la commission compétente,

- de délibérer ainsi : 

Article 1 : La commune de Saint-Jean de Braye accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le
remboursement d’un prêt contracté par la SA HLM Nouveau Logis Centre-Limousin d’un montant de
1 933 618 €, auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations dont les principales caractéristiques sont
définies dans l’article 2.

Ce prêt, constitué de 4 lignes de prêt, est destiné à financer l’acquisition en VEFA de 20
logements collectifs situés 56 rue de la Mairie à Saint-Jean de Braye.

Article 2 : Les caractéristiques du prêt sont les suivantes :

2.1 Ligne de prêt PLUS :

 Montant du prêt : 833 701 €
 Durée totale du prêt : 40 ans
 Echéances : annuelles
 Index : Livret A
 Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du livret A en vigueur à la date d’effet du contrat

de prêt +0.60%
 Profil d’amortissement : amortissement déduit avec intérêts différés
 Modalité de révision : double révisabilité limitée (DL)
 Taux  annuel  de  progressivité :  de  0,00  %  à  0,50  %  maximum  (actualisable  à

l’émission et à la date d’effet du contrat en cas de variation du taux du Livret A)
 Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de

la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être
inférieur à 0 %

2.2 Ligne de prêt PLUS Foncier :

 Montant du prêt : 615 676 €
 Durée totale du prêt : 50 ans
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 Echéances : annuelles
 Index : Livret A
 Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du livret A en vigueur à la date d’effet du contrat

de prêt +0,60%
 Profil d’amortissement : amortissement déduit avec intérêts différés
 Modalité de révision : double révisabilité limitée (DL)
 Taux  annuel  de  progressivité :  de  0,00  %  à  0,50  %  maximum  (actualisable  à

l’émission et à la date d’effet du contrat en cas de variation du taux du Livret A)
 Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de

la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être
inférieur à 0 %

2.3 Ligne du prêt PLAI :

 Montant du prêt : 304 607 €
 Durée totale du prêt : 40 ans
 Echéances : annuelles
 Index : Livret A
 Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du livret A en vigueur à la date d’effet du contrat

de prêt – 0,20%
 Profil d’amortissement : amortissement déduit avec intérêts différés
 Modalité de révision : double révisabilité limitée (DL)
 Taux  annuel  de  progressivité :  de  0,00  %  à  0,50  %  maximum  (actualisable  à

l’émission et à la date d’effet du contrat en cas de variation du taux du Livret A)
 Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de

la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être
inférieur à 0 %

2.4 Ligne du prêt PLAI Foncier :

 Montant du prêt : 179 634  €
 Durée totale du prêt : 50 ans
 Echéances : annuelles
 Index : Livret A
 Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du livret A en vigueur à la date d’effet du contrat

de prêt – 0,20 %
 Profil d’amortissement : amortissement déduit avec intérêts différés
 Modalité de révision : double révisabilité limitée (DL)
 Taux  annuel  de  progressivité :  de  0,00  %  à  0,50  %  maximum  (actualisable  à

l’émission et à la date d’effet du contrat en cas de variation du taux du Livret A)
 Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de

la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être
inférieur à 0 %

Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par LE
NOUVEAU LOGIS CENTRE-LIMOUSIN, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et  Consignations,  la
collectivité s’engage à se substituer au NOUVEAU LOGIS CENTRE-LIMOUSIN, pour son paiement, en
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
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Article 4 : Le conseil municipal s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

Article 5 : Le conseil municipal autorise Monsieur le maire à intervenir au contrat de prêt qui
sera passé entre La Caisse des Dépôts et Consignations et l'emprunteur.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016
et de l’insertion au recueil des actes administratifs le 03/02/2016

20. 2016/20  -  CONSTRUCTION  D'UNE  PISCINE  COUVERTE  COMMUNALE  –
APPROBATION D'AVENANTS

Monsieur LALANDE donne lecture du rapport.

Une consultation d’entreprises a été lancée, en la forme d’un appel d’offres ouvert, en vue de la
réalisation des travaux de construction d'une piscine couverte communale.

Par délibération en date du 1er juillet 2013, le conseil municipal a autorisé le Maire à signer les
marchés de travaux avec les entreprises attributaires.

Ainsi, le coût de réalisation des travaux a été arrêté à la somme de 4 864 609,82 € HT soit 
5 837 531,78 € TTC.

Des adaptations en cours d'exécution conduisent à envisager des travaux supplémentaires et à
supprimer certaines prestations, dont le détail est le suivant :

 
-  Avenant  n°4 au  lot  1 –  terrassements  généraux,  VRD,  espaces verts,  clôtures,  titulaire

entreprise EUROVIA, relatif aux travaux de déplacement d'un « acodrain » et la pose d'un portillon et
clôture rigide pour un montant global de 8 914,00 € HT.

Le montant initial du marché s'élevait à 407 980,00 € HT.
Le nouveau montant du marché, après avenants, s'élève à 441 716,83 € HT.

-  Avenant n°4 au lot 2 - Gros œuvre,  titulaire entreprise SABARD, relatif  aux travaux de
création d'un escalier et de garde-corps d'accès la fosse filtres ; suppression de l'étanchéité de l'abri 2
roues, suppression de la banque d'accueil maçonnée, création de socles béton pour les gradins. Ces
divers ajustements comportent  des moins-values et  plus-values dont  le  résultat  n'a  pas d'incidence
financière.

Le montant initial du marché s'élevait à 1 470 000,00 € HT.
Le montant du marché, après avenants, s'élève à 1 481 955,56 € HT.

- Avenant n°2 au lot 6 – Menuiserie aluminium,  titulaire entreprise TREFOUS, relatif  aux
travaux d'amélioration technique de l'habillage périphérique du châssis aluminium du local MNS pour un
montant de 983,00 € HT.

Le montant initial du marché s'élevait à 173 500,00 € HT.
Le nouveau montant du marché, après avenants, s'élève à 174 483,00 € HT.

- Avenant n°3 au lot 8 – Serrurerie/métallerie, titulaire entreprise BRANDEHO METALLERIE,
relatif aux travaux de réhausse du portail façade nord, suppression d'une clôture barreaudée façade Sud
qui est remplacée par un mur, installation d'une deuxième ligne d'ancrage au sol pour le garde-corps
gradin,  installation de 3 barres support  d'échelle,  suppression d'un garde-corps extérieur  réalisé en
béton.
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Compte  tenu  des  plus-values  et  moins-values,  le  montant  global  de  l'avenant  s'élève  à
1 084,50 € HT.

Le montant initial du marché s'élevait à 107 437,40 € HT.
Le nouveau montant du marché, après avenants, s'élève à 110 141,90 € HT. 

- Avenant n°4 au lot 14 – Electricité/courants forts et faibles, titulaire : entreprise
EIFFAGE ENERGIE, relatif aux travaux d'installation d'une caméra extérieure supplémentaire

pour sécurisation de la cour arrière et éclairage de sécurité sur l'entrée personnel et local poubelles,
installation d'interphones zone technique et porte d'entrée public, pose de 4 smart relais de coupure
d'alarme avec 1 clavier supplémentaire, divers travaux optimisés qui conduisent à des prestations non
réalisées.

Compte  tenu  des  plus-values  et  moins-values,  le  montant  global  de  l'avenant  s'élève  à
6 194,35 € HT.

Le montant initial du marché s'élevait à 286 796,08 € HT.
Le nouveau montant du marché, après avenants, s'élève à 304 793,83 € HT.   

- Avenant n°2 au lot 16 – Plomberie/sanitaire, titulaire : entreprise SNEF, relatif aux travaux
d'améliorations  techniques  et  de  diverses  prestations  en  moins-values  :  robinet  de  puisage  local
poubelles,  évier  espace  MNS,  douches  suspendues, raccordement  pompe,  régulateur  de pression,
optimisation des réseaux dont le montant global en moins-value s'élève à 10 159,96 € HT. 

Le montant initial du marché s'élevait à 129 062,42 € HT.
Le  nouveau  montant  du  marché,  après  avenants,  s'élève  à  Après  avis  de  la  Commission

d'appel d'offres sur les avenants supérieurs à 5 %, 

Il est proposé au conseil municipal :

- d’autoriser Monsieur le maire à signer les avenants avec les entreprises suivantes :
Lot n°1, entreprise EUROVIA, pour un montant de 8 914,00 € HT ;      
Lot n°2, entreprise SABARD, avenant sans incidence financière ;
Lot n°6, entreprise TREFOUS, pour un montant de 983,00 € HT ;
Lot n°8, entreprise BRANDEHO METALLERIE, pour un montant de 1 084,50 € HT ;
Lot n°14, entreprise EIFFAGE ENERGIE, pour un montant de 6 194,35 € HT ;
Lot n°16, entreprise SNEF, pour un montant en moins-value de 10 159,96 € HT ;

- d’imputer la dépense aux crédits inscrits au budget de la commune.

********************

Monsieur LALANDE

Après avoir voté le budget, voté les APCP, nous pouvons maintenant dépenser un peu mais
bien. La finalisation des travaux de la piscine est pour bientôt. Néanmoins, quelques adaptations de
dernière  minute  conduisent  à  envisager  des  travaux  supplémentaires  et  également  à  supprimer
certaines prestations. Je propose donc d’examiner les six avenants mentionnés dans la délibération dont
le montant total s’élève à 7015,89 € HT. 

Nous avons donc un quatrième avenant au lot 1 qui concerne des travaux de déplacement d'un
caniveau, la pose d'un portillon et d’une clôture rigide pour un montant global de 8 914,00 € HT. Le
montant des avenants de ce lot dépassant les 5 % du montant total du marché global, cet avenant a été
examiné en commission d’appel d’offres.  Le nouveau montant du marché, après avenants, s'élève à
441 716,83 € HT.

Il y a aussi un quatrième avenant au lot 2 relatif aux travaux de création d'un escalier et d’un
garde-corps d'accès à la fosse filtres, la suppression de l'étanchéité de l'abri 2 roues, la suppression de
la banque d'accueil maçonnée et la création de socles béton pour les gradins. Le résultat étant nul, c’est
un  avenant  qui  n’a  pas  d’incidence  financière.  Le  montant  du  marché,  après  avenants,  s'élève  à
1 481 955,56 € HT. 
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Il y a un deuxième avenant au lot 6 relatif aux travaux d'amélioration technique de l'habillage
périphérique du châssis aluminium du local MNS pour un montant de 983,00 € HT. Le nouveau montant
du marché, après avenants, s'élève à 174 483,00 € HT.

Nous avons également un troisième avenant pour le lot 8 relatif aux travaux de réhausse du
portail façade nord, à la suppression d'une clôture barreaudée façade sud qui est remplacée par un mur,
à l’installation d'une deuxième ligne d'ancrage au sol pour le garde-corps gradin, à l’installation de 3
barres support d'échelle et à la suppression d'un garde-corps extérieur réalisé en béton.  Compte tenu
des plus-values et moins-values, le montant global de l'avenant s'élève à 1 084,50 € HT. Le nouveau
montant du marché, après avenants, s'élève à 110 141,90 € HT. 

Il y a un quatrième avenant au lot 14 relatif aux travaux d'installation d'une caméra extérieure
supplémentaire  pour  sécurisation  de  la  cour  arrière  et  à  un  éclairage  de  sécurité  sur  l'entrée  du
personnel et du local poubelles, l’installation d'interphones zone technique et porte d'entrée public, la
pose de 4 smart relais de coupure d'alarme avec 1 clavier supplémentaire, à divers travaux optimisés
qui  conduisent  à  des  prestations  non  réalisées.  Compte  tenu  des  plus-values  et  moins-values,  le
montant global de l'avenant s'élève à 6 194,35 € HT. Le montant des avenants de ce lot dépassant les
5 % du montant total du marché global, cet avenant a été examiné en commission d’appel d’offres. Le
nouveau montant du marché, après avenants, s'élève à 304 793,83 € HT.   

Enfin, nous avons un deuxième avenant au lot 16 relatif aux travaux d'améliorations techniques
et de diverses prestations en moins-values :  robinet de puisage local poubelles, évier espace MNS,
douches suspendues, raccordement pompe, régulateur de pression, optimisation des réseaux dont le
montant  global  en  moins-value  s'élève  à  10 159,96 € HT.  Le  nouveau  montant  du  marché,  après
avenants, s'élève à 118 902,46 € HT. 

En conclusion, le montant total de l’ensemble des avenants depuis le début des travaux s’élève
à  102 647,97 € HT  et  représente  2,11 %  du  montant  du  marché  initial  portant  ce  dernier  à
4 967 264,79 € HT. On peut faire deux constats. Le premier c’est que l’économie du marché n’a pas été
bouleversée. Le deuxième c’est qu’au regard de la technicité d’un tel projet, l’absence de gros problème
technique est à souligner.

Monsieur THIBERGE

J’ai deux petites corrections à apporter que nous n’avons pas eu le temps de vous donner. Elles
portent sur l’avenant n°2 au lot 16. Il y a eu une inversion de chiffres. Dans votre dossier le montant
initial du marché s'élevait à 129 062,42 € HT. Le bon montant est 129 069,42 € HT. De même pour le
nouveau montant du marché, après avenants, vous avez 118 902,46 € HT mais c’est 118 909,46 € HT.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016

21. 2016/21  -  TRAVAUX  DE  REQUALIFICATION  DU  QUARTIER  PONT  BORDEAU     :
APPROBATION DE L'AVENANT N°1 AU MARCHÉ DU LOT N°2 – ÉCLAIRAGE PUBLIC

Monsieur LALANDE donne lecture du rapport.

Une  consultation  d’entreprises  a  été  lancée  le  19  juin  2015,  sous  forme  d'une  procédure
adaptée en application des articles 26-II-5 et 28 du Code des marchés publics, ayant pour objet les
travaux de requalification du quartier Pont Bordeau à Saint-Jean de Braye.

Les travaux sont répartis en tranches et lots définis comme suit :
Tranche ferme - PARVIS ET PARKING CENTRE SOCIAL, aire de jeux et jardins 
Lot n° 1 : Terrassements, voirie, tranchées techniques, mobilier, signalisation  
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Lot n° 2 : Eclairage public  
Lot n° 3 : Espaces verts  
Lot n° 4 : Jeux/sols souples

Tranche conditionnelle 1 -  AVENUE KENNEDY OUEST  
Lot n° 1 : Terrassements, voirie, tranchées techniques, mobilier, signalisation  
Lot n° 2 : Eclairage public  
Lot n° 3 : Espaces verts  

Tranche conditionnelle 2 -  PLAINE DU PONT BORDEAU 
Lot n° 1 : Terrassements, voirie, tranchées techniques, mobilier, signalisation  
Lot n° 3 : Espaces verts  

Par délibération en date du 25 septembre 2015, le conseil  municipal a autorisé le maire à
signer le marché pour le lot n°2 – éclairage public conclu avec l'entreprise CITEOS pour un montant
global et forfaitaire de 101 124,96 € TTC.

Des adaptations visant à renforcer la sécurité de nuit, du cheminement piéton depuis l'avenue
Charles Péguy jusqu’à la place Avicenne, sont nécessaires.

Ainsi,  il  est  proposé de procéder  à la  pose de 6 mâts d'éclairage y compris  luminaires  et
serrures de porte avec visserie spéciale ainsi que le câblage sur le cheminement.

Ces prestations font l'objet de l'avenant n°1 dont le montant s'élève à 11 912,40 € TTC.

Après avis de la commission des marchés, réunie le 15 janvier 2016, 

Il est proposé au  conseil municipal :

- d’autoriser Monsieur le maire à signer l'avenant n°1 au marché pour le lot n°2 – éclairage
public,  conclu avec l'entreprise CITEOS, pour un montant de 11 912,40 € TTC

- d’imputer la dépense aux crédits inscrits au budget de la commune.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016

22. 2016/22 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À LA SMOC FOOTBALL

Monsieur CHÉNEAU donne lecture du rapport.

Suite à l'incendie des vestiaires du terrain honneur de Football  du Petit  Bois,  le 17 octobre
2014,  la  décision a été prise de ne permettre le  nettoyage des équipements dans la  laverie qu'en
utilisant un lave-linge professionnel ou semi-professionnel.

Pour l'achat de ce matériel, d'un montant de 3 538 €, la SMOC Football bénéficiera d'un apport
de 2 500 €, provenant de la réserve parlementaire de la députée de la circonscription, Madame Valérie
CORRE.
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Afin d'accompagner la SMOC Football dans la réalisation de ce projet, il est proposé de verser
une subvention exceptionnelle d’un montant de 500 €.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- de verser à la SMOC FOOTBALL, une subvention exceptionnelle de 500€. Cette dépense
sera imputée au chapitre 40-6574 (800A).

********************

Monsieur THIBERGE

Je voudrais souligner qu’en 25 ans de vie d’élu, c’est la première fois que je vois un député
faire autant à travers sa réserve parlementaire vers les associations et les acteurs locaux. Je voulais le
souligner car on dit beaucoup de mal de nos parlementaires mais je peux vous dire que celle-là mérite
qu’on en dise du bien.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016

23. 2016/23 - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Monsieur CHÉNEAU donne lecture du rapport.

I/ Attribution des subventions d’un montant supérieur à 23 000 €, budget primitif 2016

Le décret n°2001-495, du 6 juin 2001, pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321,
du 12 avril 2000, relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques
rend obligatoire la conclusion d'une convention avec les organismes de droit privé qui bénéficient d'une
subvention d’un montant supérieur à 23 000 euros.

Une convention pluriannuelle d'objectifs a été passée avec plusieurs associations Abraysiennes
comportant des critères d’attribution particuliers.

En  fonction  de  ces  données,  il  est  proposé  d’attribuer  les  subventions  aux  associations
suivantes :

Associations Subvention de fonctionnement 
Dont avance

versée au titre du
premier acompte

ABC 27 800 € 6 950 €

Arts Musique
Loisirs

400 000 € 100 000 €

ASCA 695 000 € 173 750 €

A.S. Tamaris 44 500 € 11 125 €

Clin d’œil 112 000 € 28 000 €

COS 115 789 € 28 947 €
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SMOC Football 33 300 € 8 325 €

SMOC Générale 88 500 € 22 425 €

Les avances,  dans la limite de 25% des subventions 2015, ont  été votées par délibération
2015/195 du 18 décembre 2015.

II/ Attribution des subventions aux associations

En vertu de l’article L. 2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’attribution des
subventions  donne  lieu  à  une  délibération  distincte  du  vote  du  budget  lorsqu’il  existe  des  critères
d’attribution spécifiques.

Considérant  la  nécessité  d’harmoniser  les  modalités  d’attribution  des  subventions,  il  est
proposé au conseil municipal de prendre une délibération pour l’ensemble des subventions attribuées
aux associations conventionnées œuvrant dans l’intérêt de la commune.

En  fonction  de  ces  données,  il  est  proposé  d’attribuer  les  subventions  aux  associations
suivantes :

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’autoriser l’attribution des subventions aux associations comme indiqué ci-dessus.

La dépense sera imputée au chapitre 40-6574 (800A). 

********************

Monsieur CHÉNEAU

Vous  savez  que  nous  devons  délibérer  spécifiquement  pour  les  subventions  d’un  montant
supérieur  à 23 000 €.  Nous avons,  pour l’ensemble des associations concernées,  versé un premier
acompte lors du dernier conseil municipal. Vous avez donc ces attributions dans la première partie de la
délibération.

Pour ce qui est de la deuxième partie de cette délibération, il s’agit de détailler le versement des
subventions pour l’ensemble des associations conventionnées avec la ville. Elles figurent donc dans le
tableau.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
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Monsieur THIBERGE

Il y a toujours l’unanimité pour voter les subventions. C’est formidable !

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016

24. 2016/24 - CONVENTION D’UTILISATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS POUR LES
COLLÈGES

Monsieur THIBERGE donne lecture du rapport.

Au 1er janvier 2016, les conventions conclues pour une durée de deux ans entre la ville, les
collèges et le Département du Loiret, arriveront à terme et devraient être renouvelées.

L’assemblée départementale, réunie en commission permanente le 26 juin 2015 a décidé de
maintenir un régime forfaitaire d’indemnisation comme les années précédentes, soit :

Type d’installation Tarif horaire

Bassin d’apprentissage fixe 11,00 €

Piscine 58,75 €

Installations couvertes 7,80 €

Terrain extérieur 3,90 €

Un nouveau modèle de convention, d’une durée d’un an et reconductible une fois, a été adopté
par le Conseil Départemental. 

Afin  d’améliorer  les  délais  d’indemnisation  et  simplifier  les  procédures,  l’indemnisation  des
heures utilisées sera directement versée par le Conseil Départemental à la collectivité propriétaire des
équipements sportifs sur la base d’un état d’heures réelles d’utilisation de ces équipements, signé par le
propriétaire des équipements et le collège.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’autoriser monsieur le maire à signer les conventions comme indiqué ci-dessus.

********************

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
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de l’affichage le 26/01/2016

25. 2016/25  -  CONVENTION  RELATIVE  À  L’ACTION  «     SOUTIEN  SCOLAIRE
PERSONNALISÉ     »

Madame JALLET donne lecture du rapport.

La  réussite  éducative  est  un  facteur  majeur  d’intégration  et  de  lutte  contre  l’exclusion  et
constitue à ce titre un enjeu prioritaire de la politique de la ville. Ainsi, tout doit être mis en œuvre pour
prévenir les ruptures et organiser une continuité éducative pour les enfants et jeunes rencontrant des
difficultés.

La  présente  convention  a  pour  objet  de  préciser  les  engagements  réciproques  entre
l'association Entraide Scolaire Amicale et  la ville  de Saint-Jean de Braye dans le cadre du soutien
scolaire personnalisé du dispositif de réussite éducative.

Si l'enfant suivi par la réussite éducative a besoin d'un soutien scolaire personnalisé, il pourra
lui être proposé une prise en charge par l'Entraide Scolaire Amicale. Le soutien scolaire sera réalisé par
les bénévoles de l'association à raison d'une heure minimum par semaine au domicile de l'enfant en
présence d'un adulte de la famille.

La responsable de l'association Entraide Scolaire Amicale ou un de ses représentants, fournira
chaque trimestre au référent de la réussite éducative un bilan de l'activité concernant les suivis des
enfants de la réussite éducative de Saint-Jean de Braye.

Le service  de réussite  éducative  de la  ville  de Saint-Jean de Braye s'engage à  régler  les
factures annuelles adressées par l'association Entraide Scolaire Amicale à raison de 60 euros par an et
par enfant suivi. L’association s’engage à former les bénévoles au soutien scolaire personnalisé.

La présente convention est conclue pour une durée d’un an  à partir du 1er janvier 2016.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d'approuver la convention avec l'association Entraide Scolaire Amicale,

- d'autoriser Monsieur le maire à signer cette convention ainsi que les pièces afférentes.

********************

Madame JALLET

Vous  savez  que,  depuis  déjà  plusieurs  années,  nous  avons  mis  en  place  un dispositif  de
réussite  éducative pour  le  primaire  et  depuis  l’année  dernière  pour  le  collège,  notamment  dans  le
secteur du Pont Bordeau. Il s’agit de proposer à des élèves en difficulté, un suivi individuel personnalisé
pouvant  comprendre  la  nécessité  d’un  soutien  scolaire  individuel.  Pour  pouvoir  mettre  en  place ce
soutien scolaire, il vous est proposé de signer une convention avec l’Entraide Scolaire Amicale. Elle
recrute les bénévoles et les forme. Ce sont ces bénévoles qui vont, à domicile, suivre les élèves qui en
ont besoin. Je voudrais vous faire remarquer qu’il y a eu un article dans Regards. Grâce à cet article,
quatre abraysiens se sont portés volontaires pour assurer ce suivi bénévole. Le coût sera de 60 € par an
et par enfant. Si on suppose qu’une dizaine de jeunes seront suivis cette année, cela représentera un
coût de 600 € pour la collectivité.
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Monsieur THIBERGE

La convention est conclue à partir du 1er janvier 2016. Quand l’action va-t-elle commencer ?

Madame JALLET

Maintenant. C’est signé pour un an, renouvelable par tacite reconduction.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016

26. 2016/26 - RECRUTEMENT D’UN INGÉNIEUR APPLICATIONS INFORMATIQUES

Madame MARTIN-CHABBERT donne lecture du rapport.

La direction des services informatiques dispose d’un poste suite au départ par démission d’un
agent contractuel.

 
Une déclaration de vacance d’emploi a été établie le 26/08/2015 auprès du Centre de Gestion

de la Fonction Publique Territoriale du Loiret sous le n° 2015-08-9162.

L’appel à candidatures en vue d’un recrutement d’un agent titulaire par voie de mutation ou sur
liste d’aptitude s’est révélé infructueux, le choix du jury s’est porté sur un candidat contractuel, au regard
des critères définis dans le profil de poste.

Considérant que le profil de poste défini est en adéquation avec les compétences du candidat,

Vu le Décret n° 90-126 du 9 février 1990 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des ingénieurs territoriaux,

Vu le Décret n° 2006-1695 du 22 décembre 2006 modifié portant dispositions communes aux
cadres d’emplois de catégorie A,

Vu la Loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration
des  conditions  d'emploi  des  agents  contractuels  dans  la  fonction  publique,  à  la  lutte  contre  les
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique,

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

-  d’autoriser  Monsieur  le  maire,  en l’absence de titulaire  correspondant  au profil  de  poste,
conformément aux dispositions de l’article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, à signer un contrat à temps complet
de  trois ans, à compter du 1er février  2016 avec l’agent et de le rémunérer en référence au cadre
d’emplois des ingénieurs territoriaux.

********************

Madame MARTIN-CHABBERT
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Cette délibération fait suite à la démission d’un agent laissant son poste vacant.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016

27. 2016/27 - RECRUTEMENT D’UN INGÉNIEUR SYSTÈMES, RÉSEAUX ET TÉLÉCOM

Madame MARTIN-CHABBERT donne lecture du rapport.

La direction des services informatiques dispose d’un poste vacant suite au départ par mobilité
interne

 
Une déclaration de vacance d’emploi a été établie le 23 décembre 2015 auprès du Centre de

Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret sous le n° 2015-12-9234.

L’appel à candidatures en vue d’un recrutement d’un agent titulaire par voie de mutation ou sur
liste d’aptitude s’est révélé infructueux,  le choix du jury s’est porter  sur un candidat  contractuel,  au
regard des critères définis dans le profil de poste.

Considérant que le profil de poste défini est en adéquation avec les compétences du candidat,

Vu le Décret n° 90-126 du 9 février 1990 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des ingénieurs territoriaux,

Vu le Décret n° 2006-1695 du 22 décembre 2006 modifié portant dispositions communes aux
cadres d’emplois de catégorie A,

Vu la Loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration
des  conditions  d'emploi  des  agents  contractuels  dans  la  fonction  publique,  à  la  lutte  contre  les
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique,

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

-  d’autoriser  Monsieur  le  maire,  en l’absence de titulaire  correspondant  au profil  de  poste,
conformément aux dispositions de l’article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, à signer un contrat à temps complet
de  trois ans, à compter du 1er février  2016 avec l’agent et de le rémunérer en référence au cadre
d’emplois des ingénieurs territoriaux.

********************

Madame MARTIN-CHABBERT

C’est à la suite d’un changement de poste que nous devons recruter un nouvel ingénieur.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
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Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016

28. 2016/28 - CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN AGENT DE LA VILLE DE
SAINT-JEAN DE BRAYE AUPRÈS DE LA VILLE DE BOIGNY SUR BIONNE

Madame MARTIN-CHABBERT donne lecture du rapport.

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, et notamment ses articles 61 à 63, 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition applicable aux
collectivités locales et aux établissements publics administratifs,

Vu l’avis favorable de la commission administrative paritaire du 11 janvier 2016

Une ingénieure principale de la ville de Boigny sur Bionne a muté au 1er janvier 2016 à Saint-
Jean de Braye. Une mise à disposition est prévue afin de lui permettre la passation de ses dossiers sur
la mise en œuvre des politiques de logement  et  de l'habitat,  et  la  collaboration du dispositif  de la
cohésion sociale en lien avec le logement, à son remplaçant.  

La mise à disposition de cet agent est organisée à raison de 2 jours hebdomadaires, les jeudi et
vendredi, sur le mois de janvier 2016 (56 heures mensuelles), et de 1 jour hebdomadaire, le vendredi,
pour le mois de février 2016 (28 heures mensuelles).

La gestion des carrières, la rémunération et la formation de ces agents sont assurées par la
ville de Saint-Jean de Braye. En contrepartie, la ville de Boigny sur Bionne rembourse à la ville de Saint-
Jean de Braye le coût des rémunérations et charges sociales versées au profit de cet agent au prorata
du temps de travail qu’ils consacrent à cette activité à savoir :

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’approuver les termes de la convention de mise à disposition d’un agent titulaire de la ville de
Saint-Jean de Braye auprès la ville de Boigny sur Bionne,

- d’autoriser Monsieur le maire à signer la convention de mise à disposition d’un agent titulaire
de la ville de Saint-Jean de Braye auprès de la ville de Boigny sur Bionne pour une durée de deux mois
à compter du 1er janvier 2016, sur la base de 2 jours hebdomadaires, les jeudi et vendredi, sur le mois
de janvier 2016 (56 heures mensuelles), et de 1 jour hebdomadaire, le vendredi, pour le mois de février
2016 (28 heures mensuelles).

********************

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016
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29. 2016/29 - CONTRAT À DURÉE INDÉTERMINÉE POUR UNE PSYCHOLOGUE PETITE
ENFANCE  TEMPS  NON  COMPLET  MOINS  DE  50%  BÉNÉFICIANT  DE  6  ANNÉES
CONSÉCUTIVES  SOUS  L’ARTICLE  3-3  DE  LA  LOI  N°84-53  DU  26  JANVIER  1984
MODIFIÉE

Madame MARTIN-CHABBERT donne lecture du rapport.

La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée dans son article 3-3 prévoit qu’au-delà de 6 années
de contrats consécutifs, un nouveau contrat est émis à durée indéterminée.

L’agente occupant le poste de psychologue bénéficie depuis le 1er février  2010 de contrats
établis en référence à l’article 3-3 de la loi susvisée.

Le présent contrat à temps non complet (11 heures hebdomadaires) arrive à échéance le 31
janvier 2016.

Sous  l'autorité  des  responsables  des  structures  petite  enfance  et  de la  directrice  DGEVS-
Famille, elle apporte conseils, expertise et accompagnement aux agents ainsi qu’au public concerné par
les structures petite enfance.

La procédure permettant l’octroi du contrat à durée indéterminée a été suivie.

Au vu de l’ouverture d’un second multi accueil depuis deux ans, une augmentation du nombre
d’heures  mensuelles  est  nécessaire  afin  de  répondre  aux  besoins  de  la  collectivité.  L’intéressée
effectuera 15 heures mensuelles à la place des 11 heures mensuelles actuelles.

Considérant que le profil de poste défini est en adéquation avec les compétences du candidat,

Vu le Décret n° 92-853 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des
psychologues territoriaux,

Vu le Décret n° 2006-1695 du 22 décembre 2006 modifié portant dispositions communes aux
cadres d’emplois de catégorie A, 

Vu la Loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration
des  conditions  d'emploi  des  agents  contractuels  dans  la  fonction  publique,  à  la  lutte  contre  les
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique,

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- d’autoriser Monsieur le maire, conformément aux dispositions de l’article 3-3 de la loi n° 84-53
du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, à
signer un contrat à temps non complet de 15 heures mensuelles, à durée indéterminée, avec l’agente et
de la rémunérer en référence au cadre d’emplois des psychologues territoriaux.

********************

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016
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30. 2016/30 - MISE À JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1  ER   FÉVRIER 2016

Madame MARTIN-CHABBERT donne lecture du rapport.

Le tableau des effectifs de la collectivité est soumis à l'approbation du conseil municipal.
Ce tableau est régulièrement mis à jour. Il tient compte de toutes les modifications intervenues

et les identifie en raison :
- de l’organisation générale de la collectivité ;
- des mouvements de personnel ;
- de la gestion des carrières, 
- de la réussite des agents aux concours et examens professionnels de la fonction publique

territoriale ;
- des nouvelles organisations entraînant créations et suppressions de postes.

Afin  de  mettre  en  adéquation  le  tableau  des  effectifs  avec  les  nouvelles  situations  ou  les
nouvelles affectations des agents, il est donc nécessaire de transformer les postes sur lesquels ils sont
nommés.

Suite à la dernière adoption lors du conseil municipal du 18 décembre 2015, les changements
suivants sont intervenus au tableau des effectifs, nécessitant sa modification.

Il est proposé au conseil municipal,

après avis favorable de la commission compétente :

- de créer :
 un  poste  d’ingénieur  territorial  temps  plein  par  suppression  d’un  poste  d’attaché

territorial temps plein 
 un poste d’adjoint administratif de 2ème classe temps plein par suppression d’un poste

rédacteur principal de 2ème classe temps plein

- d’approuver la mise à jour du tableau des effectifs.
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********************

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016

31. 2016/31 - DEMANDE DE PROTECTION FONCTIONNELLE POUR UN AGENT DE LA
POLICE MUNICIPALE

Madame MARTIN-CHABBERT donne lecture du rapport.

L’article 11 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 dispose que les fonctionnaires bénéficient à
l’occasion  de  leurs  fonctions  d’une  protection  organisée  par  la  collectivité  dont  ils  dépendent,
conformément aux règles fixées par le code pénal et les lois spéciales.

De  plus,  en  vertu  des  articles  L  2123-34  et  L 2123-35  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, le maire bénéficie à l’occasion de ses fonctions d’une protection organisée par la commune
conformément aux règles fixées par le Code pénal, les lois spéciales et le Code général des collectivités
territoriales.

A ce titre, la collectivité est tenue de protéger les fonctionnaires et les élus contre les menaces,
violences, voies de fait, injures, diffamations et outrages dont ils pourraient être victimes dans l’exercice
de leur fonction et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté.

A cet  effet,  la  ville  a  souscrit  un  contrat  d’assurance  « protection  juridique »  auprès  de  la
SMACL, couvrant les frais d’avocats nécessaires à la défense des agents et des élus.

Le 15 octobre 2015, un agent de la police municipale a fait l’objet d’outrages et rébellion dans
l’exercice de sa fonction et a déposé plainte. Une procédure judiciaire est donc en cours et un avocat a
été saisi pour défendre ses intérêts. 

Afin d’engager la procédure de prise en charge financière par l’assurance, il convient que le
conseil municipal délibère pour accorder la protection fonctionnelle.

Il est proposé au conseil municipal :

- d’accorder la protection fonctionnelle à un agent de la police municipale afin que la SMACL,
assurance de la ville, prenne en charge les notes d’honoraires de son avocat découlant de la procédure
en cours.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le 27/01/2016
de l’affichage le 26/01/2016 
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Vu l’article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’obligation de présenter au conseil municipal les décisions prises par Monsieur le
Maire en vertu de cette délégation,

Le conseil municipal prend note des décisions suivantes :

Vu la délégation accordée à Monsieur le Maire par délibération n°2014/22 du conseil municipal
en date du 11 avril 2014,

Décision n°2015-233 du 10 décembre 2015 :  Un  contrat de cession d’exploitation pour un
spectacle « Le voyage de Pois Chiche  », le samedi 5 mars 2016 à 15h, est passé avec l'association
Artistes et Compagnie, domiciliée 59 Chemin du Moulin Carron 69570 DARDILLY et représentée par
Madame Julie LAVILLE. La dépense correspondante, d’un montant de 800 € nets sera imputée sur les
crédits inscrits au budget de la commune. 

Décision n°2015-234 du 10 décembre 2015 : Une convention de mise à disposition du terrain
stabilisé du Petit Bois est passée avec la Ville de Marigny les Usages représentée par son maire, pour
l'utilisation du terrain stabilisé du Petit Bois par le club de Football de Marigny les Usages dénommé : ES
Marigny les Usages pour la saison 2015/2016. Le montant de la redevance  s’élève à 20 € de l'heure
pour l’ensemble des locaux occupés.

Décision n°2015-235 du 14 décembre 2015 :  Un contrat de prestations juridiques est passé
avec la SELARL CASADEI-JUNG, 6 rue du Colombier 45008 ORLEANS cedex 1. Les honoraires seront
calculés sur la base du taux horaire hors taxes de 200 €.

Décision n°2015-236 du 14 décembre 2015 :  Un contrat de prestations juridiques est passé
avec la SELARL CASADEI-JUNG, 6 rue du Colombier 45008 ORLEANS cedex 1. Les honoraires seront
calculés sur la base du taux horaire hors taxes de 200 €.

Décision n°2015-237 du 14 décembre 2015 :  Les honoraires d'un montant de 960 € TTC,
relatifs à une  consultation juridique, sont à régler à la SELARL CASADEI-JUNG - 6 rue du Colombier
45008 ORLEANS cedex 1.

Décision n°2015-238 du 17 décembre 2015 : Un marché en procédure adaptée, ayant pour
objet le renouvellement des canalisations AEP, rue de Malvoisine et rue des Longues Allées, est passé
avec l’Entreprise Travaux Publics du Loiret – 12 Avenue Ampère – 45800 Saint-Jean de Braye, pour un
montant estimé de 204 788,88 € TTC. Le marché est conclu pour une durée de 3 mois à compter de
l'ordre de service de démarrage.

Décision n°2015-239 du 16 décembre 2015 : Un avenant au contrat est passé avec Monsieur
Claude PINAULT, domicilié 19 rue du Lièvre d'Or – 45100 ORLEANS, pour annuler la rencontre auteur-
public du 15 décembre et la remplacer par une exposition de ses œuvres, le mardi 15 décembre 2015 à
19h à la médiathèque. La dépense de 250 € nets sera imputée sur les crédits inscrits au budget de la
commune.

ETAT DES DECISIONS
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Décision  n°2015-240  du  17  décembre  2015 :  Un  avenant  à  la  convention  de  mise  à
disposition, à titre précaire et révocable est passé avec Monsieur Lilian BESSONNAT, pour un logement
à usage d'habitation situé au 179 rue du Faubourg de Bourgogne à Saint-Jean de Braye, pour une
durée de un an à compter du 10 novembre 2015, prenant fin le 9 novembre 2016, renouvelable par
avenant à la date anniversaire de l'occupation, pour une période de 1 an. La présente mise à disposition
précaire est consentie et acceptée moyennant une redevance mensuelle d'occupation de 560,09 € hors
charges d’eau, d’électricité, de gaz et de téléphone, à régler au comptable public à terme échu, révisable
chaque année en fonction de la variation de l'indice des loyers publié par l’INSEE. L’indice de référence
est le dernier indice publié à la date de la convention (indice IRL du 3ème trimestre 2015 soit 125,26). La
redevance n’est pas soumise à la TVA.

Décision n°2015-241 du 17 décembre 2015 :  Un contrat pour une conférence sur le thème
des gravures de Louis-Joseph SOULAS, le samedi 23 janvier 2016 à 15h, est passé avec Madame
Christiane NOIREAU, domiciliée 29 route d'Orléans 45510 VIENNE-EN-VAL. La dépense de 200 € nets,
sera imputée sur les crédits inscrits au budget de la commune.

Décision n°2015-242 du 17 décembre 2015 :  Un avenant n° 2 au contrat de prestation de
service concernant  la location entretien de vêtements de travail professionnels pour les services du
centre technique municipal est passé avec l’Entreprise LES LAVANDIERES ELIS, ZI les carrières 49240
AVRILLE, pour prolongation du délai du marché afin d'éviter une interruption des prestations. Ainsi, le
délai est prolongé jusqu'au 31 janvier 2016 pour un montant maximum de 3500 € TTC.

Décision n°2015-243 du 18 décembre 2015 :  Un marché en procédure adaptée, ayant pour
objet une mission de maîtrise d'œuvre pour la construction d'un équipement mutualisé dojo/salle de
motricité au quartier du Clos du Hameau, est passé avec le groupement SARL VACONSIN – MAZAUD
Architectes (mandataire)/BET HEMERY/SEITH – 1 rue Royale – 45000 ORLEANS, pour un montant de
rémunération  provisoire  de  39 803,40  €  TTC,  comprenant  la  mission  de  base  et  les  missions
complémentaires  OPC (Ordonnancement,  Pilotage,  Coordination)  et  établissement  des  DQE (Détail
Quantitatif Estimatif) quantifiés. Le taux de rémunération est fixé à 7 %. Le marché est conclu pour une
durée  de  18  mois  à  compter  de  la  notification  du  marché  (hors  période  de  Garantie  de  parfait
achèvement).

Décision n°2015-244 du 18 décembre 2015 :  Un marché en procédure adaptée, ayant pour
objet la fourniture de repas en liaison froide pour des enfants âgés de 2,5 mois à 4 ans pour le multi-
accueil  « Anne Frank » et  pour la crèche collective Château Foucher de la Ville,  est passé avec la
société ANSAMBLE, Allée Gabriel Lippmann, 56000 VANNES dont le montant maximum annuel est fixé
à 57 050,00 € TTC. Marché à bon de commande avec minimum et maximum définis comme suit :

Type
Quantité annuelle
Minimum Maximum

Repas 1 175          11 225

Goûter 2 185 12 125

Il est conclu pour une durée de 1 an à compter de la date de notification et est reconductible de
façon expresse, 3 fois, par période de 1 an.

Décision n°2015-245 du 18 décembre 2015 :  Un marché en procédure adaptée, ayant pour
objet le réaménagement partiel du rez-de-chaussée et rénovation de la salle de restaurant du centre de
loisirs  de  la  Godde,  rue  de  la  Godde,  Lot  1 :  Désamiantage,  est  passé  avec  l’Entreprise  DG
DESAMIANTAGE – ZA route de Laval – 37390 LA MEMBROLLE SUR CHOISILLE, pour un montant de
29 397,36 € TTC. Le marché est conclu pour une durée de 6 mois à compter de l'ordre de service de
démarrage.

Décision n°2015-246 du 18 décembre 2015 :  Un marché en procédure adaptée, ayant pour
objet le réaménagement partiel du rez-de-chaussée et rénovation de la salle de restaurant du centre de
loisirs de la Godde – rue de la Godde, Lot 2 : Démolition – Gros œuvre, est passé avec l’Entreprise
QUELIN-VILLEMAIN  –  11  Allée  de  la  Voie  Croix  –  28630  MIGNIERES,  pour  un  montant  de
88 644,68 €TTC, comprenant la solution de base et les options démolitions dans l'ancienne réserve ;
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téléphone et fibre optique. Le marché est conclu pour une durée de 6 mois à compter de l'ordre de
service de démarrage.

Décision n°2015-247 du 18 décembre 2015 :  Un marché en procédure adaptée, ayant pour
objet le réaménagement partiel du rez-de-chaussée et rénovation de la salle de restaurant du centre de
loisirs de la Godde – rue de la Godde, Lot 3 : MOB - Bardage - Zinguerie, est passé avec l’Entreprise
PETROT SARL – ZA Chemin de la Croix d'Alvault – 45240 LA FERTE SAINT AUBIN, pour un montant
de 85 675,59 €TTC, comprenant la solution de base et l'option matériaux bio-sourcés. Le marché est
conclu pour une durée de 6 mois à compter de l'ordre de service de démarrage.

Décision n°2015-248 du 18 décembre 2015 :  Un marché en procédure adaptée, ayant pour
objet le réaménagement partiel du rez-de-chaussée et rénovation de la salle de restaurant du centre de
loisirs de la Godde – rue de la Godde, Lot 4 : menuiseries extérieures, est passé avec le groupement
d'Entreprises  CROIXMARIE (mandataire)/CROIXALMETAL,  40 rue des Frères  Lumière  – 45800 ST
JEAN DE BRAYE, pour un montant de 62 985,60 € TTC. Le marché est conclu pour une durée de 6
mois à compter de l'ordre de service de démarrage.

Décision n°2015-249 du 18 décembre 2015 :  Un marché en procédure adaptée, ayant pour
objet le réaménagement partiel du rez-de chaussée et rénovation de la salle de restaurant du centre de
loisirs  –  rue de la  Godde,  Lot  5 :  Isolation  projetée,  est  passé avec l’Entreprise  TL SOL,  85 route
d'Orléans, 45380 LA CHAPELLE SAINT MESMIN, pour un montant de 17 808,00 € TTC. Le marché est
conclu pour une durée de 6 mois à compter de l'ordre de service de démarrage.

Décision n°2015-250 du 18 décembre 2015 :  Un marché en procédure adaptée, ayant pour
objet le réaménagement partiel du rez-de-chaussée et rénovation de la salle de restaurant du centre de
loisirs  de  la  Godde  –  rue  de  la  Godde,  Lot  6 :  Plâtrerie  -Isolation,  est  passé  avec  l’Entreprise
PROCHASSON,  Les Acacias  –  route  de  Vimory,  45700  VILLEMANDEUR,  pour  un  montant  de  24
248,63 € TTC, comprenant la solution de base et l'option matériaux bio-sourcés. Le marché est conclu
pour une durée de 6 mois à compter de l'ordre de service de démarrage.

Décision n°2015-251 du 18 décembre 2015 :  Un marché en procédure adaptée, ayant pour
objet le réaménagement partiel du rez-de-chaussée et rénovation de la salle de restaurant du centre de
loisirs  de  la  Godde–  rue  de  la  Godde,  Lot  7 :  Menuiserie  intérieure,  est  passé  avec  l’Entreprise
CROIXMARIE, 40 rue des Frères Lumière, 45800 SAINT-JEAN DE BRAYE, pour un montant de 19
002,00 € TTC. Le marché est conclu pour une durée de 6 mois à compter de l'ordre de service de
démarrage.

Décision n°2015-252 du 18 décembre 2015 :  Un marché en procédure adaptée, ayant pour
objet le réaménagement partiel du rez-de-chaussée et rénovation de la salle de restaurant du centre de
loisirs de la Godde – rue de la Godde, Lot 8 : Peinture-Carrelage-Faïence-Revêtements de sol souple,
est passé avec l’Entreprise ASSELINE, 290 rue des Charmes – Saint Cyr en Val, 45075 ORLEANS
CEDEX 1, pour un montant de 39 854,52 € TTC. Le marché est conclu pour une durée de 6 mois à
compter de l'ordre de service de démarrage.

Décision n°2015-253 du 18 décembre 2015 :  Un marché en procédure adaptée, ayant pour
objet le réaménagement partiel du rez-de-chaussée et rénovation de la salle de restaurant du centre de
loisirs de la Godde – rue de la Godde, Lot 9 : Plomberie-Ventilation-Chauffage et ECS, est passé avec
l’Entreprise ERCC, 11A rue de la Mouchetière – 45140 SAINT JEAN DE LA RUELLE, pour un montant
de 44 536,70 € TTC. Le marché est conclu pour une durée de 6 mois à compter de l'ordre de service de
démarrage.

Décision n°2015-254 du 18 décembre 2015 :  Un marché en procédure adaptée, ayant pour
objet le réaménagement partiel du rez-de-chaussée et rénovation de la salle de restaurant du centre de
loisirs de la Godde – rue de la Godde, Lot 10 :  Electricité,  est passé avec l’Entreprise ISI ELEC, 5
impasse de la Garenne – 45550 SAINT DENIS DE L'HÔTEL, pour un montant de 33 000 € TTC. Le
marché est conclu pour une durée de 6 mois à compter de l'ordre de service de démarrage.

Décision  n°2015-255 du 18 décembre 2015 :  Un contrat,  ayant  pour  objet  un contrat  de
prestation de conseils et d’assistance à l'analyse et à la gestion des moyens de télécommunications est
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passé avec la société A6COM SARL _ 69, bis avenue du Recteur Pineau_ 86 000 Poitiers, pour un
montant annuel de 5023,20 € TTC. Le marché est conclu pour une durée de 12 mois à compter du 1er
janvier 2016.

Décision  n°2015-256  du  21  décembre  2015 :  Tarifs  2016  de  la  Direction  Générale  à
l’Éducation et à la Vie Sociale à compter du 1er janvier 2016 (voir pièce jointe).

Décision n°2015-257 du 21 décembre 2015 :  Pour financer le programme d’investissement de
la ville de Saint-Jean de Braye, est contracté, auprès de la Caisse d’Epargne Loire Centre, un prêt d’un
montant de 1 000 000 €. Le Prêt comporte deux phases :

Une phase de mobilisation des fonds, de la date de signature du prêt jusqu’au 26 février 2016,
avec la mise à disposition des fonds, sous forme de tirage de mobilisation

Le taux d’intérêt applicable aux tirages de mobilisation est l’index EURIBOR 1 mois auquel
s’ajoute une marge de 0.93 % l’an jusqu’au 26 février 2016

La commission d’engagement : 1 300 €
Une période d’amortissement du capital mobilisé sous forme d’emprunt long terme de 10 ans,

les principales caractéristiques sont les suivantes :
Montant de l’emprunt long terme : 1 000 000 €
Taux fixe : 1.25 % jusqu’au 26/02/2016 Périodicité des échéances : Trimestrielle 
Type d’amortissement : progressif
Base de calcul : 30/360
Date de mobilisation d’office : le 26/02/2016

Décision n°2015-258 du 22 décembre 2015 : Un contrat est passé avec la société CHEOPS
TECHNOLOGY  -  Le  Cleveland  III  -  58  avenue  Chanoine  Cartellier  –  69230  Saint-Genis-Laval,
concernant la maintenance annuelle de la solution Wifi et de la solution Hotspot   pour la ville de Saint-
Jean de Braye. Le montant annuel s’élève à 2664,00 € TTC. Le marché est conclu pour une durée de 12
mois à compter de sa date de notification. Il sera reconductible 3 fois de manière tacite sans dépasser la
période de 4 ans.

Décision  n°2015-259  du  22  décembre  2015 :  Tarifs  2016  de  la  Direction  Générale  à
l’Éducation et à la Vie Sociale à compter du 1er janvier 2016 (voir pièce jointe). La présente décision
remplace la décision n°2015-256 du 21 décembre 2015. 

Décision  n°2015-67  du  23  décembre  2015 :  Il  est  décidé  d’accorder,  dans  le  cimetière
communal de Frédeville, au nom de Messieurs Christophe, Xavier et Sébastien BETTE, une concession
nouvelle d’une durée de 10 ans, à compter du 07 décembre 2015, d’une superficie d’un mètre carré
superficiel, à l’effet d’y fonder la sépulture située : Carré D,  Ilot DJ, tombe n°72, N° de registre 3466,
Tarif 330 €.

Décision  n°2015-68  du  23  décembre  2015 :  Il  est  décidé  d’accorder,  dans  le  cimetière
communal de Frédeville, au nom de Madame Astrid ROUILLARD, une concession nouvelle d’une durée
de 15 ans, à compter du 8 décembre 2015, d’une superficie de deux mètres carrés superficiels, à l’effet
d’y fonder la sépulture située Carré D, Ilot DAG, tombe n°40, N° de registre 3467, Tarif  83 €.

Décision  n°2015-69  du  23  décembre  2015 :  Il  est  décidé  d’accorder,  dans  le  cimetière
communal  de Frédeville, au nom de Monsieur Pierre MONGENDRE, une concession nouvelle d’une
durée de 15 ans, à compter du 16 décembre 2015, d’une superficie de deux mètres carrés superficiels,
à l’effet d’y fonder la sépulture située : Carré D, Ilot DAH, tombe n°47, N° de registre 3468, Tarif 83 €.

Décision  n°2015-260 du 24 décembre 2015 :  Un contrat,  ayant  pour  objet  un contrat  de
fourniture d'accès Internet pour la ville de Saint-Jean de Braye avec la société SAS COMPLETEL - 1
square Bela Bartok - 75015 PARIS. Le marché est conclu pour une durée de 15 mois à compter du 1er
janvier 2016 pour la somme maximum de 29 990 €.

Décision n°2015-261 du 24 décembre 2015 :  Une convention est passée avec Madame Rose
May PAYET, habitant 26 rue du Pont Bordeau 45800 Saint-Jean de Braye, pour la mise à disposition du
foyer  de  la  Maison des  jeunes  et  des  sportifs  le  31  décembre 2015  de 18h  à  24h.  Cette  mise à
disposition est établie à titre gracieux.
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Décision n°2016-001 du 5 janvier 2016 :  Un avenant à la convention de mise à disposition
des locaux de stockage situés 81 avenue du Capitaine Jean à Saint-Jean de Braye, est passé avec
l'association Aabraysie Développement pour en modifier les articles 4 et 5. La mise à disposition est
ainsi prolongée d’un an, soit du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016. La redevance mensuelle est de
99,75 €. 

Décision  n°2016-002  du  5  janvier  2016 :  tarifs  municipaux pour  l’année  2016,  relatifs  au
Centre Technique Municipal (voir pièce jointe).

Décision  n°2016-003  du  6  janvier  2016 :  Une  convention  de  prêt  pour  l'exposition  « La
comédie musicale » est passée avec l'ADAV, représentée par Monsieur Pascal BRUNIER, Directeur, 41
rue des Envierges 75020 Paris. Le prêt débute le samedi 1er mars 2016 pour se terminer le samedi 26
mars 2016. La dépense d’un montant de 795 € TTC correspondant à la location et au transport de
l'exposition sera imputée sur les crédits inscrits au budget de la commune.

Décision n°2016-003 du 6 janvier 2016 :  Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal
du Vieux Bourg, au nom de Madame Nicole DESGRANGES, une concession nouvelle d’une durée de
15 ans, à compter du 04 janvier 2016, d’une superficie de deux mètres carrés superficiels, à l’effet d’y
fonder la sépulture située : Carré B, Ilot BU, Tombe n°08, N° de registre : 3469, Tarif : 83 €.

PROCHAINE REUNION

Le prochain conseil municipal aura lieu le vendredi 26 février 2016, salle du conseil municipal, à
18h00.
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Monsieur ALCANIZ

Pourrions-nous rajouter à l’ordre du jour les questions diverses ? Pour la prochaine fois bien
entendu. Car nous n’avons jamais les questions diverses.

Monsieur THIBERGE

Peut-être. Je vais consulter.  Merci beaucoup de cette question. Je vous remercie de l’avoir
posée.

Monsieur MALLARD

On entend beaucoup de choses au sujet de l’ancien garage RENAULT qui a fermé, situé devant
le restaurant « La mère poule ». Nous avons plusieurs versions. Est-ce qu’il y en a une de vraie ?

Monsieur THIBERGE

La version d’aujourd’hui est que nous n’avons eu aucune DIA. Le propriétaire du terrain et des
bâtiments ne nous a fait part d’aucun projet. J’ai également entendu un certain nombre de bruits mais je
ne suis pas fondé à les commenter.  Ce que je sais,  c’est que nous n’avons aucune DIA et  que le
propriétaire ne nous a fait part d’aucun projet. Cela ne veut pas dire que cela ne va pas changer mais
nous en sommes là aujourd’hui.

Madame ÈVE

J’ai une question sur votre décision pour les cartes d’abonnement pour l’entrée de la piscine.
Que  faisons-nous  de  ces  cartes  qui  ne  sont  pas  complètement  utilisées ?  Ce  n’est  peut-être  pas
important.

Monsieur THIBERGE

Bien sûr que si ! Pour ceux qui ont des cartes c’est important.

Monsieur CHÉNEAU

Il y a plusieurs demandes d’abraysiens qui avaient des cartes d’abonnement de 10 entrées.
Nous avons pris la décision de prolonger l’utilisation des cartes d’abonnement de la piscine actuelle,
jusqu’au 30 avril. A l’ouverture de la nouvelle piscine, les abraysiens auront 2 mois pour écouler celle de
l’ancienne piscine.

QUESTIONS DIVERSES
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Madame TISSERAND

Je souhaiterais avoir des informations sur la clinique des Longues Allées qui serait vendue. Des
habitations seraient prévues par le futur acheteur. Referez-vous un PLU en fonction des demandes de
ce futur acheteur ? Car actuellement le PLU ne prévoit pas la possibilité de faire des locaux d’habitation.
Est-ce qu’il y aura une révision en fonction des demandes du futur acheteur ?

Monsieur THIBERGE

Il y a effectivement une promesse de vente qui a été signée. Cela ne veut toutefois pas dire qu’il
y a une vente. Cette promesse a été signée entre les deux SCI propriétaires et un promoteur immobilier
orléanais. Le notaire nous a fait passer une déclaration d’intention d’aliéner. Parallèlement, Monsieur
MALINVERNO a rencontré le promoteur qui nous a présenté son projet. Il vise à faire des logements
dans  les  bâtiments  avec  un  certain  nombre  de  modifications.  La  première  est  la  démolition  des
anciennes  salles  d’opération  au  sud  du  bâtiment  principal  de  la  clinique.  Est  également  prévue  la
démolition de quelques bâtiments autour  du bâtiment  principal.  Je vous rappelle  que les bâtiments
d’aujourd’hui représentent presque 14 000 m². Cela permettrait de diminuer un peu le nombre de m². La
construction des logements aujourd’hui se ferait dans les volumes existants. Il y a plusieurs étapes. La
première est  la  DIA.  Le promoteur  sera  ensuite  propriétaire  et  devra déposer  un permis  pour  être
conforme au PLU. Nous avons toujours dit que nous modifierons le PLU quand nous aurons un projet
mais pas l’inverse. En effet, dans cet endroit, comme pour tous les endroits de la commune, nous ne
voulons pas qu’il se fasse n’importe quoi. En tout état de cause, une révision du PLU est une démarche
publique et nous voulons que les choses soient publiques. Si besoin, nous créerons un atelier de travail
urbain spécifique. Nous organiserons des réunions publiques avec les riverains et tous les abraysiens
dès que nous aurons un projet, de manière à ce que nous puissions avancer ensemble sur ce projet.
Cette nouvelle de début d’année 2016 est plutôt une bonne nouvelle pour la ville. Je crois que nous
étions nombreux à avoir peur d’une friche qui se dégrade de plus en plus et qui ne connaisse pas une
deuxième vie. Nous sommes plutôt intéressés, et même très intéressés, par le fait qu’un promoteur ait
envie de faire les travaux. D’autant plus qu’il a déjà de l’expérience. C’est celui qui a racheté la clinique
de la Présentation, qu’il est également en train de transformer. Elle est plus petite puisqu’elle ne fait que
6 000 m² alors que la clinique des Longues Allées en fait  plus de 14 000. C’est  quelqu’un qui a de
l’expérience  notamment  dans  la  rénovation  de bâtiments  complexes  existants.  Du point  de vue de
l’intérêt général et de la ville, c’est plutôt une très bonne nouvelle que de voir le spectre de cette friche,
qui  pouvait  potentiellement  se  dégrader,  s’éloigner.  Il  reste  du travail  et  vous verrez  cela  dans  les
réunions publiques mais aussi en commission sous la férule sévère mais bienveillante de Monsieur
MALINVERNO.

Monsieur MALLARD

On peut connaître à peu près le nombre de logements ?

Monsieur THIBERGE

C’est un peu tôt aujourd’hui. Il nous a donné une fourchette.

Monsieur MALINVERNO

C’est une mixité de logements et d’activités. Cela fait partie des conditions que l’on avait fixées
au départ pour que le projet soit pour nous recevable. Si le projet n’est pas celui-là, ce ne sera pas
recevable et nous ne modifierons pas le PLU. Cela empêchera donc le projet de se faire. C’est la clé
que nous gardons pour autoriser ou ne pas autoriser un projet qui ne nous conviendrait pas.

Monsieur MALLARD

De quel genre d’activité s’agit-il ?
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Monsieur THIBERGE

Cela peut être du service, du tertiaire. 



L’ordre du jour étant épuisé,
la séance est levée à 21h00.
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